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Gmupe prévention - réglementation 

Synthèse 

Dans le cadre de ses missions de service public, le BRGM participe à différents groupes 
de travail, nationaux ou internationaux, sur la prévention des risques naturels et sur la 
mise en place de réglementations. 

En 2000, cette action a bénéficié du soutien financier du Ministère de l'Aménagement 
du temtoire et de l'Environnement (DPPR-SDPRM). Les différentes actions pour 
lesquelles le BRGM a été impliqué en 2000 sont les suivantes : 

- Association Française du Génie Parasismique (AF'PS) : le BRGM a assuré la 
présidence du Conseil Scientifique et Technique (CST) et 5 agents sont impliqués 
dans différents groupes de travail. Un agent a participé au 2' colloque de génie 
parasismique algérien. 

- Comité Supérieur d'Evaluation des Risques Volcaniques (CSERV) : participation 
scientifique. 

- Groupe de Travail pour la réalisation du guide PPR sismique, piloté par le Ministère 
de 1'Aménagement du Temtoire et de l'Environnement. 

- Colloque Extrem (Marseille), destiné aux représentants des industries de la région 
Fos-Etang-de-Berre : participation à l'organisation, aux conférences et aux débats 
pendant les 2 jours du colloque. 

- Participation à un groupe de travail international sur les mouvements de terrain, 
pour la préparation d'un article de synthèse sur l'évaluation quantitative des risques, 
dans le cadre de la conférence internationale GeoEng 2000, Melbourne (Australie), 
en novembre 2000. 

Les comptes rendus des différents groupes de travail et l'article de synthèse sont donnés 
en annexe. 
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Groupe prevention - réglementation 

Introduction 

Dans le cadre de ses missions de service public, le BRGM participe à différents groupes 
de travail, nationaux ou internationaux, sur la prévention des risques naturels et sur la 
mise en place de réglementations. 

En 2000, cette action a bénéficié du soutien financier du Ministère de l'Aménagement 
du temtoire et de l'Environnement (DPPR-SDPRM). Les différentes actions pour 
lesquelles le BRGM a été impliqué en 2000 sont les suivantes : 

Association Française du Génie Parasismique (AFPS) : le BRGM a assuré la 
présidence du Conseil Scientifique et Technique (CST) et 5 agents sont impliqués 
dans différents groupes de travail. Un agent a participé au 2' colloque de génie 
parasismique algérien. 

Comité Supérieur dlEvaluation des Risques Volcaniques (CSERV) : participation 
scientifique. 

Groupe de Travail pour la réalisation du guide PPR sismique, piloté par le Ministère 
de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement. 

Colloque Extrem (Marseille), destiné aux représentants des industries de la région 
Fos-Etang-de-Berre : participation à l'organisation, aux conférences et aux débats 
pendant les 2 jours du colloque. 

Participation à un groupe de travail international sur les mouvements de terrain, 
pour la préparation d'un article de synthèse sur l'évaluation quantitative des risques, 
dans le cadre de la conférence internationale GeoEng 2000, Melbourne (Australie), 
en novembre 2000. 

Les comptes rendus des différents groupes de travail et l'article de synthèse sont donnés 
en annexe. 
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1. Activités réalisées dans le cadre de 
l'Association française du génie Parasismique 

(AFPS) 

1.1. REUNIONS DU CONSEIL 

- 7 mars 2000, 
- 26 avril 2000, 
- 4 juillet 2000, 
- 26 septembre 2000, 
- 5 décembre 2000. 

Voir les comptes rendus en annexe 1.1. 

Réunions du Conseil scientifique et technique (CST) 

- 7 mars 2000, 
- 16 mai 2000, 
- 4 juillet 2000, 
- 26 septembre 2000, 
- 5 décembre 2000. 

1.3. JOURNEE « PNRN » LE 17 JANVIER 2000, AVEC LE CNRS 

Présentations concernant l'aléa sismique et les modélisations géotechniques. 

1.4. JOURNEE « GRESIS », LE 14 AVRIL 2000, A GRENOBLE, ORGANISEE 
PAR LE LGIT 

Présentation sur l'historique et l'évaluation du zonage sismique de la France et 
participation aux débats. 

1.5. JOURNEE « RECHERCHES », LE 20 SEPTEMBRE 2000, AVEC LE 
MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Présentation des résultats des recherches effectuées avec le soutien du MATE (Voir 
annexe 1.3.). 
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1.6. JOURNEES DU COLLOQUE EXTREM, LES 12 ET 13 OCTOBRE 2000, 
ORGANISEES PAR LA CHAMBRE DE COMMERCE DE MARSEILLE ET 
L'AFPS 

Présentations et participation aux débats, sur la prise en compte du retour d'expérience 
des séismes de Kocaeli (Turquie) et de Chi Chi (Taiwan), de 1999 (Voir annexe 1.4.). 

1.7. PARTICIPATION AUX GROUPES DE TRAVAIL SUIVANTS : 

1.7.1. Mouvements sismiques de l'ingénieur (voir annexe 1.5) 

- Le 3 février 2000 : rédaction du cahier technique no 20 et Proposition de nouveaux 
spectres réglementaires EUROCODE 8. 

- Le 10 mai 2000 : voir annexe. 

- Le I l  juillet 2000 : finalisation de la rédaction du cahier technique et rédaction du 
formulaire sismique, à l'usage de l'ingénieur 

1.7.2. Groupe de travail EPAS Evaluation probabiliste de l'aléa sismique 
(voir annexe 1.6) 

- le 18 janvier 2000 : 

Présentation de l'état d'avancement des travaux d'E. André et P. Dominique ; 
0 Présentation du zonage sismotectonique de l'Arc des petites Antilles et d'une 

première approche probabiliste de l'aléa sismique des Antilles françaises ; 
Définition des prochaines étapes. 

- le 24 octobre 2000 : 

Discussions concernant l'homogénéité des paramètres figurant dans les divers 
fichiers (SIRENE, LDG, étrangers, . . .) ; 
Problèmes liés aux limites des découpages ; 
Méthodologie de détermination des Mm. 

1.7.3. Groupe de travail GERS : Groupe d'étude sur le risque spécial 

- Le 8 mars 2000 : Présentation complète par KREBS-SPEICHIM et DYNALIS, de 
l'étude d'une sphère dans le domaine post-élastique, et discussions. 

- Le 30 mai 2000 : Présentation des modifications apportées au document sur les 
racks. Présentation des premiers résultats de l'audit concernant la prise en compte 
du risque sismique pour les installations industrielles type SEVESO, par I'PSN. 
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- Le 6 décembre 2000 : document final sur les racks. Présentation des résultats 
complets de l'audit par I'IPSN. Lancement d'un guide AFPS les installations 
industrielles à risque spécial. 

1.7.4. Groupe de travail G Zonage sismique de la France n (voir annexe 1.7) 

Le 5 juillet 2000 : Début des travaux à la demande de la Puissance Publique: 
MATE et GEPP. Organisation du calendrier concernant le lancement d'un appel 
d'offre pour la réalisation d'une étude probabiliste de l'aléa sismique pour la France 
(Métropole et Antilles). Discussions autour de ce thème. 

Le 27 septembre 2000 : Définition précise des différentes tâches et des responsables 
d'actions, en particulier concernant la base de données de référence et la rédaction 
de la partie technique de l'appel d'offres. 

Le 7 novembre 2000 : Discussions autour d'un premier document concernant la 
partie technique de l'appel d'offre et de la procédure à utiliser pour le lancement de 
cet appel d'offre. 

Le 21 novembre 2000 : Réunion avec les représentants du MATE et du GEPP, pour 
finaliser la procédure. 

1.7.5. Groupe de Travail a Microzonage sismique » (voir annexe 1.8) 

- Le 6 septembre 2000 : Début des travaux Définition des différentes tâches et des 
responsables correspondants. 

- Le 15 décembre 2000 : Premiers éléments concernant les différents thèmes définis 
précédemment : effets de site, liquéfaction, mouvements de terrain, failles. 

Différents exemples de microzonage sismiques, réalisés dans la région niçoise. 

1.7.6. Groupe de Travail « Failles Actives B (voir annexe 1.9) 

- Le 10 avril 2000 : Réunion du groupe (voir annexe 1.9). 

1.7.7. Colloque de Génie Parasismique algérien, à Alger (voir 
annexe 1.10) 

Ce colloque a eu lieu du 8 au 10 octobre 2000 : 2 présentations ont été réalisées sur les 
sujets suivants : 

0 Les grands programmes d'études de scénarios sismiques de la DPCN. 
O Les résultats des recherches effectuées à I'AFPS. 
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2. Participation du BRGM au Groupe de Travail : 
I PPR sismique 

l 
Réunions du Groupe de Travail : 

- Le 9 mars 2000 : Voir annexe 2.1. 
I - Le 30 mai 2000 : Voir annexe 2.2. 
I - Le 6 décembre 2000. 
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3. Participation du BRGM au Comité Supérieur 
d9Evaluation des Risques Volcaniques 

(CS ERV) 

3.1. SEANCES PLENIERES 

- Réunion du 1" mars 2000 : Voir compte rendu, annexe 3.1. 

- Réunion du 7 juillet 2000 : Voir compte rendu, annexe 3.2. 

3.2. GROUPE DE TRAVAIL No 2 : NIVEAU D'ALERTE ET EVALUATION DU 
RISQUE 

- Réunion du 28 avril 2000 : Voir compte rendu, annexe 3.3. 
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4. Participation du BRGM à un 
Groupe de travail international sur les 

Mouvements de Terrain » 

Ce groupe de travail comprend une vingtaine de spécialistes, reconnus mondialement 
dans le domaine de la prise en compte et de la réduction du risque « moztvements de 
terrain )). 

En 2000, le BRGM a participé à la réalisation d'un document présent lors de la 
Conférence Internationale : GeoEng 2000, qui a lieu à Melbourne, Australie, du 19 au 
24 novembre 2000. 

Ce document porte sur les méthodologies d'évaluation quantitative du risque (QU) : 
son utilisation pratique en matière de gestion des risques pour les mouvements de 
terrain et son intégration dans le génie géotechnique. 

Le texte complet de ce document et des informations sur la conférence GeoEng 2000 
sont présentés en annexe 4.1. 
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Annexe 1.1. 

REUNfONS DU CONSEIL AFPS 



i 
I CONSEIL A F P S 
1 

Procès-verbal de la réunion du mercredi 26 avri l  2000 
28, rue des Saints-Pères, 75343 Paris Cedex 07 

Le mercredi 27 avril 2000, à 9 heures, les membres du Conseil d'administration se sont réunis au 
siège de l'Association sous la présidence de M. Darius AMIR-MAZAHERI (*). 

Présents : D. AMIR-MAïAHERI, M. CHEYREZY, F. GANTENBEIN, C. GLAIZE, W. JALIL, 
F. LEGERON, M.P.LUONG, B. MOHAMMADIOUN, P. MOUROUX, A. PECKER, M. ZACEK. 

Excusés : P. LABBE, R. MADARIAGA, J.P MENEROUD, J.P. TOURET 

1") Commentaires sur le compte rendu de la réunion précédente et l'ordre du jour 

B. MOHAMMADIOUN précise (p. 5 du compte-rendu) que le 4ème Atelier F-USA sur le zonage sismi- 
que se tiendra dans le cadre de la 6ème conférence EERl (Palm Springs, Ca., 12-15 novembre 2000). 

A. PECKER remarque, à propos du Règlement Intérieur, qu'il est dit (p. 5) * ... le Conseil décide de la 
durée des mandats ... Le Président ... )l : le Conseil n'a pas à décider en ce qui conceme le Président 
puisque son mandat est fixé par les statuts (en fait, il s'agit ici d'un rappel). De plus, en ce qui 
conceme le Président, les Vice-Présidents et le Président du CST, il faut écrire 11 1 an renouvelable 3 
fois (4 ans maximum) l> et non ,< ... renouvelable 4 fois 8 .  

2") Résultats comptables 1999 et documents pour convocation de l'Assemblée Générale 

Les résultats comptables provisoires (en cours de recoupement avec le Cabinet comptable), présen- 
tés par F. LEGERON, Trésorier, sous réserve des vérifications concernant les montants reportés 
d'une année à Sautre - produits A recevoir, charges à payer - notamment en ce qui conceme les 
contrats passés avec les Ministères, montrent un léger déficit dO notamment au changement du fonc- 
tionnement du Secrétariat. Pour combler ce déficit, le Conseil compte sur i'attribution possible de sub- 
ventions pour les publications, Cahiers techniques et éventuellement Bulletin. L'organisation de jour- 
nées techniques payantes pourrait être un moyen de dégager des recettes. 

Pour les comptes 99, des subventions complémentaires sont en attente : pour les missions en Turquie 
et Martinique. Et une facture supplémentaire peut être émise sur le thème Vulnérabilité. On remarque 
qu'aucune demande de financement n'a été faite au Ministère pour la mission en Colombie (Quindio, 
janvier 99). 

3") Publlcatlons : 
Bulletin 37 1 Cahiers Techniques 1 Tome IV des Recommandations 1 Site WEB 

Concernant le renforcement du rôle de l'Association sur la scène internationale, le Conseil se de- 
mande si des publications en anglais ne devraient pas être programmées, assurant ainsi une meil- 
leure diffusion du savoir-faire français. Ce sujet sera examiné lors du prochain Conseil, en juillet, en 
méme temps que les possibilités de diffusion par Intemet. 

Bulletin - Le no 37, prévu en juin, doit traiter surtout des activités internationales : point sur I'Eurocode 
8 (à voir avec Ph. BISCH), Atelier F-USA (B. MOHAMMADIOUN), synthèses sur la conférence mon- 
diale d'Auckland mais il est à craindre qu'elles ne puissent être prëtes en temps voulu. 
A propos de cette Conférence, le Conseil propose qu'une demi-journée de pr6sentation soit organisée 
vers la fin de l'année (novembre ou décembre) : une demande va être faite au Ministère de 
l'Environnement eVou au Ministère de I'Equipement pour en assurer le financement. II est rappelé à 

(') D. AMIR-MAZAHERI ûyanl une obligation prolcssionnelle en lin do matinée a prib le Vice-Président Bagher 
MOHAMMADIOUN d'assurer la prcsidence après son départ. 



ce sujet que W. JALlL avait sollicité une aide de I'AFPS pour laquelle le Président avait donné un ac- 
cord de principe, d'autant plus qu'il allait la représenter à l'Assemblée Générale de I'IAEE ; une sub- 
vention permettrait d'y répondre (la seule aide attribuée jusqu'à présent est celle à P. DOMINIQUE). 

Cahier Technique - Le no 19, Benchmark Camus, est en cours d'impression. La mise au point du 
contenu du no 20: la mise au point du texte sur les spectres établl fin 98 (avec figures reproductibles 
en noir et blanc) et complément faisant ressortir l'apport du Groupe de Travail MSI à I'Eurocode, est 
en cours avec P.Y. BARD. Le texte sur le microzonage de Bucarest est prêt. 
A la suite du no spécial sur la réglementation française, D. COSTES a adressé une lettre à 
G. CZITROM, lettre qui sera publiée dans le Cahier technique no 20. 

Tome IV des Recommandations AFPS : le chapitre sur les réservoirs a pris beaucoup de retard, il 
devrait cependant être finalisé par J.P. WALTER et P. SOLLOGOUB à la mi-Mai. Le Conseil estime 
que, dans le cas contraire, le livre devrait être publié sans ce chapitre. A ce propos, le Conseil estime 
que ce volume, qui n'est pas dans la continuité des précédents et ne constitue pas des recommanda- 
tions au sens strict du terme, devra porter un autre titre. 

Site WEB : La demande a été faite à M. GAMBINI, à I'ENPC, pour i'installation d'un site AFPS. On 
attend confirmation de l'autorisation qui ne devrait pas poser de problème. Un premier projet, auquel il 
travaille avec Luc DAVENNE et Ludvina COLBEAU-JUSTIN, sera présenté au CST le 16 mai par 
Philippe LUSSOU. 

4.1) Réunion avec le MATE pour le CAAR 

Concernant I'intewention de VAFPS dans le domaine des "recherches', le Conseil apprécie la réflexion 
du Président suivant laquelle I'AFPS devrait plutôt agir en tant que "Assistant Consultant" chargé du 
pilotage, du suivi et de la validation finale des études (à condition d'en avoir les moyens) et que dans 
certains cas les contrats doivent être plutôt passés directement avec les organismes (cf par exemple 
point 4 ci-après). 

Au cours de la réunion du 9 mars (lettre MATE du 24/03/00) sur les résultats du CAAR, plusieurs dé- 
cisions ont été prises : 

1- Sélection d'accélérogrammes à partir d'un paramètre de mouvement du sol (zem phase), proposi- 
tion de P.Y BARD pour un montant de 50 KF : le MATE est d'accord, après remise du rapport final 
validé de la lère phase, ainsi que d'une fiche technique et financière pour I'année 2000. 

2- Méthodes de calcul non linéaire et coefficient de comportement (2'"" phase), proposition de 
A. CAPRA pour un montant de 150 KF: la Ière phase a été acceptée par le MATE. La 2ème 
phase constitue la fin de cette étude et devra aboutir à un document dont les modes de diffusion 
sont à définir. 

3- Outils d'aide à la diffusion de réhabilitation parasismique d'un bâtiment, proposition de 
Ch. BALOCHE pour un montant de 150 KF : le MATE semble sceptique quant au délai de 6 mois 
et demande que le contenu technique de cette étude soit précisé ainsi que les modes de diffusion 
des résultats. 

4- Evolution du zonage sismique de la France, proposition de C. MARTIN pour un montant de 
290 KF, ramené à 190 KF du fait qu'une partie du programme est actuellement réalisée par le 
BRGM : le MATE propose de mettre en attente cette étude - la seule réalisée entièrement par un 
bureau d'études. 

5- Groupe de travail franco-américain; proposition de B. MOHAMMADIOUN pour un montant de 
50 KF : le MATE demande que la fiche financière soit revue en fonction du montant dont il a ef- 
fectivement la charge et que le document final soit un document à part entière et non un simple 
complément de la monographie déjà publiée. 

Le MATE réitère son intérêt sur la création d'un site lnternet et propose de mettre provisoirement à 
disposition sur le site prim.net les rapports de mission sur les séismes de Martinique, d'Izmit et de 
Taiwan. 

4.2) Révision du zonage sismique de la France 

L'AFPS est sollicitée par le Groupe d'Etudes et de Propositions pour la prévention du risque sismique 
(GEPP) (lettre de Michel Quatre du 6 avril 2000) pour prendre en charge la révision du zonage de la 



t 
France (approuvé en 1991 mais étabti en 1985). Dans le cadre de I'Eurocode, il faut en effet qu'un 

1 
consensus général soit atteint et que ce zonage soit prêt pour2003. 

1 Le Maftre d'ouvrage étant par vocation le GEPP, il est dit au 9 II de la note du 6 avril que -La maîtrise 
d'œuvre des travaux serait réalisée par un groupe de travail ad hoc de I'AFPS n. 

Le Conseil insiste pour que soit bien précisée la mission de I'AFPS 't conseil scientifique ,, plutôt que 
1 11 maîtrise d'œuvre >>, concernant plus précisément les points 1') bilan et synthèse prélables, et 2") 

définition de travaux complémentaires, puis les points 49 suivi des projets de recherches et validation 

1 
des propositions, et 5") proposition de zonage(s) et actions sismiques ; dans une moindre mesure le 
3') cahiers des charges en vue des appels d'offres des projets de recherche. 

Le Conseil, conscient de l'importance de la tâche, note : 
- qu'un soutien logistique ou une aide financière (ou une personne détachée) seront nécessaires 

pour la mener, en particulier si le responsable principal est une personne à la retraite (le nom de 
J. BETBEDER-MATIBET est évoqué), 

- d'autre part que les 3 Groupes de Travail concernés : EPAS, MSI, Failles Actives, seront par la 

I 
force des choses plus ou moins mis en sommeil pour leurs activités en cours, après une réflexion 
de synthèse et i'état des lieux. 

Dans un premier temps I'AFPS aurait à constituer un groupe de travail composé d'environ 15 mem- 
bres : 10 sismologues et 5 ingénieurs ; dont 3 également membres du sous-groupe du GEPP. 

La composition définitive du Groupe de travail correspondant sera proposée par l'animateur du groupe 
et le CST au Conseil qui cite, pour la sismologie : 
- les animateurs des 3 groupes de travail précités : 

B. MOHAMMADIOUN (EPAS), 
Ph. COMBES 1 Ch. MARTIN (Failles actives), 
F. COTTON (MSI), - certains membres de ces groupes : 
P.Y. BARD (MSI) 
Myriam BOUR (MSI) 
P. DOMINIQUE (EPAS) 
P. MOUROUX 

- pour les structures : 
D. AMR-MAZAHERI (qui fait partie du GEPP): 
J. BETBEDER-MATIBET (membre du GEPP) 
P. SOLLOGOUB 
W. JALlL 

Ph. BISCH et A. PECKER pourraient assurer le lien avec I'Eurocode et la Commission de Normalisa- 
tion, toujours en cours d'évolution. 

Le Conseil pense qu'il faut tout d'abord demander l'accord des personnes citées pour faire partie du 
groupe en insistant sur I'importance de la tâche, tout en interrogeant le GEPP sur le soutien logistique 
ou financier qu'il peut apporter. 

5") Règlement Intérieur 

Le Président AMIR-MAZAHERI souhaite que le document - constamment révisable par le Conseil - 
soit approuvé par ce dernier, afin d'en faire état au cours de I'Assembtée Générale du 23 mai, et que 
le texte soit publié dans le prochain Bulletin. 

W. JALlL s'interroge sur la durée du mandat de Vice-président qui, selon lui, pourrait être portée à 6 
ans mais le Conseil confirme que la durée de 4 ans lui semble opportune pour assurer le renouvelle- 
ment souhaitable. 

Sous réserve de la prise en compte de quelques modifications mineures demandées par 
F. GANTENBEIN et A. PECKER (à mettre au point avec eux seuls et intégrer dans le texte) le règle- 
ment intérieur dans sa version 3 est approuvé par le Conseil. 

Les observations de fond formulées par P. LABBE, sur le Comité dlEthique, sur le suivi des recher- 
ches ..., qui peuvent remettre en cause les modes de fonctionnement de i'assoclation -voire néces- 
siter des modifications dans les statuts - feront l'objet d'une réflexion àlong terme. 



6") Compte rendu sommaire des actions aux USA (B. MOHAMMADIOUN) 

B. MOHAMMADIOUN rappelle l'objet de la coopération F-USA sur I'aléa sismique en zone de sismi- 
cite modérée, le 4ème Atelier étant prévu lors de la 6ème Conférence EERI, à Palm Springs, au mois 
de novembre. La participation de B. MOHAMMADIOUN étant prise en charge par I'AFPS, l'appel à 
candidatures pour un deuxième participant, décidée lors de la précédente réunion du Conseil, va être 
envoye aux membres en même temps que la convocation à l'Assemblée Générale. 

7") Divers 

Le MATE a sollicité i'avis de I'AFPS sur I'étude GEOTER sur I'aléa sismique aux Antilles, Le Pré- 
sident AMR-MAZAHERI a demandé à B. MOHAMMADIOUN, Président du Groupe EPAS, d'étu- 
dier le document, le groupe EPAS n'ayant pas de réunion prévue dans un délai proche. 
B. MOHAMMADIOUN a sollicité des avis des membres de son groupe mais sans grand succès 
compte tenu des délais. II a donc étudié le document seul et donne lecture de la note qu'il a rédi- 
gBe, note qui va étre transmise au MATE. Il conclut qu'il conviendrait de compléter les résultats de 
cette ?">hase de travail, ainsi que les auteurs eux-mêmes l'ont signalé, par des calculs de sen- 
sibilité et par des compléments d'information dans certains domaines. Les résultats préliminaires 
ne sauraient être utilisés en l'état pour un zonage réglementaire. Le Groupe EPAS sera heureux 
de suivre les résultats de ces travaux, comme cela a été le cas pour les études probabilistes por- 
tant sur le territoire métropolitain. 
W. JALIL indique qu'il a renouvelé sa demande auprès de V. DAVIDOVICI pour que soit donné, 
dans le Guide CP-MI Antilles, un exemple numérique afin d'améliorer la compréhension. 
W. JALlL remarque que le fait que les règles parasismiques françaises existent uniquement en 
français nuit à leur adoption dans les marchés à l'étranger et il souhaiterait que leur traduction en 
anglais soit entreprise. II lui est objecté que la durée de validité de ces régles, du fait de 
l'application prochaine de I'ECB, est maintenant limitée et que d'autre part il s'agit là d'un travail 
important et délicat, nécessitant une révision attentive de la traduction. Néanmoins le Conseil se- 
rait d'accord sur le principe, à condition de trouver un financement; W. JALlL interrogera une Ju- 
nior Entreprise sur les coûts et délais. II en rendra compte au prochain Conseil. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13 heures. 
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CONSEIL A F P S 

Procès-verbal de  la  réunion du mardi 26 septembre 2000 
28, rue des Saints-Péres, 75343 Paris Cedex 07 

Le mardi 26 septembre 2000, ti 9 heures 15, les membres du Conseil d'Administration se sont réunis 
au siège de l'Association sous la présidence de M. Darius AMIR-MAZAHERI. 

Présents : D. AMIR-MAZAHERI, C. GLAIZE, W. JALIL, F. LEGERON, M.P LUONG, R. MADARIAGA, 
B. MOHAMMADIOUN, P. MOUROUX, A. PECKER ijusqu'au point 6) J.P. TOURET, S. MONTENS 
(à partir du point 5) 

Excusés : M. CHEYREZY, F. GANTENBEIN, P. LABBE, J.P MENEROUD, M. ZACEK 

1") Commentaires sur le compte rendu de la réunion précédente et l'ordre du jour 

Le compte rendu de la réunion du 4 juillet ne suscite aucune observation. 

2") Points sur les tomes IV et V des Recommandations AFPS, Site WEB 

Il a été souhaité lors de la réunion du conseil du 4 juillet que le Guide CP-MI Antilles constitue, avec 
l'accord du Ministère de l'Environnement, le tome IV des Recommandations. Depuis les choses ont 
évolué sans que I'AFPS soit réellement tenue au courant. II est maintenant prévu que le guide soit 
directement édité par le Ministère, sous la même forme que les PPR. Une maquette de la page de 
couverture et de la première page intérieure a été remise à P. MOUROUX qui la présente au Conseil. 
Mais ce dernier tient à ce que le document ait la même présentation que les volumes précédents et en 
particulier la même couverture rouge. II décide d'adresser rapidement une lettre en ce sens au Minis- 
tère. 

Le tome V comprendrait alors les chapitres sur les Canalisations enterrées et celui sur les Réservoirs. 
Quant au chapitre sur les Ponts, le Conseil décide par un vote à mains levées de ne pas l'intégrer 
dans le tome V puisqu'il a déjà fait l'objet d'un volume dans la série des Recommandations publiées 
par les Presses des Ponts et que d'autre part un guide d'application vient d'être publié par le SETRA 
et la SNCF, sans que I'AFPS y soit réellement associée. 

Le GERS a décidé de ne pas publier en tant que recommandations le document qu'il prépare. Ulté- 
rieurement le chapitre concernant les Ouvrages Souterrains fera, à lui seul, l'objet d'un volume des 
Recommandations puisqu'il est préparé en collaboration par I'AFTES et I'AFPS. 

11 y a lieu de devancer ce type de problème qui risque de se poser à nouveau lors de la publication du 
nouveau guide de microzonage en préparation. 

Site WEB : en raison d'un problème de serveur à I'ENPC, le site AFPS se trouve encore sur un ser- 
veur provisoire (www.multimania.comlafps~. Les membres du Conseil qui l'ont consulté le trouvent 
très satisfaisant. II est juste souhaité que pour faciliter les recherches les liens soient faits directement, 
dans un site donné, avec les questions concemant le sismique. 

3") Echos sur la journée du 20 septembre et suite à donner 

La Journée d'Etudes du 20 septembre "Comportement Post-Elastique et Mouvements Sismiques" 
s'est bien déroulée avec plus de 80 auditeurs et d'excellentes présentations. Un fascicule comprenant 
les résumés des exposés a été remis aux participants. Pierre MOUROUX a demandé aux conféren- 
cier de foumir les transparents présentés. Ces informations pourront être mises sur le site WEB. 

Une telle journée doit être prévue tous les trois ou quatre ans. 



4 ) Règlement Intérieur. Points restant à préciser ultérieurement 

D'après le Président AMIR-MAZAHERI, cette première version de Règlement Intérieur est certaine- 
ment incomplète et perfectible. Certains points restent à préciser par exemple la possibilité d'un vote 
par procuration pour l'élection du Président du CST (question qui vient justement de se poser), prési- 
dence du Comité d'Ethique et surtout un article important (6 bis) est à préciser, sur l'action et le suivi 
des recherches. 

Le Président AMIR-MAZAHERI cite les actions en cours à poursuivre : 
- En ce qui concerne les Antilles la représentation AFPS est bien assurée et efficace en Martini- 

que; il est souhaitable de i'améliorer en Guadeloupe où I'IPG et le BRGM sont très présents. 

- Pour la Turquie, le Président a été contacté par le MATE en vue de la mise au point des principes 
d'une coopération Franco-Turque. L'AFPS ne peut prendre la responsabilité d'un protocole mais 
peut être conseiller auprès de la Puissance Publique. Le Ministère s'oriente vers des organismes 
publics ou parapublics (BRGM, INERIS, CSTB, ...). Une première mission exploratoire est prévue 
fin octobre par I'INERIS ( J. Ph. PINEAU) à laquelle il a été invité à prendre part. Cette mission se- 
ra suivie de 2 ou 3 autres beaucoup plus ciblées jusqu'à fin 2000, début 2001. Une fois choisis les 
thèmes de la coopérations, le Maître d'oeuvre (INERIS) procédera à des appels d'offres. Le Pré- 
sident estime que la mission est essentielle pour I'AFPS, mais fait état de ses contraintes person- 
nelles en octobre et fait appel à candidature. Le Conseil souhaite que cette mission soit effectuée 
par lui-même compte tenu de son caractère exploratoire. Pierre MOUROUX se propose d'en par- 
ler au CST de l'après-midi pour une décision dans la journée. 

Pour les Groupes de Travail, comme le Président l'a indiqué dès l'Assemblée Générale, on souhaite 
procéder à un recentrage vers quelques "super-groupes" pour éviter dispersion et recouvrement. Le 
Président passe en revue la liste des groupes cités dans le compte rendu du précédent Conseil. 

Le nouveau Groupe Zonage Sismique constitué à la demande du GEPP va mobiliser beaucoup 
d'énergie. Cependant le Président AMIR-MAZAHERI rassure B. MOHAMMADIOUN sur le fait qu'il 
n'est pas question de supprimer les groupes en activité mais de donner une cohérence d'ensemble à 
nos actions, ou compte tenu des délais et des disponibilités des membres du groupe, en donner la 
priorité à certaines. 

En ce qui concerne le Groupe Soutènement, Alain PECKER. animateur, indique qu'il le lancera 
après achèvement des travaux du Groupe Ouvrages Souterrains (4 à 5 mois). 

D. AMIR-MAZAHERI fait état de sa plus grande disponibilité, désormais, pour intervenir dans les 
groupes de travail tels que celui d'Alain CAPRA sur les Méthodes post-élastiques et Méthodes 
nouvelles. 

Pierre MOUROUX évoque à cette occasion le Groupe Vulnérabilité et renforcement nécessitant un 
animateur pour ie redémarrage et la conclusion rapide des travaux. La question sera évoquée lors du 
CST. 

Conception des détails et ferraillages des voiles : Mario GIANQUINTO, animateur, se propose de 
faire d'abord une synthèse. Il prépare la lettre de mission du Groupe. 

Pour le Groupe EPAS, B. MOHAMMADIOUN indique que les résultats doivent être validés par un 
Groupe international, ce qui peut demander un an à un an et demi. 

5") Elections du Conseil et du CST 

Le dépouillement du vote pour le Conseil et le CST a été effectué le vendredi 15 septembre par 
L. COLBEAU-JUSTIN et P. LUSSOU, scrutateurs désignés lors de l'Assemblée Générale. 219 mem- 
bres ont participé au vote, ce qui représente - à peu près comme chaque année 36% des membres. 

Au Conseil, 209 suffrages exprimés. Ont obtenu : M. BOUCHON, 194 voix ; S. MONTENS, 187 voix ; 
P. MOUROUX, 202 voix. Trois postes étaient à pourvoir, ces trois candidats sont élus. 

Au CST, 7 bulletins étaient nuls : la composition du CST proposée par le Conseil a été approuvée 
(203 oui sur 212 suffrages exprimés). 
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Le Conseil entérine ces résultats. 

6") Elections du Bureau 

Après avoir exercé quatre mandats d'un an D. AMIR-MAZAHERI n'est plus rééligible à titre de Prési- 
dent (article 10 des statuts). Mais en vertu des mêmes statuts il bénéficie d'un troisième mandat de 
quatre ans au Conseil en tant que membre de droit. B. MOHAMMADIOUN a reçu quatre mandats d'un 
an au titre de vice-président, il n'est plus rééligible à ce titre (article 2 du RI). 

Election du président: un seul candidat se présente, M. Wolfgang JALIL, jusqu'alors vice-président; il 
est élu à l'unanimité. 

Election des Vice-Présidents : deux candidats se présentent, MM. Pierre MOUROUX et Jean-Pierre 
TOURET ; ils sont élus à l'unanimité. 

Le nouveau Bureau du Conseil de I'AFPS se compose donc ainsi : 

Président Wolfgang JALIL 
Vice-présidents Pierre MOUROUX 

Jean-Pierre TOURET 
Secrétaire Générale Colette GLAIZE 
Trésorier Frédéric LEGERON 

D. AMIR-MAZAHERI remercie les membres du Conseil de la confiance qu'ils lui ont témoignée pen- 
dant les quatre ans où il a exercé cette charge lourde mais qui suscite beaucoup d'enthousiasme 
grâce au dynamisme de i'équipe de I'AFPS, considérée comme un modèle d'association. II félicite le 
nouveau Président et le nouveau Bureau qu'il assure de son soutien total. 

Le nouveau Président, W. JALIL, prend la parole et remercie tous les membres du Conseil de leur 
confiance. II est très honoré et espère tenir le rang de ses prédécesseurs. Il espère faire aussi bien 
que le Président sortant qui a fait preuve de beaucoup d'énergie et d'un grand sens de l'innovation. Il 
propose de mettre l'accent sur le bâti ancien, le renforcement et enfin de faire un effort d'information et 
de culture parasismique. 

7") Manifestations à venir, organisées par I'AFPS ou auxquelles elle prend part; 

- Colloque Euroméditerranéen, Extrem 2000 - " Maîtrise des Risques Technologiques et Naturels - La 
Protection Sismique des Instailations Industrielles et des Bâtiments - Retours d'Expérience Récents : 
Séisme de Kocaeli-Izmit (Turquie), Grèce et Taiwan" - 11 au 13 Octobre 2000, Marseille 

- Colloque G2C sur le risque - Ateliers des 8 et 9 novembre, à I'UNESCO. D. AMIR-MAZAHERI 
présentera la synthèse de la journée du 20 septembre. 

- 4ème Atelier FRANCE-USA sur le ZONAGE SISMIQUE organisé par B. MOHAMMADIOUN dans 
le cadre de la 6ème Conférence Internationale EERl "Managing Earthquake Risk in the 21st Centu- 
ry", Palm Springs (Ca., USA) 12-15 novembre 2000. 

- Demi Journée AFPS "Vulnérabilité - Renforcement" (présentation ciblée des communications à la 
12ème Conférence Mondiale en Nouvelle Zélande) - 12 Décembre 2000 à 14h30 (et non 28 no- 
vembre comme annoncé précédemment), Ci I'ENPC. J.P TOURET assure la coordination de la jour- 
née. Y participeraient D. COMBESCURE, W. JALIL, M. LEBELLE, F. LEGERON et J.M. 
REYNOUARD. 

- Demi Journée AFPSICNRS "Sismotectonique en Turquie" - 01 février 2001 (date en attente de 
confirmation de R. ARMIJO) à I'ENPC. D. AMIR-MAZAHERI a pris contact avec MM. VIDAL 
(CNRS), R. ARMIJO (CNRS) et P. VOLANT. Ces deux derniers animeront cette demi journée. 

- Première Conférence internationale Albert Caquot sur la modélisation et la simulation en génie 
civil : de la pratique à la théorie - 3 au 5 octobre 2001. 

-Journée CFGIIAFPS, en préparation par J.P. MENEROUD avec le CFGl - Octobre 2001, PARIS. 
- AC1 I AFPS 2003, San Diego, suite de la journée d'Etude de juin sur les ponts en collaboration di- 
recte avec I'ACI. D. AMIR-MAZAHERI assure le suivi côté AFPS 



8") Publications : Bulletin / Cahier Technique 

Bulletin - Le no 38 est prévu fin octobre 

Cahier Technique 

Le no 20, Mouvements Sismiques pour l'Ingénieur et Microzonage de la ville de Bucarest, et le n021, 
Guide d'application des Recommandations AFPSICESS 1 Canalisations enterrées, viennent de sortir. 
Ils sont remis aux membres du Conseil et seront diffusés aux membres de l'Association dans les pro- 
chains jours. Une demande de tinancement est présentée au MATE. 

9") Divers 

Colloque en Algérie : l'Association Algérienne du Génie Parasismique organise un colloque du 8 au 
10 octobre et a adressé deux invitations, tous droits d'inscription et de séjour compris à I'AFPS. Le 
Conseil désigne P. MOUROUX, comme son représentant officiel et prendra en charge son billet 
d'avion. II sera proposé aux membres du CST de profiter de la seconde invitation si les frais de 
voyage peuvent être assumés par son organisme. 

Assurance : une nouvelle proposition de contrat a été faite à I'AFPS pour couvrir le risque responsa- 
bilité civile vis-à-vis des tiers, la dépense correspondante étant de l'ordre de 5000 Flan. Le Conseil 
décide de surseoir à une décision. 

Après avoir participé activement aux travaux de I'AFPS depuis sa création, et assumé la fonction de 
Président du CST puis du Conseil, A. PECKER quitte les principales instances de I'AFPS. II déclare y 
avoir pris beaucoup de plaisir et adresse ses remerciements aux membres du Conseil. Il continuera 
son action en particulier Zn tant qu'animateur de groupes de travail. Comme prévu précédemment il 
représentera I'AFPS au 4 Int. Conference on recent Advances in Geotechnical Earthquake Enginee- 
ring and Soil Dynamics à San Diego, calfifornie, du 26 au 31 mars 2001. 

Par suite d'un changement de situation professionnelle, Frédéric LEGERON, qui avait bien voulu re- 
prendre la fonction de Trésorier à la suite de Michel KAHAN, se voit obligé d'y renoncer. Le Conseil le 
déplore vivement, remercie F. LEGERON de son action et espère que la releve pourra être assurée 
au sein du SETRA. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30 

Prochaine réunion :mardi 5 décembre 2000 
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1 COMITE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 1 
Bull. AFPS n" 36, janvier2000 

Au cours des 5 réunions tenues en, le CST a examiné les différents points suivants : 

Organisation du Vème Colloque natlonal AFPS 

3. MAZARS et P.Y. BARD et les diflérents rapporteurs ont men6 particulièrement à bien et de façon efficace 
l'organisation de ce Vème Colloque qui a eu lieu du 19 au 21 octobre 1999, à I'Ecole Normale Supérieure de 
Cachan. Qu'ils en soient beaucoup remerciés. 
On trouvera dans ce Bullelin un encart rassemblant les synthèses des différentes sessions du Colloque. 

Groupes de travail 

O CPMI-Antilles (V. DAVIDOVICI) 
Plusieurs séances ont été consacrées à l'analyse du document quasi final, en particulier celles du 18 mai et du 7 
décembre. Des remarques de fond ont encore été émises lors de cette dernière présentation, en particulier par 
W. JALlL et M. ZACEK. 
Le CST a approuvé le document dans sa version, sous réserve de prise en compte des dernières remarques qui 
ont été formulées par écrit avant fin décembre 1999. 
Une demière réunion restreinte se tiendra le 24 janvier 2000, pour les dernières mises au point. 

Vulnérabilit.6 (J. BATTiER) 
Une ultime présentation du projet de document final a été faite le 7 décembre, en particulier par R. 
SOULOUMIAC. Ce projet et notamment la fiche d'évaluation proposée ont suscité des commentaires de la part 
du CST qui estime que les critères retenus ne sont pas forcément tes plus représentatifs de la vulnérabilité. II 
aurait souhaité également que la typologie des bâtiments soit mieux précis6e. 
Le CST a considéré néanmoins que le Guide, dans cette version, représente une première étape du travail et 
qu'il peut ètre transmis avec quelques commentaires concemant le chapitre 6, fournis par Ph. BISCH. D'autres 
obse~ations sont à formuler par écrit avant la fin du mois de janvier. 

De toute façon, J. BATTiER n'ayant pas souhaité continuer son action dans le G.T. Vulnérabilité, il est déddé de 
raccorder ce dernier au groupe Renforcement du bâti existant, animé par Ch. BALOCHE ; l'objectif est de réaliser 
une évaluation statistique des différentes typologies pour les bâtiments constmits après 1960 et à critères plus 
stricts, en vue du renforcement. 

0 Renforcernenf (C. BALOCHE, J.P. WALTER) 
Des premiers éléments de réflexion ont été présentés lors de la réunion de juillet: ils ont portés sur la 
détermination du niveau de protection en fonction du coût de renforcement (compromis à trouver) et donc des 
techniques de renforcement, par groupes de construction. Des méthodes de renforcement simplifiées ont aussi 
été évoquées. 

U M.S.1. (F. COTTON) 
La rédaction d'un document final est en cours (réalisation en juin 2000). Le plan est le suivant : . formulaire sismologique pour l'ingénieur : 
P. BERNARD, F. COTTON 
lois d'atténuation : 
M. BOUR, J. BETBEDER-MATIBET 

effets de site : P.Y. BARD - accélérogrammes synthétiques : 
F. COTTON, J. RIEPL 

II faut par ailleurs noter que les propositions faites en 1998 par le M.S.I. (P.Y. BARD) au Prbsident de la 
Commission de Normalisation, A. PECKER. ont été en partie prises en compte par le groupe de travail 
correspondant de I'Eurocode 8. 

O ModBlisation posl-8lastique (A. CAPRA) 
Le rapport de la phase 1 est terminé et a été transmis au MATEISDPRM. 

0 EPAS : Evaluaflon probabilisle de Palda sismique 
(B. MOHAMMADIOUN) 

Le rapport de la phase 3 (le" partie) est terminé et doit Être transmis au MATUSDPRM. li a port6 essentiellement 
sur une étude de sensibilité des différents paramètres et a conduit à une nouvelle carte de l'aléa (an particulier 
a,, pour une période de retour de 475 ans) qui a été présentée lors du 5' colloque. La 2' partie de la phase 3 



doit porter sur la prise en compte d'une loi d'atténuation considérant les différences entre magnitudes Ms et ML 
ainsi qu'une autre loi de distribution (réunion du 18/01/00). 

O Ouvrages souterrains (AFTES/AFPS : 
F. WOJTKOWIAK, J. BEFBEDER-MATIBET) 

Les 4 sous-groupes ont termin6 leurs travaux et un comité de rédaction a ét6 formé pour la réalisation des 
recommandations finales, qui est actuellement en cours (document final prévu en juin 2000). 

Ci CESS : canalisalions enlerrées sous séisme 
(M. ZAREA) 

Un guide d'application a été réalisé par GDF, approuvé par le CST le 9 juillet, et en cours d'approbation par 
I'Administration. 

Ci Résewoirs d'eau potable (J.P. WALTER) 
Le document final est prévu pour la fin du mois de mars 2000. 

O Architecture parasismique et parti constructif 
(M. ZACEK) 

Le document final est en cours de réalisation et prévu pour juin 2000. 

O GERS : Gmupe d'ëtude sur le risque spécial 
(J. BETBEDER-MATIBET et P. MOUROUX) 

Une étude du comportement post-élastiqua d'une sphère est en cours par la Soci6té Krebs-Speichim, pilotée par 
P. POURCEL, ainsi qu'une étude bibliographique sur le comportement post-élastique de différents équipements, 
avec financements du S.E.I.. La méthodologie a été présentée lors de la dernière réunion du groupe, en 
décembre. 

O Autres groupes 
Certains ont eu des réunions de travail, mais elles n'ont pas fait I'objet de présentations au CST en 1999, en 
particulier : 
- Dispositifs spéciaux pour les ponts (E. BOUCHON) ; 
- Fondations profondes (J.P. TOURET) : un rapport sur ' a  le comportement des fondations profondes lors du 

séisme de Kobe ,, a ét6 remis au MATUSDPRM. 
- Failles actives (Ph. COMBES et C. MARTIN). 
- Essais sur modèles en vue de préciser le comportement post-éiastique (D. COSTES). 

Ci Nouveauxgroupes 
Microzonage sismique, 

Zonage sismique de la France. 

* Soutènements. 
Les animateurs de ces groupes et les lettres de mission correspondantes seront définis lors de la prochaine 
réunion du CST. 

Une joumée spéciale sur les travaux de recherche réalisés dans le cadre de i'AFPS est envisagée à la fin du 
premier semestre 2000. 

Bull. AFPS no 37, juin 2000 

Le CST s'est réuni le 7 mars et le 16 mal 2000. 

Journée u Rechercher) du 20 septembre 2000, amphithéêtre Caquot, 28 rue des Saints-Pères 
Pour rendre compte des principales recherches en cours et des activités des Groupes de Travail AFPS, il est 
décidé d'organiser une réunion publique gratuite sous le titre : 11 Comportement post-élastlque et mouvements 
sismiques W .  Afin de laisser suffisamment de temps pour les discussions, le programme est établi sur une 
joumée entière. La date du mercredi 20 septembre a été retenue. 
Le programme fait appel à des personnalités étrangères : A. PINTO (Centre Commun de Recherche d'lspra) et F. 
SABETTA (Sewizio Sismico Nazional. Rome) qui feront chacun une conférence invitée et I'analyse critique des 
résultats présentés. 

Nouveaux Groupes de travail 
- Micmzonage sismique (P. Y. BARD) 



1 
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La constitution du Groupe va probablement être diiférée cornpte tenu de la demande récente faite par le GEPP 
pour que I'AFPS prenne en charge la préparation du nouveau Zonage Sismique de la France (voir p. 2 et ci- 

1 après), puisqu'il existe forcément un lien entre le microzonage et le zonage national. 
- Ferraillage dans les voiles 
W. JALIL pressenti comme animateur pense utile, dans un premier temps, de consulter la Profession et se 
charge de prendre les contacts nécessaires. 

1 - Concepflon des d6lails 
M. GIANQUINTO. pressenti comme animateur de ce groupe, demande un temps de réllexion et donnera sa 
réponse à P. MOUROUX, Président du CST. J.P. BIGER pensait reprendre les données sur le bois du Guide 

I CP-Mi Antilles. Le CST lui confirme ce souhait. 
- Modelisalion pratique et lorsion (criléres de vulnérabilil6) 

J.F. SIDANER accepte d'en Etre l'animateur. II prépare une lettre de mission. 
- CC Performance based melhods B 

D. AMIR-MAUAHERI et F. LEGERON vont mener une réllexion sur la réglementation moderne. 

Zonage sismique de ia France 
Pour répondre à la demande du GEPP présentée à I'AFPS (voir p. 2), le CST a établi, au cours de sa réunion du 
16 mai, la liste des personnes pressenties pour constituer le Groupe de Travail chargé de préparer le zonage 
sismique de la France: D. AMIR-MAïAHERI, J.Ph. AVOUAC, P.Y. BARD, P. BERNARD, J. BETBEDER- 
MATIBET, Ph. BISCH, M. BOUR, Ph. COMBES, F. COTTON, V. DAVIDOVICI, P. DOMINIQUE, Ch. 
DUROUCHOUX, W. JALIL, Ch. MARTIN, .B. MOHAMMADIOUN, P. MOUROUX, P.A. NAZE, A. PECKER, J.F. 
SIDANER, P. SOLLOGOUB. 
Le pilotage du Groupe est confié à J. BETBEDER-MATIBET qui, dans un premier temps, prépare une note 
dressant I'état des connaissances (en particulier synthhse des travaux déjà réalisés par les Groupes de travail 
AFPS) et recensement des travaux complémentaires nécessaires, tout en sachant que le zonage qui devra être 
foumi dans le délai de 2 ans imposé par la mise en vigueur de i'Eurocode ne pourra être que le reflet des 
connaissances un moment donné et ne constituera qu'une première étape. Pour I'épauler et assurer le 
fonctionnement du groupe : suivi, organisation des réunions, logistique ..., J. BETBEDER-MATIBET souhaite 
qu'un animateur soit désigné. 
La première réunion du Groupe est fixée au mardi 4 luillet, lors du prochain CST. 

Ponts de tuyauteries (Racks) 
Le texte oréparé par J. BETBEDER-MATIBET et M. GIANQUINTO. dans le cadre du groupe de travail GERS. - .  
iicu de cinc~rtati& entre industriels, MATE, DRiRE et oxperls AFPS, texte qui a Cté communiqué aux membres 
du CST. n'est Das un rèoiemonl a~~i icab le  : il présente ~IulOt I'asooct ex~érimental. Ceci sera ~récisé dans un 

M.' GIANQU~NTO préi>are une nouvelle version, tenant coinPte des observatia& faites depuis, 
notamment par J.F. SIDANER et M. LEBELLE, qui sera présentée au CST lors de la réunion du 4 juillet. En 
accord avec le groupe GERS, le texte définitil sera publié dans un prochain Cahier Technique. 

Site WEB 
I Ph. LUSSOU qui a accepté la charge de sa réalisation, avec Ludvine COLBEAU-JUSTIN ot L. DAVENNE (voir p. 

3) a présenté au CST du 16 mai ie premier projet qui consiste à mettre en ligne les informations foumies par 
PAFPS: grands titres en marge, page d'accueil, mot du Président, organigrammes, Groupes de Travail, 
publications, ouvrages spécialisés, ... liens avec autres associations ou organismes, bases de données, liens par 
les thèmes ... Ultérieurement une version anglaise réduite pourra être envisagée. 
L'autorisation d'implantation du Site à I'ENPC a été donnée. Reste à assurer l'installation sur un serveur. 
Bien entendu, la mise à jour des informations devra Qtre régulièrement assurée. 

Fondations profondes 
Des observations ont été formulées sur le texte de J.P. TOURET, communiqué par courrier aux membres du 
CST, par P. LABBE, P. BERTHELOT, M. GIANQUINTO et J.F. SIDANER. II en sera tenu cornpte dans la version 
définitive qui sera publiée dans un prochain Cahier Technique. On y ajoutera une note de Y. GUILLON qui a 
égaiement fait une étude sur les fondations. 

CP-MI Antilles 
Le Guide est prêt sous réserve da I'exécution de quelques dessins. C'est un guide AFPS dont le statut sera 
décidé par la Puissance Publique. 

Gulde Vulnérabilité 
Lors de la réunion du CST du 7 mars, des commentaires sur le texte communiqué aux membres du CST ont été 
faits par MM. BISCH, LABBE, PECKER, SOLLOGOUB, THEVENIN. Les principales remarques portent sur 
I'absence d'une tvaoloaie précise et sur la méthode. R. SOULOUMIAC, princi~al rédacteur. rearette aue ces .. - . . - 
remarques ne lui aient pas été d'abord adress6os. Lo document est cependaniconsidéré par les membres du 
CST comme constituant une étape importanle du travail envisagé dans la letlro de mission initiale. 



Il faudrait cependant développer beaucoup plus le chapitre sur la typologie et sur les fonctions de vulnérabilité 
correspondantes. Il faudrait également lancer un chapitre de présentation des méthodes dites en déplacement 
(ATC40), même si ces dernières apparaissent encore comme difficilement applicables par l'ingénieur courant. 
J. BATTIER rappelle la mission du Groupe de Travail Vulnérabilité, signale que le Groupe a travaillé 20 jours et 
souligne que la méthode présentée est cohérente et fiable, sans modélisation compliquée, peur les cas tes plus 
courants. Les travaux qui ont fait l'objet de présentation au CST en cours d'avancement n'avaient pas soulevé de 
commentaires particuliers. Le guide est considéré comme achevé sous réserve de quelques mises au point et en 
envisageant éventuellement d'affiner la typologie. 
ACAPRA remarque qu'on demande au Groupe d'appliquer des rnéthodes pius sévères que les règles actuelles. 
Actuellement, les méthodes utilisées sont des méthodes en forces ; les méthodes en déplacements existent mais 
pas sous une forme pratique et utilisable facilement par I'ingénieur de bureau d'étude (W. JALIL). 
J.F. SiDANER remarque que l'écueil du Guide est d'avoir voulu quantifier, sans préciser les limites. 
J. MAZARS observe qu'on pourrait mettre un avertissement précisant les limites et que c'est un état de l'art, dont 
la validité est limitée dans le temps. 
P. MOUROUX et D. AMIR-MAZAHERi vont rédiger un préambule. 
Ch. MARTIN signale qu'une étude a été faite à Pointe-à-Pitre avec des fonctions de vulnérabilité. La méthode est 
peut-être critiquable mais pragmatique et permet de traiter le problème à l'échelle urbaine. Un problème se pose 
de validation de la méthode proposée par le Guide puisqu'il a suscité des contestations et Ch. MARTIN souhaite 
que les personnes qui ont fait des critiques fassent des propositions et qu'un Groupe de travail soit mis en place 
pour aller jusqu'au bout du problème. 
J.F. SIDANER remarque que la difficult6 est de réaliser un diagnostic. 
P. MOUROUX conclut que le document va être envoyé au Ministère avec un commentaire en préambule 
précisant ses limites et montrant les améliorations possibles. En annexe vont être ajoutés des exemples 
d'a~~iication. . . 
Un animateur (J.F. SIDANER) va être désigno pour poursuivre le travail du Groupe, avec une nouvelle lettre de 
mission. Dan'us AMIR-MAZAHERI souhaite que le Groupo soi1 élargi avec quelques représentants des bAiiments 
à risque spécial. 
A la réunion suivante du CST , le 16 mai, il a été rendu compte d'une récente réunion du Groupe tenue avec J. 
BATTIER, D. COMEESCURE, G. JACQUET, MESSAOUI, Ch. MARTIN et P. MOUROUX. 
Le document doit être complété pour expliquer sa raison d'être, ses objectifs, ses limites, la typologie et les 
méthodes possibles. In fine, on donnera les perspectives et tes retours d'expérience, les comparaisons avec 
d'autres méthodes (USA...). 
On doit se renseigner auprès du Ministère de I'Equipement pour savoir si une typologie des constwctions existe 
déjà. 
Accompagn4 du préambule prévu de D. AMIR-MAZAHERi et P. MOUROUX, le document sera envoyé au MATE. 
Le CST devra décider de la suite à donner à ce Groupe de Travail, en concertation avec Ch. BALOCHE. 
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Le CST s'est réuni le 4 juillet et le 26 septembre 2000. La liste des membres du CST proposée par le Conseil au 
vote de l'Assemblée a été approuvée. Cinq nouveaux membres sont ainsi entrés au CST : 

Patrick BERTHELOT. spécialiste de géotechnique (BUREAU VERITAS, Président de la Commission 
Technique du CFMS) 
Fabrice COTTON, sismotogue (responsable du BERSSIN à I'IPSN) 
Eric FOURNELY, spécialiste des charpentes surtout bois (enseignant au CUST, Clermont-Ferrand, chercheur 
au CERMES) 
Vladan MILOVANOVITCH, modélisation numérique (Séchaud et Bossuyt) 
Jean-François SEMBLAT, modélisation numérique, dynamique des sols expérimentale (LCPC) 

Par ailleurs, deux autres membres "reviennent" au CST : 
Marc LEBELLE, spécialiste de structures et plus particulièrement dans le domaine de l'industrie et des 
équipemenîs nucléaires 
Pierre LABBE, ancien président du CST, mainlenant à IAiEA à Vienne 

Pierre-Yves BARD a été élu Président du CST, à l'unanimité de ses membres, lors de la réunion du 26 
septembre. 

GROUPES DE TRAVAIL 
Tenant compte du recentrage souhaité, et au moment de la prise de fonction du nouveau Président, le CST a 
passé en revue l'état d'avancement des groupes de travail. 

GT EPAS (Evaluation probabiliste de I'aléa sismique) 



B. MOHAMMADIOUN, animateur, souligne que les travaux entrepris, largement avancés, doivent être menés à 
leur terme et non différés en faveur du zonage sismique, sous prétexte que ce dernier doit faire face à des 
échéances impératives fonction de I'Eurocode. La 3""'phase a porté sur une étude de la sensibilité des différents 
paramètres principaux : coeHicient b, magnitude maximale, profondeur focale. L'influence d'un nouvelle 
corrélation entre magnitudes Ms et ML a aussi été prise en compte. B. MOHAMMADIOUN a présenté le point des 
travaux à la JoumQe Technique du 20 septembre. 

GT MSI (Mouvements sismlquss pour l'ingénieur) 
Animateurs : F. COTTON 
L'activité du Groupe a conduit à la rédaction de plusieurs documents concemant en particulier les lois 
d'atténuation et un glossaire de sismologie à I'usage de l'ingénieur. Une contribution importante a concerné une 
réflexion permettant d'aboutir à des propositions de formes spectrales plus conformes aux observations récentes, 
pour les conditions de site. Une partie de ces propositions a été retenue dans la rédaction du chapitre 
correspondant des EC8 (voir le cahler technique n020). Le sujet a été présanté à la Journée Technique du 20 
seplembre par P.Y. BARD et F. COTTON. 

GT Failles actives 
Animateurs : Ph. COMBES I Ch. MARTIN 
Un des objectifs principaux du groupe est d'arriver à une nouvelle définition des failles actives, permettant une 
meilleure prise en compte, à la fols dans le cadre acluel des PS92 et dans ceiui d'une évolulion souhaitable de 
ces règles pour cet aspect particulier: compte tenu de la faible probabilité d'occurrence de déplacements 
irréversibles dus aux failles. dans le contexte francais. il oourrait ne rias être tenu comote de ces failles oour les . . .  
bâtiments de classes A et 5. Ceci rejoint les propositions faites dans'le guide de micro;onage sismique de 1993. 
Les travaux du Groupe ont lait l'objet d'une présentation à la Journée Technique du 20 septembre. 

GT Réservoirs d'eau potable 
Animateur : J.P. WALTER 
La rédaction de Recommandations est menée en parallèle avec celle du DAN laquelle sera préte fin novembre. 
Une réunion du Groupe est prévue le 6 novembre et un documenr final, pour le mois de décembre 2000. 

Groupe de Travail Zonage Slsmlque de la France 
La première réunion de ce groupe, constitué pour répondre à la demande du GEPP (Groupe d'Etudes et de 
Propositions pour la Prévention du Risque Sismique) en vue de la révision du zonage actuellement en vigueur, 
fixé par l'arrêté de 1991, s'est tenue le 4 juillet dans le cadre du CST. Une note préalable a été préparée par J. 
BETBEDER-MATiBET pour dresser un $1 état des lieux 99 et servir de base au programma de travail. 
La composition du Groupe AFPS est la suivante : 
D. AMIR-MAZAHERI, J. Ph. AVOUAC, P.Y. BARD, P. BERNARD, J. BETBEDER-MATIBET, Ph. BISCH, M. 
BOUR, Ph. COMBES, F. COTTON, V. DAVIDOVICI, P. DOMINIQUE, C. DUROUCHOUX W. JALIL, Ch. 
MARTIN, J.P. MENEROUD, B. MOHAMMADIOUN, P. MOUROUX, P.A. NA&. A. PECKER, J.F. SIDANER. P. 
SOLLOGOUB. 
Etant bien précisé que l~ f f iq~ ' in te~ iendr~nt  les appels d'offres de l'administration, les membres amenés à 
répondre à ces appels d'offres en seront provisoirement exclus. 
Lors de sa deuxième réunion, le 27 septembre, le Groupe a choisi comme animaleur P. MOUROUX, assisté de 
J.F. SIDANER - étant entendu que le principe déontologique évoqué ci-dessus s'appliquera aussi aux 
animateurs. Un calendrier trbs strict de réalisalion du zonage a été mis en place, ainsi que les principes de 
rédaction de l'appel d'offres. 

GT Microzonage sismique 
Animateur : P.Y. BARD 
Les objectifs du groupe sont de réactuaiiser le Guide de microzonage sismique de 1993, compte tenu des 
apports récents concernant en particulier les effets de site. Le sujet est par ailleurs en liaison étroite avec celui 
traité par le Groupe PPR lancé par le Ministère de I'Environnernent, le microzonage représentant la partie 
technique du plan de prévention des risques. L'échéance fixée pour le PPR est 2001 ; le travail du groupe ne 
sera pas terminé à cette date : il sera spécifié que la contribution du Groupe AFPS présente un aspect provisoire 
et que le travail est en cours. 
La lettre de mission du Groupe sera publiée dans le prochain Bulletin. 

GT Fondations profondes. Pieux 
Animateur : J.P. TOURET1 J.P. WALTER 
Le document Fondations profondes sera terrniné après prise en compte de quelques demières observations 
fonui8es en particulier par J.F. SIDANER. 
La partie sur les pieux est menée par J.P. WALTER. Le travail porte surtout sur le dimensionnement en capacité. 
Plusieurs des membres du Groupe, constitué de Ph. BISCH, P.A. NAZE, J.M. RAMBACH, J.P. TOURET, J.P. 
WALTER, travaillent chacun sur une partie du document qui devrait être prêt en juin 2001. 

GT Soutènements 
A. PECKER qui a accepté d'être i'un des deux animateurs souhaite que les travaux ne débutent qu'après 
achèvement de ceux du Groupe Ouvrages Souterrains. II s'agit de traiter essentiellement du problème de certains 



soutènements, dont les parois clouées. Le désignation du second animateur et la composition du Groupe seront 
présentées à la prochaine réunion du CST. 
Groupe de Travail AFIESIAFPS Ouvrages Souterrains 
Ce groupa prépare un projet de recommandations relatives à la conception et la protection parasismiques des 
ouvrages souterrains. J. BETBEDER-MATIBET en a présenté le sommaire au CST, auquel sera prochainement 
soumis la texte, comportant une quarantaine de pages et des annexes (envlron 80 pages). Ce document devrait 
être terminé au cours du premier semestre 2001. 

GT Architecture et parii constructif 
Animateur : M. ZACEK 
Le document final sera présenté à une prochaine réunion du CST. 

GT Vulnérabilité et Renforcement 
Le Guida Vulnérabilité préparé par le groupe spécifique animé par J. BATTiER va être publié, avec une préface 
précisant les limites de son utilisation. 
Le CST étudia la manière da raccorder le travail elfcclué par le GT Vulnérabilité à celui du GT Renforcement, 
animé oar Ch. BALOCHE et J.P. WALTER. II est souhailable ouo le orouDe dabore une doctrine oroore. avec en 
parlicher une adaptation de résultats de I'ATC 40 au bàti français. existe également une n o k e  ENV DAN et 
Ph. BISCH regrette qu'il n'existe pas davantage de liens entre la DAN et I'AFPS. 
Pour étudier l'opportunité de fusionner les 2 Groupes précédents, une réunion va être organisée avec D. AMIR- 
MAUIHERI, Ch. BALOCHE, Ph. BISCH, M. BOUCHON, A. CAPRA, W. JALIL, P. MOUROUX, P. SOLLOGOUB, 
J.P. WALTER. 

GT Modélisation pratique et torsion 
Ce Groupe va reprendre sur de nouvelles bases le travail sur la torsion qui n'a pu aboutir. J.F. SIDANER a 
accepté d'en être l'animateur. 
La constitution du Groupe est en cours et nécessitera la travail d'un stagiaire. La lettre de mission du Groupe sera 
publiée dans ia prochain bulletin. 

GT Comportement post-élastique et méthodes nouvelles 
Ce groupe, animé par A. CAPRA et D. AMIR-MAZAHERI, fait suite a celui sur les méthodes de calcul non 
linéaire qui a fait l'objet d'un premier rapport remis au MATE. Présentation à la Joumée Technique du 20 
septembre. 
Ph. BISCH signale que pour I'Eurocode existent un groupe de travail et un groupe de coordination. 

GT Conception des détails. Ferraiilage des voiles. Assemblages soudés 
Animateur : M. GlANQUlNTO 
La lettre de mission sera publiée dans le prochain Bulletin. La composition du Groupa qui devra recouvrir des 
spécialistes de I'acier, du béton, du bois ... est en couffi. 

GT Dispositifs spéciaux pour tes ponts 
Animateur : E. BOUCHON 
Ce groupe a pour objectif de produire un document sur les dispositifs spéciaux pour les ponts qui rassemblera : 
- une synthèse de I'état da l'art en matière de matériels et de méthodes de calcul, 
- des recommandations pour l'emploi des dispositifs spéciaux (spécifications, essais et contrbles, conception 

des ouvrages, calcul, entretien...), 
- des clauses types de dossier de consultation et de marché. 
Le sommaire du document a été présenté à la réunion technique du 20 septembre. La premibre rddaction est en 
voie d'achèvement. La version finale est attendue en juin 2001. 

GERS (Groupe d'études sur le Risque SpBcial) 
Animateurs : J. BETBEDER-MATIBETI P. MOUROUX 
Le texte sur les racks (ponts de tuyauteries), préparé par M. GIANQUiNTO, sera présenté au GERS le 6 
décembre. La forme de sa publication (Cahier Technique, Guide, Recommandations ...) resta à définir. 
Un guide AFPS sur les installations classées serait souhailable et une proposition dans ce sens sera analysée au 
cours de la prochaine réunion du 6 décembre. 



Annexe 1.3. 

JOURNEES RECHERCHES - MATE 
LE 20 SEPTEMBRE 2000 





O UX 
9h45 Conférence invitée :Ground motion models 

and new EC8 spectral shapes 
Seismic risk assessment and reduction in Italy 

rofesseur Fabio SABETTA 

odélisation élast 
Rapporteur : S. MONTENS 

valuation probabiliste de l'aléa sismique 
O DIOUN 

Rapporteur : R. MADARIAGA 



ogra e : 

12h45 Déjeuner libre 

14h15 Conférence invitée :Experirnental assessrnent and strengthening of 
reinforced concrete buildings 

rofesseur Arturo PINTO 

ouvements sismiques pour l'ingénieur 
TON et P. Y. BARD 

Rapporteur : J. BETBEDER- 
MATIBET 

15h45 Appuis parasismiques 
OUCNON 

Rapporteur : J. P. TOURET 



l . I 1 
Figure 3. Evolution of scismiü design (ATC 1996). 





Journée lechnique AFPS - " Comportement post-éiaslique et mouvemenls sismiques " 
20 septembre 2000 

CONFERENCE INVITEE 

GROUND MOTION MODELS AND NEW EC8 SPECTRAL SHAPES 

Pabio SABETTA 
Sen:izio Sis~riico Nazioriule - Ronia 

In the process of the implementation of the Eurocode 8 "Design provisions for earthquake resistance 
of structures" from European Prestandard (ENV) to National Standard (EN), the European 
Cornmittee for Standardization (CEN) establisbed several working groups for the revision of 
different parts of the Eurocode. 

Dr. Sabetta is a member of Project Team 1 (PTI) responsible for the revision of part 1-1 "Seismic 
actions and general requirements for structures". PT1 has been working, during 1999 and 2000, 
taking into account the comrnents made by the different Countries involved in the Eurocode 8 
(National Technical Contacts) and considering what has recently been done in the building codes of 
United States (UBC97) and France (MSI98). The main changes to part 1-1 of EC8, concem the 
definition of the design ground acceleration, the classification of subsoil conditions, the 
modification of the spectral shapes and the explicit definition of an elastic displacement response 
spectrum. 

The spectral sliape modifications have been largely based on the attenuation relations developed by 
Sabetta & Pugliese (1996) and by Ambraseys et al. (1996), using respectively Italian and European 
strong motion recordings. 

The first part of the presentation is devoted to a summary of the main features of the ground motion 
predictive inodels tlxough the iinplernentation of attenuation relations: selection of independent 
variables (magnitude, distance, site geology); selection of dependent variables (PGA, PGV, spectral 
values, duration, etc.); selection of the data base; selection of the mathematical mode1 for the 
implernentation of the regression analysis. Aftenvards the most used attenuation relations devcloped 
in the last decade in Europe 'and U.S. for PGA 'and response spectra are illustrated and compared, 
with a particular en~pbasis on those utilized for the EC8 spectral shape modifications. 

The second partis devoted to the illustration of the main changes introduced by PT1 in part 1-1 of 
the Eurocode 8: cffect of magnitude on tbe speclral shape; uniform hazard spectra of sites belonging 
to different seismic zones and motivation of the choice of PGA instead of EPA to represent the 
design ground acccleration; introduction of two types of elastic response spectra to be adopted 
respectively in high and low seisrnicity regions; classification of subsoil classes; derivation of the 
spectral shapes for subsoil classes A, B and C and coxnp'arison with the normalized spectra predicted 
bg Sabetta & Pugliese and Ambraseys attenuation relations; illustration of the new elastic response 
spectra for subsoil classes A, B, C, D, E and cornparison with the spectral coefficients of UBC97 
and MS198; vertical elastic spectrum; design spectrurn; peak ground displacement; elastic 
displacement response spcctrum; alternative representations of the seismic action. 



Journée technique AFPS -"Comportement post-élastique e t  mouvements sismiques " 
20 septembre 2000 

SEISMIC RlSK ASSESSMENT AND REDUCTION IN ITALY 

Fabio SABETTA 
Servizio Sisiriico Nazioiiale - Rornu 

The presentation is aimcd to illustrate the main policies for the seismic risk reduction prescntly 
carried out in Italy. After a short analysis of the characteristics and dimension of the seismic 
problem compared to other sources of risk, a detailed description of the single risk reduction 
policies is given. Updating of the building code and seismic zoning: illustration of a new proposal 
of seismic zoning and limited effcctiveness of an approach acting onIy on the new buildings due to 
the specific features of tbe Italian real estate. Seismic risk assessment: probabilistic hazard 
assessment, PSHA maps, vulnerability inventory of the residentirù real estate for the whole country; 
damage probability matrices and fragility curves; losses estimation; nsk maps. Vulnerability 
reduction: examples of the initiatives cnrried out in Itdy for reducing the vulnerability of the older 
buildings and of the historical and monumental heritage through strengthening and retrofit. 
incentives and insurance policies to reduce the cost of reconstruction and achieve higher safety 
standards. Emergencv management after destructive earthouakes: informative system and 
simulation scenarios; damage survey and safety assessment form. Information to the ~npulation and 
technical training: behaviour rules during and after an earthquakc; general information about the 
Italian seismicity and the building safety; awareness campaigns for the schools; training courses for 
technicians on the application of the building code and the damage surveys. 



Journée technique AFPS - " Comportement post-élaslique et mouvements sismiques " 
20 septembre 2000 

METHODES DE CALCUL NON LINEAIRE ET COEFFICIENT DE COMPORTEMENT 

Alain CAPRA 

1. La pratique actuelle de la conception parasismique 

Tous les ouvrages parasisiniques courants sont justifiés actuellement par la méthode du 
"coefficient de comportement" qui consiste h diviser les efforts issus d'un calcul élastique 
théorique par un coefficient unique pour une structure donnée, ne dépendant que du type de 
structure considérée (béton ou métal, voiles, portiques.. .). 

Ce coefficient est d'origine purement empirique et se recopie d'un règlement au suivant sans 
grande justificqt' ion. 

Une telle méthode peut s'avérer suffisante pour des constmctions au plan très régulier dont le 
comportement est alors facilement prédictible, mais il convient de noter que : 

0 En pratique les structures ne sont que très rarement régulières que ce soit pour de bonnes ou 
mauvaises raisons ! 

* Les coefficients de comportement ne sont pas facilement transposables d'un pays à l'autre. 
Par exemple un voile de bâtiment " à la française" n'a aucun rapport avec des murs 
américains ou japonais. 

11 est donc clair que la méthode du coefficient de comportement, probablement suffisamment 
sécurisante dnns la plupart des cas, ne permet pas d'apprécier réellement la marge de sécurité 
d'une construction pxticulière. 

1. Groupe de travail A R S  sur  le calcul non linéaire 

Une amélioration des méthodes de dimensionnement parasismique implique en particulier la 
mise au point de logicieis de calcul non linéaire qui pourront être utilisés de la manière 
suivante : 

e Validation par comparaison à des résultats d'essai sur table vibrante. 

Etude de structures type pour mieux préciser la valeur du coefficient de comportement, la 
vérification étant toujours effectuée de manière traditionnelle. 

Calcul direct de structures modélis~bles de manière simple, comme les ponts, voire certains 
types de bâtiments. 

Ces réflexions développées au sein de I'AFPS ont conduit à la création d'un Groupe de Travail 
" Méthodes de calcul non linéaire et coefficient de comportement ", dont le but à long terme est 
de réaliser les tâches suivantes : - Revue des logiciels existants 
0 Validation d'une méthode de calcul détaillée par comparaison avec des essais 
0 Etude d'éléments particuliers de structure cie ponts ou de bâtiments pour porter un avis sur la 

valeur des coefficients de cornportement. 
Ce Groupe a bénéficié d'une subvention du MATE (DPPR 1 SDPRM) (Convention 4/98 passée 
entre le Ministère et 1'AFPS). 

1. Développement des travaux 

Ce Groupe s'est réuni huit fois entre le 06101198 et le 07/07/99, avec en moyenne 10 
participants. 
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Par ailleurs un ingénieur stagiaire a travaillé du 15/07/98 au 30/04/99 dans les bureaux de CB 
SGE. Compte tenu du sujet traité il était en effet indispensable de réaliser un grand nombre de 
calculs, ce qui ne pouvait être obtenu dans un délai raisonnable en faisant appel uniquement au 
bénévolat. 

3.1. Revue des logiciels 

Compte tenu des exemples qu'il était envisagé de traiter et afin d'aboutir plus rapidement à des 
conclusions pratiques il a été rapidement décidé : 

* De considérer uniquement des logiciels utilisant des éléments de poutres. 

De ne retenir un logiciel donné que si un utilisateur potentiel pouvait être contacté pour 
conseiller son utilisation. 

A la suite de cette revue ont été finalement retenus : 
- CASTEM 2000 (CEA - CERIB) 
- EFFICOS (ENS CACHAN - SETRA) 
- PCP (SETRA) 
- ANADYN (CEBTP) 
- F'LAMBI (Cl3 SGE) 
- CESAR (LCPC) 

Les organismes cités entre parenthèses, possesseurs ou utilisateurs des logiciels, avaient tous un 
représentant dans le groupe. 

3.2. Mise au point d'une méthode de calcul 

La mise au point de la méthode a nécessité de nombreux calculs pour tester l'influence des divers 
paramètres. 

Pour assurer une bonne coordination du travail, monsieur BOUSTANY, ingénieur stagiaire a 
été installé dans les locaux de CB SGE et a utilisé le programme FLhMBI sous la supervision 
directe de Monsieur DOUROUX, auteur du programme. 

Les autres membres du groupe ont réalisé des calculs comparatifs (sur PCP, CASTEM et 
EFFICOS) qui ont permis finalement d'aboutir B un consensus. 

La méthode préconisée est basée sur : 
6 Une discrétisation en fibres parallèles de chaque section 

Des lois de comportement non réversibles de l'acier el du béton, avec prise en compte de 
l'endommagement pour ce dernier. 

6 Un critère de ruine basé sur l'allongement des armatures. 

3.3. Validation de la méthode de calcul 

La validation de la méthode de calcul a été effectuée sur un exemple de pont testé dans le 
laboratoire ISPRA. 
A ce jour, seul le calcul FLAMBI a été mené à son terme, avec des résultats qui nous 
paraissent satisfaisants. 

3.4. Coefficient de comportement de piles de pont 

Une étude comparative de piles de pont différant par leur élancement et leur ferraillage a été 
effectuée B l'aide du programme F'LAMBI. 
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Au vu de cette étude il apparaît que la formule réglementaire qui relie le coefficient de 
comportement 3 l'élancement pénalise les piles élancées. 

1. Principaux renseignements tirés des calculs 

4.1. Finesse du  maillage et critère de ruine 

La finesse du maillage utilisé influe peu sur la raideur de la structure, mais par contre change 
considCrablement la valeur de l'allongement des armatures dans les sections ou elles se 
plastifient. 

C'est donc le critère de ruine qui devient difficile à établir. Une amélioration des logiciels est 
envisageable, en faisant appel par exemple à la théorie du treillis en béton avec bielIes 
d'inclinaison variable. Pour l'instant une règle simplifiée fixant la dimension maximum du 
maillage paraît suffisante. 

4.2. Variation de l'effort vertical dans les piles et poteaux 

Le calcul du pont ISPRA a montré l'apparition d'un efîort normal variable en fonction du 
temps, même en l'absence de séisme vertical. Cet effort est généré par le choc dG à la 
refermeture des fissures, lorsque le déplacement horizontal s'annule. 

Cette variation d'effort normal peut être considérable (du simple au double !) et a été observé 
lors des expériences CASSBA et CAMUS. 

2. Conclusion générale de l'étude 

Q Ces études ont montré l'intérêt de la méthode de calcul définie, pour des études 
comparatives de structures diverses qui permettront donc de préciser leur coefficient de 
comportement. 

5 L'emploi à titre de justification de structures de pont est envisageable, et cette méthode 
devrait se développer principalement pour les ouvrages élancés. II est à. noter que cette 
méthode a déjà été utilisée pour le pont à hauban de la traversée du Tage, sans difficultés 
pratiques notables. 

* La poursuite de l'étude de piles de pont devrait démontrer le caractère très pessimiste des 
coefficients de comportement réglementaires dans le cas des piles élancées. 

Des recommandations d'emploi des calculs non linéaires ont été esquissées sur la base du 
consensus dégagé dans le groupe. 

1. Poursuite des travaux 

* Pour la poursuite des travaux, il est indispensable de faire appel à nouveau à un ingénieur à 
plein temps. En effet, les calculs non linéaires sont lents, et la multiplicité des paramètres 
conduit à effectuer de nombreux calculs pour évaluer la sensibilité des résultats. 

Q Pour achever la validation de la métliode il faudrait obtenir un contre calcul par un logiciel 
autre que FLAMBI. 

L'examen des piles de ponts peut être poursuivi et doit aboutir rapidement. 

L'examen du comportement des bâtiments réclamera des études de plus longue hnleine et 
de durée difficilement prédictible vue la complexité des structures à traiter (hormis le cas 
des portiques et des voiles isolés). 
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Enfin les recommandations d'emploi des calculs non linéaires devront à terme être mieux 
détaillées, à partir du moment où ces méthodes commenceront à être utilisées par les 
bureaux d'étude, ce qui n'est pas encore d'actualité. 
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EVALUATION PROBABILISTE DE L'ALEA SISMIQUE A L'ECHELLE DU 
TERRITOIRE NATIONAL hZETROPOLITAIN 

(Groupe épas) 

Bilan des travaux effectués 

1. Historique rie i'fvaluation de l'alfa sismique en France 

Les dont~ées 

L'analyse de  t 'déa sismique, que celle-ci soit déterministe ou probabiliste, aboutit à des résultats dont la fiabilité et la 
qualité dépendront de celle des données d'entrée dans les différents domaines des sciences de  la tene, notamment en 
géologie et sismologie. Bien que la sismicité de  la France ait ét6 rtunie dans divers catalogues, dont celui de  3.-P. Roth&, 
le premier travail systématique a commencé dès le lancement du programme é l e c t r o n u c l é ~  en 1974. En effet, t'Institut de 
Protection et de Sûreté Nucléaire @SN du CEA), avec la collaboration d'EDF et du BRGM, a entrepris des travaux dans le 
domaine de  In géologie dynamique et de  la sismologie sur le territoire national métropolitain. Une premikre synthsse 
sous forme d'une carte sismotectonique a été publiée en 1981. Une part importante d e  ces travaux concernait une 
analyse détaillée et un rrissemblement exhaustif de la sismicité liistorique (environ tOOO ans) d e  la France, qui a donné 
naissance à un fichier informatisé (SIRENE), mis à jour h intervalles réguliers, avec l'effort permanent de  I'IPSN, 
d'EDF, et du BRGM. 
Cependant, lors du rassemblement des données dans le cadre du projet sismotectonique, la place accordée à la géologie 
dynamique, et plus particulièrement à la néotectonique, qui en était alors à ses débuts, fut pour le moins modeste. Dans 
les années récentes, le Bureau d'Évaluation du Risque Sismique pour lu Sûreté des Inslnllations Nucléaires (BERSSIN) de 
I'IPSN (que j'ai eu l'honneur d'animer pendant une vingtaine d'années, jusqu'à mon départ h la  retraite fin 1996), avec la  
collaboration des universités fr'mçaises, a lancé des études complémentaires, dont une pnrtie des résultats 
a été publiée dans le document, Sismotecloniqrie de  la France rnétropoliraitie riairs soi1 cadre géologique et 
géophysique. Ainsi tous les travaux d'évaluation de l'aléa sismique en France bénéficient largement d e  ces bases de 
données fiables, qui se  complètent et s e  pr6cixnt au fil des années. 

Aitalyse probabiliste 
La démarche réglementaire actuelleinent en vigueur en Frmce cn matière d'évaluation de  l'al6a sismique, aussi bien 
pour les instalIations à risquc spéci:~l que pour celles à risquc normal, est de  nature déterministe. Cependant, depuis une 
vingtaine d'années, des études ont été lancées tant à I'IPSN qu'à EDF et au BRGM, afin de  pouvoir utiliser l'approche 
probabiliste dans le domaine de l'évaluation de  l'aléa sismique en France. Trois études, ainsi, ont été développées 
parallélement sur le Sud-Est de  la France pour tester son applicabilité dans des régions à sismicité modérée (X. Goule, 
pour YIPSN en 1980, Hendrickw, pour EDF en 1981, et Dadou pour le BRGM, en 1981). Les interprétations et les 
ajustements ont été réalisés de  maniére indépendante. Ces résultats montraient que les écarts obtenus en certains points 
ont pu atteindre jusqu'à un degré d'intensité (pour une probabilité de 1W3/an). La dispersion des résultats soulignait la 
sensibilité aux différentes interprétations et ce d'aulimt plus que les niveaux d e  probabilité considérés étaient faibles. 
L'IPSN a poursuivi son effort dans le domaine, et plusieurs publications ont été présentées lors de divers congrès et dans 
des rapports scientifiques (notamment par S. Bottard et H. Ferrieux e t  le mémoire de  thèse de  S. Bottard). Toutes ces 
études ont été fondées sur les intensitts macrosismiques-pmmétre le mieux documenté en France. 

II. Création du Groupe EPAS par I'AFPS 

Le Comité scientifique et teclinique (CST) de  I'AFPS a rcsse~iti le besoin de  lancer des éîudes probabilistes afin d'être 
en hannonie avec les pays limitrophes, ainsi que pour fournir des résultats dans le domaine de l'activité de  la décennie 
internationale de  prévention des risques naturels (programme GSI-IAP). Aussi le CST a-t-il approuvé en 1995 la création 
du Groupe de travail ÉPAS (évaluation probabiliste de t'aléa sismique). Une toute première action de  ce groupe (ÉPASI) 
comprenait notamment une évaluation des travaux effectués dans le monde. Lors de  plusieurs réunions, des personnalités 
étrangères et françaises ont fait des exposés sur les travaux accomplis et les difficultés rencontrées. 

La secondc étape (ÉPASZ) avait pour but de  définir un découpage sismotectoiiique du territoire national mélropolitain B 
l'usage d'une approche probabiliste. Le groupe ÉPAS a confié cette tache à un sous-groupe restreint composé 
essentiellement d e  géologues, de  géophysiciens, et de sismologues, le produit find étant des zones sources à utiliser pour le 
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calcul probabiliste h appliquer aux botiments conventionnels. La période significative a élé fixée B 475 ans (période de retour 
couramment retenue dans l'évaluation probabiliste correspondmt à la probabilité de dépassement d'un paramètre du 
mouvement du sol de 10% en 50 ans). Les données et les résultats des travaux antérieurs ont été complétés par les 
études complémentaires qui se sont avérées nécessaires pour un découpage sismotectonique, notamment : 

t Analyse des données des prospections géophysiques profondes (programmes ÉCORS, CROP, DEKORD, et 
GÉOFRANCE 3D) afin de pmvenir h une meilleure définition des structures et des limites des différentes 
zones, pmticulièrement dans les régions frontalières ; 

r Analyse des données et des zonages sismiques existant dans les pays voisins (Grande-Bretagne, Belgique, 
Allemagne, Suisse, Italie, et Espagne), vérification de t'homogénéité de ces données et des méttiodes mises en 
aeuvre avec celles utiliskes dans les iravaux du groupe ÉPAS ; 

r Réalisation des zonages intermédiaires sur des thèmes représentatifs de la sismogénèse, notamment la 
répartition de la déformation récente et actuelle. la répartition de la sismicité. mécanisme au foyer, la mesure 
de contrainte, la profondeur du foyer, etc. 

Le travail du sous-groupe a été concrétisé par une carte de synthèse sous forme d'un zonage définitif, étapc essentielle à 
l'approche probabiiiste. 
Parallèlement, des travaux préliminaires ont été effectués (par une stagiaire, E. André sous la direction de P. Dominique 
du BRGM) dans le domaine du calcul de i'aléa probabiliste, en s'appuyant sur la carte de zonage précitée. Les 
différentes étapes en sont : 

t Numérisation des unités sismotectoniques définissant les zones sources ; 

t Constitution d'un catalogue de sismicité ; 

t Choix des lois d'atténuation ; 

t Calcul de t'aléa sismique proprement dit, ainsi que sa représentation graphique sous fonne de caries isovaleurs 
de probabiliié ou du mouvement du sol. 

Les résultats des travaux effectiiés lors de cette deuxième étape sont donc : 

+ Un rapport préparé par GÉO-TER pour I'AWS intitulé, Évaliiorion probabiliste de l'aléa sismique 
(derer?xii.rne éfape), dans le cadre de la Convention NQ 21/97 passée avec le M A W  

4 Présentation de deux communications tors de la Conférence Européenne de Génie Parasismique à Paris en 
septembre 1998 ; 

4 Working Group EPAS : A. Autran, 1.-L. Blès, Pli. Combes, M. Cushing, P. Dominique, Ch. Dumuchoux, B. 
Mobarnrnadioun, M. Tenier (1998). Probabilistic Seisrnic Hazurd Assess~ttotf in France, Pon 1: SeLrinotectorric 
Zonation, ECEE'98, Paris ; 

+ Working Group EPAS : P. Doniinique, A. Autran, J.-L. Blès, D. Fitzenz, F. Samarcq, M. Temer, M. Cushing, 
J.-C. Gaiel, B. Moi~mmedioun, Ph. Combes, Ch. Durouchoux, X. Coula, (1998). ProbaMlistic Seisrnic 
Hazard Assessntoit in Fra~ice, Pan 2: Probabilisfic Approaclr: Sei.snntic Hazard Map on the National 
Territory (Fra~ice), ECEE'98. Paris. 

III. E P A S ~ - - A ~ ~ I ~ S C  de sensibilité 

Le calcul de sensibilité a été conduit durant les années 1999-2000 dans les différentes étapes de l'approche probabiliste, 
notamment sur In loi de distribution de In sismicité, la limite des zones sources, la magnitude maximale, le choix des 
relations d'atténuation, et la profondeur moyenne des séismes. Quelques faits marquants sont h mentionner B propos de 
ces études. 

Zones sources 
Les résultats finals suivent bien les linutes des zones, ce qui montre i'importance de leur géométrie. Les zones sources de 
forme polygonale, utilisées de façon classique dans I'évaluation probabiliste, présentent i'inconvénient d'occ;isionner un 
changement abmpt lorsque l'on passe d'une zone B t'autre, changement qui ne correspond réellement, ni h la forme des 
donnks géologiques, ni à la sismicité, créant ainsi des discontinuités bmtales. Des méthodes nouvelles (Fnnkel, 1995) 
qui font appel à des techniques de lissage et au maximum de vraisemblance devraient Etre testées pour améliorer les 
résultats. Lors de la préparation du document sismotectoniqile précité B I'IPSN, des m&Iiodes statistiques analogues 
(notamment t'analyse des composantes principales) ont été utilisées pour parvenir h des vanations progressives entre 
zones sources. 



Journée technique AFPS - " Comportement post-élastique et mouvements sismiques " 
20 septembre 2000 

Relation de  distribirfiort (Girreitbcrg-Richter~~itagt~ifirde rnnrirnalepoteritielle 

Divers tests ont été réalisés pour vérifier l'influence des valeurs h et P de la relation d e  sisnucité sur les résultats finals. 
Un changement possible de la pente (P) dans la relation Gutenberg-Richtet entre d ismes  d e  magnitude faible e t  séismes k 
magnitude forle LM à la profondeur mnximale de  rupture et B une iuodification possible dans la loi d'écliellc pourrait influer 
sur les résultats de  façon significative. II faudrait tenir compte, dans les études futures, de ce changement éventuel de  pente, 
en utilisant notamment cies données mondiales intrnplaques assimilables. 

Lois d'atfé~iuarior~ 

Les relations d'atténuation (PGA et spectre) se sont mises à foisonner de  par le monde au fur et à mesure que le nombre 
d'enregistrements de  mouvements forts augmente. Cependant, la dispersion des prédictions, surtout en champ proche 
d'une faille, reste encore très importante. Conime on ne dispose pas d'une collection d'enregistrements de mouvements 
foiis pour la Frmce, des relations fondées sur des données européennes, voire mondiales sont utilisées. Des résultats des 
études d'approche probabiliste fondées sur l'intensité devraient néanmoins apporter un éclairage régional sur les lois 
d'atténuation. L'ensemble de ccs résultais a et& p r k n t é  dans les public;itions suivantes : 
+ Dominique, P., e t  E. André (1999). "Évaluation probabiliste de l'aléa sismique sur le territoire nationd fiançais," 

Génie parasismique et réponse dynmiique des ouvrages'ièrtte Colloqite Nafiorta1 AFPS, Cachatr (France), 19-21 
octobre 1999 ; 

+ Dominique, P., et E. André (2000). "Probabilistic Seismic Ha7.d Map on the French National Temtory," Twelfth 
World Conference on Eardiquake Engineering, Auckland, New Zealarid. 

Conclusion et recommandations 

Le groupe ÉPAS a réussi d'abord 3 préparer un découpage sismotectonique qui a réuni un consensus d e  la part d e  la 
communauté scientifique ; il constitue un élément de base dans toute approche probabiliste. Le calcul de  l'aléa fourni pour 
le moment sous forme de  valeurs maximales d'accélération (PGA) est en évolution, et les derniers résultats paraissent 
proches de  ceux obtenus dans les pays liniitrophes. Il conviendrait, cependant, d e  les faire valider par des experts 
nationaux et internationaux avant toute utilisation nu sein d'un texte réglementaire. Les groupes de  travail créés par le 
CST de  I'AFPS ont pour vocation de mener des reclierches visant à améliorer les outils de  pr&venlion sismique ; ce  n'est 
que dans un deuxiPme temps que certains résultats bien éprouvt?~ se  trouvent intégrés dans la réglementation. Ma 
longue expérience à 1'IPSN rne confirme dans la conviction que seul un effort permanent consenti aux travaux de  
recberclie peut permettre de  déboucher sur des démxches réglementaires efficaces. Dans mon opinion, il incombe au groupe 
ÉPAS-~U à tout autre groupe agissant dans le même sens mais sous une étiquette différente-de poursuivre ces tcivaux 
qui, quoi que fort bien engagés cornme nous l'avons vu, sont encor 
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PRISE EN COMPTE DES FAILLES ACTIVES DANS LES REGLES PS 92 

PRESENTATION DES TRAVAUX DE RECHERCHI3 

DU GROUPE DE TRAVAIL '' FAILLES ACTIVES "AFPS 

Animntcurs : Pltilippe COMBES, Christophe MARTIN (GEOTER). 

Participants : Marc CUSHING, Fabrice COTTON, Oona SCOTTI, Pliilippe VOLANT (PSN), 
Jean-Yves DUBIE, Christophe DUROUCHOUX (EDF), Antoine SCHLUPP (CEAILDG), Monique 
TERRER, Jean-Louis BLES, Thierry WINTER (BRGM), Philippe VASKOU (GEOSTOCK), 
Hervé PHILP (Université Montpellier II), Pascal BERNARD (IPGP). 

Résumé 
Le groupe de travail "Failles Actives "de I'AFPS réalise un guide méthodologique sur les méthodes d'identitication des 
failles actives 3 faible fréquence de rupture sismique se propageant jusqu'en surface, la caractérisation de leur activité 
tectonique et sismique et sur la façon de les prendre en compte ou non dans l'aménagement du territoire. 
L'objectif visé est de faciliter la mise en application des rkgles parasismiques PS 92 dans le domaine des failles actives 
et de préciser, au terme des travaux du groupe, les critères de prise en compte des Failles actives dans les projets 
d'urbanisme et d'aménagement. 
Les personnes visées sont donc les utilisateurs des régles PS 92 et des autres documents techniques tels que les guides 
AFPS ou de microzonage sismique. 
Une approche méthodologique, pour caractériser t'activité tectonique et sismique à l'échelle d'une faille et au niveau 
d'un site de construction, est présentée. Elle concerne l'identification du tracé des segments de faille sur lesquelles la 
rupture sismique peut se propnger jusqu'en surface et des zones non faillées p u  la mise en ceuvre de méthodes de 
reconnaissance spécifique dans les domaines géophysique, géotechnique et géologique, et la caract6risation du degré 
d'activité 3 partir d'une double démarche détemliniste et probabiliste. 
Mots clés : Faille active, méthodologie, rupture sismique, règles PS92, France, sismicité modérée 

1. INTRODUCTION 

De plus en plus souvent, les donneurs d'ordre sont confrontés au problème de la pnse en compte de failles considérées 
"actives" dans les projels de constructions ou de réhabilitations de batiments existants. Le texte réglementaire 
actuellement en vigueur (règles PS 92) stipule : "sauf nécessité absolue, aucnn ouvrage ne doit Être édifie arc 
voisinage immédiat d'me zone faillée reconinre active, évcntrrellenicnt repérée par les Plans d'llrposition aux 
Risques, dits PER ; ces plans penvent f m r  la largciir des bandes à nentraliser de part et d'autre de l'accident et, le 
cas écl~éant, des bandes dans lcsqtielles il convient <le prendre en conq~te un monvernent de calculplrrs s é v h  ". 
Le conseil scientifique et technique de l'AR'S a entériné la création ù'un groupe de travail "Failles Actives " en juin 98 
pour développer une réflexion sur In définition et la prise en compte des failles actives sur notre territoire (France et 
DOM-TOM) dans le c:idre de I'app1ic:ition des règles PS 92 (1995). Compte tenu de l'état des connaissances et des 
débats actuels sur la notion d'activité des failles B faible fréquence de rupture de surface France (cf débats de l'atelier 
aléa sismique du 17/01/2000 organisé par le CNRS), et de ta pauvreté des textes réglementaires sur ce sujet, le groupe 
de travail se propose de rédiger un guide méthodologique concernant : 
- les méthodes d'identification de l'activité d'une faille capable d'engendrer une rupture de surface, adaptées 3 des 

contextes de faibles taux de déformation (domaine intracontinental et intercontinental 3 faible vitesse de convergence 
(cas des Antilles)), 

- les méthodes mettre en ccuvre pour localiser précisément fa zone de failles, caractériser son activité potentielle au 
niveau du site d'étude afin d'apprkicr les éléments justifiant la prise en compte ou non de la faille dans le projet de 
conslniction. 
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"Sq'stènies de failles ". 
11 s'agit de failles : 
- soit ayant une relation structurale (connexion, coalcscence ... ) entre elles, de telle sorte que le mouvement sur l'une 
entraînera un mouvement sur l'autre ; 
- soit ayant une cohérence cinématique quaternaire et situdes à moins de 20km de distance (cet écart de 20km, fixé a 
priori, fera l'objet d'une analyse plus approfondie). - La canctérisntion préliminaire de certains paramittres géologiques et sisrnologiques de 18 faille, en fin de 

pliase 1, doit conduire 31 proposer ou non une suite des études sur la base d'une différencintion qualitative de 
son activité. 

La faille reconnue sur le site est associée à une activité sismique connue dont les caractéristiques sont compatibles avec 
l'apparition de rupture de surface : l'identification de séismes superficiels (O à 15km) de magnitudes supérieures ou 
égales à 5 apparaît, dés ce stade de l'étude comme un caractère, a priori, défavorable mais non rédhibitoire. Suivant 
l'intérêt du projet, il peut être décidé de passer en plinse 2 des reconnaissances ou de rechercher un site alternatif. 
D'autres cas intermédiaires, décrivant l'activité de failles, couramment renconeés en France. sont envisagés. Afin de 
diminuer les incertitudes sur la localisation des différents segments de faille (111000 Sme 3I 11500 ème) et préciser leur 
activité à l'échelle du site il est proposé ou non des reconnaissances détaillées. 

3. DESCRIPTION DES METHODES DE LOCALISATION DE LA ZONE DE FAILLES 
SUR L'EMPRISE DU SITE ET SON VOISINAGE IMMEDIAT 
Suivant Iü plus ou moins grande compétence des terrains affectés, les déformations associées à la propagation de la 
rupture CO-sismique depuis le foyer peuvent prendre des allures variées et inttresser des zones plus ou moins larges en 
surface du soi de part et d'autre de la projection du plan de faille profond. C'est pourquoi il est proposé, pour 
cartographier de telles ruptures, la mise en ccuvre de méthodes d'investigations spécifiques (géophysique, sondages, 
tranchées). 
L'objectif est de définir avec une précision suffisante, de quelques rnétres à quelques dizaines de mètres, la localisation 
de la zone faillée par rapport à l'emprise du site. Dans le cas où les résultats obtenus révéleraient la présence d'un ou 
plusieurs plans de failles dans la zone superiicielle du site (-de 10m de profondeur), il sera recommandé de mettre en 
ccuvre la phase 3 des études. 

Les méthodes de géologie classique 
Nous proposons de décrire, dans le guide, les différents modes opératoires pour l'application de ces reconnaissances : 
- cartographie g601o:ologique et géoniorphologique, relevés des coupes naturelles de terrain, 
- traitement, ;malyse et interprétation morpho-srntctitrale des images satellitaires, 
- analyse photo-chronologique des images aériennes (noir & blanc, couleurs, infrarouges), 
- interprétation des essais et logs géotechniques, 
- réalisation de forages (tarière, carottés.. .), 
- réalisation de tranchées de reconnaissance. 

Les méthodes géophysiques 
Nous proposons de présenter les méthodes géophysiques de prospection de subsurface pour reconnaitre les traces de 
discontinuité ou de continuité des couches géologiques dans les 10 à 100 premiers mitres, sous forme de fiches 
décrivant le principe, la mise en ccuvre et les variantes. Ics applications, les avantages et tes limites, mettant en valeur 
leur adaptation au problème géologique posé : 
- détection de discontinuité ou de continuité des terrains, 
- profondeur d'investigation, 
- pouvoir de résolution, 
- environnement géologique, topographique, climatique, hydrologique et anthropique. 
Le CO&, le rendement et les documents de référence compléteront ces fiches ainsi que des exemples imagés. 

4. METHODES DE CARACTERISATION DE L'ACTIVITE DE LA FAILLE RECONNUE 
SUR LE SITE 
Les critPres à exploiter pour la classification des failles et la hifrarchisation de leur activité font appel aux données 
recueillies dans les phases précédentes, à savoir : 
- géométrie : longueur totale de la faille, profondeur et pendage (avec des seuils de coupure du type : inférieur à 5 km 

pour les failles secondaires, de 5 à 10 km, de 10 à 20 km, supérieur à 20 km pour les failles principales), 
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- existence d'une segmentation (nombre de segments, longueur, prise en compte des prolongements en mer.. .), - quantification de déplacements cumulés affectant des horizons repères de la série quaternaire (à préciser) : par 
exemple nombre d'observations directes par faille, ou mouvement total déduit de l'analyse des surfaces 
morphologiques, 

- calcul de(s) vitesse(s) rnoyenne(s) de déplacement sur une période de temps donnée et pour un marqueur bien 
identifié, 

- orientation de la faille par rapport aux coniposantes principales du champ de contraintes le plus récent, 
- cin6matique du dernier mouvernent lu sur le plan de faille : inverse, normal, décrochant, d'après les données 

microtectoniques de surface, 
- association avec une activité sismique dont les épicentres sont situés à moins de 5/10 km du plan de faille (en tenant 

compte de son pendage),et les foyers dans les 15 premiers kilomètres de la crolite fragile, - relation avec un séisme de M>5 à 5.5 superficiel. 

Des approches géologiques déterministes et sismologiques probabilistes sont proposées pour permettre une évaluation 
étayée de l'aléa d'une rupture de surface de la faille : 
- l'évaluation deterrniniste de la magnitude maximale d'un sCisme caractéristique associé il une faille donnée peut être 

approchée à pmir de méthodes de calcul empiriques utilisant les inforinations sur la longueur, la profondeur et la 
cinématique du plan de faille ainsi que le déplacement (dislocation) le long de la rupture en surface. 

- l'approche probabiliste permet de quantifier, compte tenu de l'état des connaissances sur l'activité sismique passée, 
la possibilité que se produise, sur une période de temps donnée, une secousse sismique suffisamment forte pour 
produire une rupture capable d'atteindre la surface, sur l'une des failles reconnues actives. 

Le groupe de travail :I donc ébauché les @rides lignes métliodologiques de l'éclairage probabiliste qui pourrait être 
suivi et qui concernent la réalisation d'une étude de sensibilité pour estimer les magnitudes maximales ou 
caractéristiques et les périodes de retour associées, sur une faille considérée (contexte France, DOM-TOM). 
- Définition d'un zonage sismotectonique de la rbpion, ou utilisation des zonages reconnus existants (EPAS, 

Installations classées,...). 
- Prise en compte des données sismiques dans la zone considérée (catalogues et fichiers de séismes recommandés par 

ailleurs dans le guide) pour le calcul des paramètres de la loi de dis!ribiition de GR, ou utilisation des données 
bibliographiques disponibles (paramètres a et b). 

- Recherche d'informations pour définir une période de rctour de ruptures de surrace eUou de sbismes de magnitude 
supérieure à 5 pour la faille considérée pnrtir : 

- des fichiers de sismicité, 
- des caractéristiques de paléodisiries, 
- de lois empiriques basées sur les paramètres géorn&riques et la cinématique de la faille (longueur, segmentation, 

profondeur. dislocation. nature du mouveincnt) comme par exemple les lois de Scholtz ou de Wells et Coppersniith, 
- de lois empiriques basées sur la vitesse moyenne de déplncement (taux de déformation) sur la faille obtenue par 

différentes inéthocles géodésiques, géomorphologiques, inorpbo~tructurales, sismologiques ... 
- Calage de ces données par rapport ?i la loi de GR. 
- Représentaiion sous forme de tableau ou courbe dc periode de retour par rapport aux magnitudes estimées 

représentant la ganime des possibilités ou incertitudes (discussion de la période de retour par rapport à différentes 
possibilités de magnitudes caractéristiques) 

5. DElXVITION EVENTUELLE D'UNE BANDE DE NEUTRALISATION 
Les résultats des reconnaissances doivent aboutir à la levée des incertitudes et 3 la définition ou non d'une zone de 
neutrrilisation adaptée aux c:iractéristiques de la faille. Pour mieux cerner ce problème, une recherche bibliographique 
sur les séismes majeurs de par le monde, étudies en détail lors de missions post-sismiques, ri été initiée de façon à en 
tirer les enseignements sur les règles d'exclusions actuellement proposées. Par exemple, l'étude de la rupture en surfilce 
du séisme de Chi-Chi b Taiwan (21/09/99) par J. Betbeder-Matibet a montré l'intérêt d'une réflexion sur la largeur de la 
rupture en surface et la bande de neutralisation associée. 
Les réflexions et les pratiques actuelles, concernant les prescriptions h envisager pour les ouvrages à risque normal, 
tendent vers : - une limitation de l'application de la zone de neutralisation aux batiments de classe C et D, 
- une meilleure appréciation de la largeur de la zone à neutraliser (IOOm, 2501~1, plus, moins ?) 

6. CONCLUSION 
Une réflexion préliminaire pour c:uactériser l'activité tectonique et sismique à l'échelle d'une faille et au niveau d'un 
site de construction est présentée. La description d'une approche méthodologique a pour but de faciliter l'application 
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des textes réglementaires des rhgles PS 92. Elle concerne l'identification du tracé des segments de faille et des zones 
non faillées par la mise en ccuvre de méthodes de reconnaissance spécifique dans le domaine géophysique, géotechnique 
et géologique, et In cnractérisation du degré d'nctivité i partir d'une double démarche d6terrniniste et 
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probabiliste. L'objectif final est d'évaluer ia probabilité d'occurrence d'un sEisme de  taille suffisante pour que fa rupture 
se propage jusqu'a In surface du sol d'une part, et d'autre pwt qu'il se produise sur le segment d e  faille du site concerné, 
puis de  donner les arguments techniques permettant aux autorités de fixer le niveau de  probabilité acceptable dans la 
durée d e  vie moyenne des ouvrages en projet. 

Il a été souligné et confirmé que le guide en préparation devait, impérativement, en introduction, rappeler que les 
recommnndations s'appliquent quel que soit le découpige sismique actuel ou futur, indépendamment des classes de  
sismicité (zones O,  Ia, Ib, 11, III). Ceci afin de  bien montrer qu'il est possible que surviennent des séismes destructeur; 
avec rupture de  surface sur l'ensemble du territoire, avec des périodes de  retour pour le moment inconnues bien que 
probablement &Cs longues (cc que montrent les premiers résu1t:tts des études actuelles de  paléosismicité). 
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CONFERENCE INVITÉE 

Experimentd Assessment and Strengthening of 
Reinforced Concrete Buildings 

Arturo V. Pinto 

ELSA Laboratory, TP490 
Joint Rcseûrch Centre, EC 

21 020 Ispra (VA) 
Italy 

The recent earthquakes have dramatically demonstrated that research in earthquake engineering 
must be directed to the assessment and strengthening of existing consimctions lacking of 
appropriate seismic resisting charactecistics. The very recent 'European earthquakes' (cg. Italy-1997, 
Turkey - August 1999, Greece - September 1999) confirm and highlight that also Europe may suffer 
from the vulnerability of the existing building stock. 
There is an increasing effort devoted to the issue; however, it is also recognised the great difficulties 
of the problem. In fact, it involves several actors namely the earthquake engineering community, 
policy makers and building owners wlio must work together for a successful end. To the EE 
community sliould be assigned the following tasks: development of effective retrofitting solutions 
and techniques and development of codified ce-design methods and rules allowing their widespread 
application by the technical community 
Along these lines, ü European project, the ICONS project, financed by the TMR programme of the 
Commission, was recently set-up. Under the ICONS-Topic 2 - Assessment, Strengthening and 
Repair research programme it is forescen to test pseudodynamicaly two full-scale reinforced 
concrete frames, wliicli are supposed to be representative of the design and construction practice of 
40-50 years ago in most of south European, Mediterranean countries. Design of these frames was 
perfonned at LNEC by (Camalho et al., 1999) under the fraïnework of the ICONS project and the 
tests will be carried out at the ELSA laboratory of the Joint Research Centre financed by the TMR- 
P r o g r m e ,  Access to Large-scale Facilities. 
Aiming nt a preliminary assessment of the structure and to evaluate the effectiveness of different 
retrofitting solutions several ICONS participants performed non-linear analyses and studied 
different retrofitting solutions part of them applied and asessed experimentally at ELSA. 
This paper deals with the experimental research crrnïed out on the RC Crames and focuses on the 
two main aspects of the research work, namely on the evduation of the earthque&e capacity 
(assessment) and the performance of the different retrofitting solutions. 
Concerning assessment, it is anticipated that bare and brick infilled frames were assessed and quite 
different vulnerabilities wcre found. On the other side, the three applied retrofitting solutions, 
namely: Selective retrofitting balancing strength, stiffness and ductility as required; Shotcrete of the 
infill panels and K-bracing with dissipative devices, have shown increased performance of the 
hunes as a whole. However, a few undesirable severe damages, leading to imminent collapse, were 
identified during the tests. 
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MOUVEMENT SISMIQUE POUR L'INGENIEUR 

1. LA GENERATION D'ACCELEROGRAMMES SYNTHETIQUES CONFORMES AUX SPECTRES 
REGLEMENTAIRES 

Jrrditli Caflierirtc Berge-Thierry, Fabrice Coffonet Jeau-Cltristophe IPSN-DPRE-SERGD- 
BERSSIN, Fonteriay-at~u-Roses, Pierre-Yves LGIT, Grenoble et LCPC, Paris 

Le Ministère de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement et l'Association Française du Génie 
Parasismique ont financé une étude dans le cadre du groupe de travail "mouvement sismique pour 
l'ingénieur". Ce travail a été pour l'essentiel mené par Judith Riepl lors de son séjour à I'IPSN. Les 
conclusions de l'étude et la réflexion menée dans notre équipe sur la pertinence des méthodes existantes 
pour générer des accélérogrammes synthétiques conformes à des spectres de réponse (réglementaires) sont 
exposées. 

Grâce aux progrès de l'ingénierie des grandes structures, la dimension de certaines constructions peut être 
imposante, comme, par exemple, les ponts du Tage à Lisbonne, de Normandie, de Patras ou encore celui en 
projet à Messine, le tunnel sous la Manche, les grands tunnels alpins ou encore certains barrages. 

Pour la s0reté de ces stmctures en cas de séisme avec un mouvement incident à la structure important, il est 
nécessaire de tenir compte de In variabilité du mouvement d'un bout de la structure à l'autre. De même, il 
est nécessaire de vérifier le comportement de la structure soumise à un mouvement incident d'une durée 
importante, dont le contenu fréquentiel peut varier en fonction du temps (non-stationnarité) et pour lequel la 
réponse de la stmcture peut être non-linéaire. Ceci exige une analyse dynamique du comportement de la 
structure, analyse qui requiert des accélérogrammes dans le domaine temporel. Ces accélérognmmes sont 
des enregistrements de mouvements forts du sol dans le domaine temporel ou des données synthétiques. 

Les normes établies traitant ce problème laissent une grande liberté aux ingénieurs. La nouvelle 
réglementation Eurocode8 (EC8). actuellement en cours d'évaluation, permet par exemple d'utiliser des 
accélérogrammes synthétiques issus d'un processus stochastique stationnaire modulé par une fonction 
enveloppe, des accélérogrammes générés par "un processus stochastique non-stationnaire approprié" ou 
encore des "accélérogrammes naturels, "enregistrés dans une ou plusieurs régions ayant des caractéristiques 
sismo-tectoniques similaires à celles du site de la stmcture". 11 apparaît donc que des précisions permettant 
une utilisation fiable et justifiée d'accélérogrammes pour I'iinaiyse dynamique sont nécessaires. 

Depuis les années 1970, différentes méthodes de génération d'accélérogrammes synthétiques existent. Les 
plus utilisées sont basées sur la théorie des vibrations aléatoires par ajustement de signaux synthétiques à un 
spectre de réponse. Ceci vient du fait que la réglementation en vigueur est basée sur les spectres de réponse 
déterminés pour différents facteurs d'atténuation de la structure. 

Nous présentons dans cet exposé 4 méthodes permettant d'établir ces spectres : la première dîte méthode 
directe, partant du spectre de réponse cible, construit un accélérogramme synthétique quasi-stationnaire à 
phase aléatoire. La seconde est purement empirique puisqu'elle consiste à extraire d'une base de données 
accélérométrique les meilleurs enregistrements par rapport au spectre cible. La troisième catégorie regroupe 
les méthodes purement synthétiques de génération de mouvements forts. Enfin, une méthode dîte " mixte " 
génère des accélérogrammes constmits à partir de caractéristiques établies sur une base de données réelles. 
Nous discutons les avantages et inconvénients de chacune de ces méthodes dans le cadre d'étude type 
ingénierie des structures. 

La méthode directe ne produit pas d'accélérogrammes synthétiques ayant des caractéristiques physiques 
comparables aux données réelles (quasi stationnarité). En revanche, les méthodes empiriques peuvent 
aujourd'hui être utilisées du fait de la forte augmentation du nombre de données de mouvements forts. 
L'élargissement des bases de données permet un ajustement convenable au spectre cible. Les méthodes 
purement synthétiques sont de plus en plus réalistes mais restent d'une utilisation lourde (paramétrisation 
difficile, temps de calcul prohibitifs). Une méthode mixte (Sabetta et Pugliese, 1996) nous apparaît 
particulièrement adaptée à ce type de travail. 
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2. DUREE DES MOUVEMENTS SISMIQUES ET EFFETS DE SITE: MESURE DE L'ALLONGEMENT ET 
RECONSTRUCTION DE SYNTHETIQUES NON-STATIONNAIRES ADAPTES AU SITE 

Pierre-Yves M e t  Céline Beauval, LGIT Grenoble + LCPC Paris(PYB) et EOST Strasbourg (CB) 

Outre les non-stationnarités liées aux conditions de propagation entre la source et le site, il peut en exister 
d'autres liées aux conditions de site, qui peuvent produire à la fois une amplification en module et une 
prolongation, en particulier de certaines fréquences privilégiées. Même si la méthode mixte précédente 
(Sabetta et Pugliese, 1996) peut en tenir compte, de façon "forfaitaire", il nous a paru utile, compte-tenu de 
leur grande variabilité, de développer des technqiues permettant de les prendre en compte de façon plus 
spécifique. Or, si l'amplification en module est maintenant relativement simple à quantifier et à intégrer dans 
des modèles, cela s'avère beaucoup plus délicat pour les modifications de durée. 

L'objet de cette seconde partie est donc de pr6senter une technique fondée sur Sanalyse de fa phase, 
permetiant d'abord de quantifier cet allongement de durée et sa dépendance fréquentielle, puis de vérifier sa 
stabilité, et enfin de proposer une méthode de reconstmction par convolution en intégrant également les 
variations de durée doonc de phase. 

La technique, originellement proposée par Sawada (1998), repose sur l'évaluation du délai de groupe moyen, 
à partir du gradient du spectre de phase (dépliée et lissée). Pour une paire de stations site et référence, la 
comparaison systématique des délais de groupe moyens ainsi obtenus fait apparaître des variations 
relativement stables d'un événement à l'autre, et en bonne cohérence avec les fonctions d'amplification en 
module. Quelques exemples sur des données réelles obtenues sur le site-test de Volvi montrent en effet une 
augmentation systématique du délai de groupe moyen à l'intérieur du graben quaternaire; cette prolongation 
manifeste de fortes variations avec la fréquence, avec un maximum au voisinage de la fréquence de 
résonance fondamentale. Ces résultats d'observations s'avèrent en très bon accord avec les résultats obtenus 
par une analyse similaire de modélisations numériques. Cette augmentation de durée pourrait sans doute 
constituer un discriminant entre les effets 1D (prolongation très faible) et les effets 2D ou 3D (prolongation 
beaucoup plus significative par effets de diffraction), et nous proposons d'intégrer cette analyse de phase de 
façon systématique dans toutes les études fines de site, de façon à constituer petit à petit une large base 
d'observations, et, à terme, d'essayer d'établir des corrélations statistiques enytre prolongation, amplification 
et contexte géométrique. II convient cependant de remarquer que cette analyse de phase est moins robuste 
que Sanalyse du seul module, car beaucoup plus sensible au rapport signal sur bruit. 

Dès lors, il est possible de reconstruire, à partir d'observations (enregistrements sismiques), des fonctions de 
transfert complexes (amplitude + phase), et donc de calculer des synthétiques "adaptés au site" à pnrtir 
d'enregistrements ou de signaux simulés au rocher. Ces synthétiques tiennent compte de l'effet de site non 
seulement en amplitude, mais aussi dans leurs cactéristiques non-stationnaires: cela sera illustré par 
quelques exemples de signaux synthétiques, toujours pour le même site-test de Volvi. 
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APPUIS PARASISMIQUES 

Emmanuel BOUCHON 
(SETRA - DIVISION DES GRANDS OUVRAGES) 

La présentation fera le point sur les principaux aspects et l'état d'avancement des lravaux du Groupe de  Travail AFPS 
"Dispositifs spéciaux pour les ponts ". 

Objectifs du groupe. 

L'usage des dispositifs spéciaux parasismiques (amortisseurs, connecteurs dynamiques, systèmes ressorts-amortisseurs) 
est encore peu répandu sur les ouvrages neufs, surtout lorsqu'il s'agit de  petits ouvrages. Il y a de  multiples raisons .i 
cela, mais la principale est certainement une information i~isuffisante des rnaîlres d'ouvrage, mailres d 'euvre et bureaux 
d'études sur les possibilités offertes pnr ces matériels, sur leur intérêt économique et sur leurs conditions d'emploi. Dans 
le domaine des grands ouvrages, il y a de  plus en plus d'applications, mais cliaque mailre d'auvre utilise ses propres 
prescriptions, établies au cas par cas, ce qui est inévitable en l'absence d'une doctrine clairement établie et partagée en 
la matière. II en r h l t e  un risque d'utilisation niauvais escient de  ces matériels. 

C'est pour combler ces lacunes qu'a été constitué le groupe de  travail " Dispositik spéciaux pour les ponts ". Il a pour 
objectif de  produire un document qui rassemblera : 
- une synthese de l'état de  l'art en matière de matériels et de  méthodes de calcul ; 
- des recommandations pour l'emploi des dispositifs spéciaux (spécifications, essais e t  contrôles. conception des 

ouvrages, calcul, enlretien ... ) ; 
- des clauses types de dossier de  consultation et de marché. 

Sommaire du projet de document 

1 Dispositifs parasismiques 

1.1 La technologie 

1.1.1 Les appareils d'appui élastiques en élastomère fretté 
1.1.2 Les appareils à comportement indépendant de la vitesse 
1.1.3 Les amortisseurs à fluide visqueux 
1.1.4 Les appareils ressorts-amortiçseurs 
1.1.5 Les connecteurs dynamiques-transmetteur d'effort 
1.1.6 Autres types d'appareils 

1.2 Conception - Dispositions constructives 

2 Conception 

2.1.1 Environnement des appareils et incidence sur les structures 
2.1.2 Exemples d'implantation dans les ouvrages 
2.1.3 Études et calculs sismiques 
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Quelques rappels élémentaires 

2.2.1 Spectres de réponse 
2.2.2 Déiinitions des sites 
2.2.3 Accélérogrammes réels et artificiels 
2.2.4 Prise en compte de la variabilité spatiales des ondes sismiques 

2.3 Analyse 

2.3.1 Introduction 
2.3.2 Méthodes simplifiées 
2.3.3 Méthodes générales 
2.3.4 Modélisation de la structure 
2.3.5 Conditions de I'excifafion 
2.3.6 Moyens existants 
2.3.7 Exploitation des résultats Dimensionnement 

3 Cahier des charges des essais de qualification 

3.1 Essai d e  qualification "interne" 

3.2 Essai d e  qualification dynamique 

3.2.1 Moyens existants 

3.3 Essai d e  qualification quasi-statique ou avec faible quantité d'énergie développée 

3.4 Essai d e  fatigue 

3.5 Essai d e  vieillissement 

3.6 Modélisation 

3.7 Concordance avec les lois de comportement préconisées et  critères 
d'acceptation 

3.8 Particularité des Essais des  dispositifs en élastomère fretté 

3.8.1 Dimensions des échantiMons 
3.8.2 Mesure des paramètres d'élasticité et d'amortissement 
3.8.3 Résisfance aux mouvements lents et caracférisation dynamique 

4 Prescriptions et clauses types à l'usage des Maîtres d'ouvrage et des Maîtres 
d'œuvre 

4.1 Cahier des  Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) 

4.1.1 Dispositions générales - Descriptions des appareils (chapitre 1 du c.c.t.p.) 
4.1.2 Préparation et organisation préalable à la fourniture des appareils 

(Chapitre 2 du C.C. t.p.) 
4.1.3 Provenance, qualité et préparation des matériels (Chapitre 3 du cctp) 
4.1.4 Exécution des travaux (Chapitre 4 du cctp) 



Journée technique AFPS -" Comportement post-élastique et mouvements sismiques " 
20 septembre 2000 

4.2 Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.) 

5 Fourniture, pose, inspection et entretien 

5.1 Fourniture et pose 

5.2 Entretien 

5.3 Inspection 

5.3.1 Inspection périodique 
5.3.2 Inspection après tremblement de terre 

5.4 Instrumentation 

Calendrier 

Ln première rédaction complEte sera achevée à In fin de l'année 2000. 
La version finale eçt attendue pourjuin 2001. 

Composition du groupe 

Dzirius Amir-Mazehéri 
Jacques Betbeder-Matibet 
Pierre Boitel 
Alain Capra 
Jean-François Douroux 
Van Tho Doan 
Wolfgang Mil  
Alfred Krief 
Serge Montens 
Claude Neant 
Pierre Sollogoub 
Chrisioplie Pédron 
Pliilippe Duflot 
Jean-Marc Tourtois 
Patrick Gernigon 
Emmanuel Bouchon 
Michel Kahan 

PX-DAM Consullants 

Freyssinet 
Campenon-Bernard SGE 
Campenon-Bernard SGE 
SNCF 
SOCOTEC 
J.met 
Systra 
ETIC 
CEA 
CEA 
Taylor Devices 
Dumez-GTM 
Duinez-GTM 
SETRA 
SETRA (jusqu'en mars 2000) 
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COLLOQUE EXTREM 
12 ET 13 OCTOBRE 2000 



1 l h 4 5  Toble ronde 
12h30 Déjeuner.bdfet 

Session 2 -Comportement des instolloiions industrielles 
Prkrident: Générol Pml PARRAUD, Président de I'IMC 
Modérotcur : M. Jeon-Philippe PINEAU, INRIS 

14h15 Sêisme d'Izmit : comporiement des 
instollofions indudrielles (1. GABEN) 

14h45 Séisme d'Izmit: romporiement des 
équipements (P. SOLLOGOUB) 

15h15 Séisme de To-mn : dommogei aux 
installoliom indushielles (S. VALUT) 

15h45 Pouse café 
16h15 Séisme d'Izmit : comporiement des réseaux (M. ZAREA) 
16h45 Toble ronde introduite par G.Y. KERVERN 

en termes de K démorche rindyoique 
l8hOO f in de Io première journée 

Traduction simultanée 
francair. anelair , , , "  

12h00 Table ronde 

Session 3 - Comportement des conslructlons 
Prérident: hL lorques.Mourire LEllGRAtID, Président de I'ogente 
d'uhonirme du Poyr d'Aix-en-Provence 
Modérnteur : M. Milon ZACLK, 
professeur 6 I'Erole d'orrhiteriure de Morseille 

14h15 Ouvroges stratégiques 
[M. BOUCHOII el J.C RNNAL) 

14h45 Conception pornsismique des bûtiments (M. WEK) 
15h05 Gestion de Io nise et de I'oprés-crise, 

expériences lurque et 10-Nonnoir 
IR. GUiltANDf et J.F. SIDAHERI 

15114.5 Pouse rofé 
l 6 h l 5  Retour d'expérience de Kobé 

(Yoshimitzu RKUSHIl&4de Shimifhzu Joponl 
16h45 Retour d'expérienre des rotostrophes 

nofurelles en France (Fédération 
ttotionole du Bôtimentl 
Toble ronde introduite par C KW 

18h00 (I ture des frwoux 

2nd session - Behwiour of industriol fodlilies 
dioirmon: Générol Poul PARRAUD, President of the IMC 
Moderolor: Mr.Jwn-Philippe PINEAU, ItlRlS 

14h15 Ihe lzma emthquoke: behoviour 
of industriol fociliiies (1. GABEll) 

14h4.5 Ihe lzma eodhquoke : behoviour 
of indumiol equipment (P. SOUOGOUB) 

15h15 Ihe ToEmin eorihquoke : domoge to industriol 
focililies [S. VALLAI) 

l 5 h 4 5  Coffee breok 
16h15 f i e  Izmit eorihquoke: 

behoviour of lifelines [M. URFA) 
16h45 D n m i o n  inhodured by G.Y. KERVEN in terms 

of cindyniml opprnoch 
l8hOO uid af Id day 

Simuitoneous transiution 
in englisl,, french 

12h00 Dismion 

3 rd  session - Behaviour o f  const~ct ions 
Choirmon: Mr. loques-Mourire EIICRAND, berident of Urbonism - 
Agenq of Poyr d'lii-en-Prwente 
Modemtor: Mr. Milon ZACfK, - 
Profenor, School of Architedure, Morseiller 

14h15 Skotegir buildings 
[M. BOUOlOll ond J.C. RNNAL) 

14h45 forthquoke-resirtont orchiterturol 
design [hi. ZACEK) 

I 5 h 0 5  und ofier.olsit monogemeni, 
Turkah ond Toiwmeso experienre 
IR. GUILMNDE and J.F. SIDANERI 

151145 Coffee breok 
1 6 h l 5  Leaom from Kobe eodhquoke IYwhimilzu 

NKUSHIMA from Shimithm Joponl 
16h45 Lessonsfrom French nnturol dosusiers 

INofionol Building Fedemfionl 
intrndured by C KM 

18h00 finel session 
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Annexe 1.5. 

MOUVEMENTS SISMIQUES DE L'INGENIEUR 



Fiche SP RIS601 Groupes de travail prévention-réglementation 

1. Groupe de travail AFPS MSI "mouvements sismiques pour l'ingénieur" 

Animateur : F. Cotton 

Participants : P.Y. Bard 
P. Bernard 
J. Betbeder-Matibet 
M. Bour 
Pli. Lussou 
A. Pecker 

Participation ponctuelle de : C. Berge-Thierry 
R. Bossu 
D. Griot-Pommera 

Deux réunions ont eu lieu en 2000, avec pour ordres du jour : 

1) Rédaction de Cahiers Techniques : 

Le groupe MSI s'était fixé comme objectif d'aboutir à la rédaction d'un certain nombre de documents à 
publier dans les Cahiers Techniques de I'AFPS, sur les sujets suivants : 

- Cahier Teciinique N020 : 
Rappel des propositions du groupe MSI en 1998 (P.Y. Bard) 
Evolution recente du texte de rEC8 (F. Cotton et Ph. Lussou) 

- lois d'atténuation pour les valeurs de pic du mouvement et d'ordonnées spectrales (M. Bour, 
J .  Betbeder-Matibet), prêt pour publication 

- formulaire sisrnologique pour l'ingénieur (P. Bernard, F. Cotton), en cours de finalisation 
- accélérogrammes synthétiques (F. Cotton, J. Riepl), publication du rapport de Judith ? 
- effets de site (P.Y. Bard) à finaliser dans le groupe "Microzonage" 

2) Proposition de nouveaux spectres réglementaires EUROCODE 8 : 

En 2000, les travaux du groupe MSI ont consisté : 

- d'une part à examiner et à formuler des séries de remarques sur les deux premiers "drafts" 
du groupe de travail de l'EC8 rédigée par Sabetta et transmise au groupe MSI par Alain 
Pecker ; 

- d'autre part, à poursuivre les analyses des données accélérométriques japonaises du K-Net 
(1000 stations mises en place après Kobé) ; 5800 données ; travaux effectués par Ph. 
Lussou (tliésard de P.Y. Bard à I'IPSN). 



Groupe de travail AWS MSI "mouvements sismiques pour l'ingénieur" 

Compte rendu de la réunion du 10.05.2000 

Animateur : F. Cotton 

Présents : P.Y. Bard (LGIT) 
J. Betbeder-Matibet (EDF) 
R. Bossu (CEALDG) 
M. Bour (BRGM) 
F. Cotton (IPSN) 
D. Griot-Pommera (IPSN) 
Ph. Lussou (IPSN) 
A. Pecker (G&S) 

1) Rédaction du Cahier Technique NO20 

Les contributions du groupe MSI à la mise en place de 1'Eurocode 8 dans un numéro spécial des 
Cahiers Techniques seront redigées par Fabrice Cotton, suivant le plan suivant : 

1) premières propositions MSI de 1998 formulées sur la base du travail de P.Y. Bard 
2) travaux de MSI en 1999, Le. principales conclusions des travaux de Ph. Lnssou 
3) évolutions récentes du texte EC8 par rapport au document de 1995 (sans les tableaux de 

paramEtres décrivant les spectres) 
4) figures comparatives de spectres (Type 1 et Type 2) pour les cinq catégories de sols : PS-92, EC8- 

94 et EC8-2000 

2) Rédaction du formulaire sismologique à l'usage de l'ingénieur : 

Point sur les documents à publier dans un autre numéro des Cahiers Techniques : 
- notions sur la source sismique à finaliser P. Bernard 
- magnitudes : à finaliser F. Cotton 
- lois d'atténuation : fait, reste à fusionner les 2 parties M. Bour 
-effets de site : fait, indiquer les références des C.T. et articles déjh parus 
- accélérogrammes syntiiétiques : fait, indiquer la référence du rapport de Juditli Ricpl 

Délai = fin juin 2000 

3) Proposition de nouveaux spectres réglementaires EUROCODE 8 : 

La lecture du 2'" draft a conduit à une seule remarque de fond qui concerne la valeur du rapport 
PGA,,d,I / PGA Ce rapport est habituellement pris h Z3, mais dans les propositions du groupe 
EC8, elle varie de 0'9 pour un spectre Type 1 (Ms > 5.5) h 445 pour un spectre Type 2 (Ms < 5.5) . 
Ces valeurs ne paraissent pas justifiées : 
- ce rapport dépend plus de la distance et des conditions de sol, que de la magnitude, 
- les observations ne montrent que quelques exceptions où ce rapport a dépassé les Z3. 



- le mouvement vertical n'a pas une importance cruciale en matière de dimensionnement. 

Le groupe propose donc de laisser ce coefficient à 213 quels que soient les magnitudes, distances et 
sols. 

Le document du 2*= draft sera mis en circulation en juin, d'éventuelles modifications pourront être 
proposées au groupe PT1 de i'EC8 jusqu'en septembre. La dernière réunion du PTI. en janvier 2000, 
produira le 3'" draft, qui ne devrait pas être très différent du document final. 

4) Activités futures du groupe 

Alain Pecker nous informe qu'à la demande du MATE, les trois groupes de travail MSI, EPAS et FA 
seront mis en veille à partir de la rentrée prochaine au profit d'un nouveau groupe "révision du zonage 
sismique de la France", zonage qui est à réaliser pour janvier 2002. Les travaux de MSI seront donc 
terminés avant l'été afin de se concentrer sur la révision du zonage. 

Les liens avec les travaux du groupe EPAS (quelle définition du PGA, quelle magnitude, quelles 
corrélations, quelles relations d'atténuation ?) seront discutés au sein de ce nouveau groupe. 

Prochaine réunion, uniquement si la rédaction du formulaire l'exige : 
le I l  juillet à 10 h. I'IPSN 
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EPAS : 
EVALUATION PROBABILISTE DE L'ALEA SISMIQUE 



Dominique Pascal 

De : MOHAMMADIOUN Georgianna 080446[SMTP:mohammadioun@accra.ipsn.fr] 
Date : lundi 10 janvier 2000 1651 
A : 'Combes, Philippe'; COTTON Fabrice 141952; 'Dominique, Pascal'; 'Durouchoux, Christophe'; 

CUSHING Edward 114716; 'Martin, Christophe'; SCOTT1 Oona 157570; VOLANT Philippe 
156929; SOLLOGOUB Pierre DMTISEMT; 'Moumux, Pierre' 

Cc: 'Secrétariat AFPS' 
Objet : Réunion du groupe EPAS 

Cher collègue, 
Suite à notre consultation, la prochaine réunion EPAS aura bien lieu le 15 janvier 2000 à Fontenay-aux-Roses, 
Salle 01,Bâtiment 31. Afin de permettre aux membres de I'AFPS que vous êtes de participer à la conférence 
consacrée au séisme de Taiwan, nous sommes amenés à avancer l'heure de la réunion à 9 heures précises (fin 
de la réunion prévue à 13h), tout en étant malheureusement conscients de l'inconvénient que ceci peut 
présenter pour certains. 
Par ailleurs, suite aux contrôles devenus plus rigoureux à l'entrée du Centre, je demanderais à ceux d'entre 
vous qui ne sont pas CEA de bien vouloir faxer sans tarder une photocopie lisible de votre carte d'identité à 
Gabrielle Potin, secrétariat du BERSSIN (au 01 46 54 81 30), pour lui permettre de faire les démarches 
nécessaires. 
L'ordre du jour de cette réunion s'établit comme suit : 
1) Présentation de l'état d'avancement des travaux Estelle André & Pascal Dominique. 
2) Présentation du zonage sismotectonique de l'Arc des Petites Antilles et d'une première approche 
probabiliste de l'aléa sismique des Antilles Françaises 
Philippe Combes et Christophe Martin. 
3) Définition des prochaines étapes et établissement des projets de demandes de crédit correspondants. 
4) Divers. 
A I'issue de la réunion, un déjeuner rapide sera offert à la cantine cadres du CEN-FAR. 
Dans l'espoir de vous voir participer nombreux, et avec nos meilleurs voeux pour cette année qui débute. 

Jody Mohammadioun 
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De: Robinswood@aol.com[SMTP:Robinswood@aol.com] 
Date : lundi 9 octobre 2000 13:48 

christophe.martin@wanadoo.fr; oona.sc&@ipsn.fr; ~ollogoub@dmt.cea.fr 
cc : p.mouroux@brgm.fr 
Objet : EPAS - Prochaine réunion 

Chers collègues, 
Suite à la demande du Groupe Zonage de I'AFPS concernant un fichier homogène de la sismicité (historique 

et instrumentale) et un découpage en zones sources pour la France métropolitaine et pour les DOM (la 
Réunion, les Antilles, la Guyane), nous avons convenu d'organiser une réunion au CEN-FAR (Bâtiment 31, Salle 
001). Selon les disponibilités des uns et des autres, nous avons été amenés à fixer la journée du 24 octobre. II 
s'agit donc d'une réunion d'une journée démarrant à 10 heures. 

L'ordre du jour en est le suivant: 
1) Discussions concernant l'homogénéité des paramètres figurant dans les divers fichiers (SIRENE, LDû, 

étrangers ...), comprenant notamment: 
a) L'estimation des magnitudes macrosismiques; 
b) La corrélation M, 1, distance; 
c) L'estimation de la profondeur des séismes historiques: 
d) Le choix de M inst~mental; 
e) L'homogénéisation des M venant de pays limitrophes; 
f) Le calcul des incertitudes. 

2) Problèmes liés aux limites des découpages. 
3) Méthodologie de détermination de Mmax. 
Je compte sur votre présence lors de cette réunion importante pour notre activité. 

Amicalement, 
Bagher 
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Groupe 
AFPS'EPAS 

Réunion du 24 Octobre 2000 

25 Octobre 2000 

Objet : Etat des lieux des travaux du Groupe "EPAS concemant les fichiers de sismicité et les 
zonages disponibles aujourd'hui pour la France méiropolitalne et les D.O.M., suite à une demande 
du Groupe Zonage de I'AFPS. 

Liste des participants : 

Christophe Durouchoux (EDFTTEGG) 
Pascal Dominique (BRGMISGNIRNG) 
Pascal Bernard (IPGP) 
Baciher Mohammadioun (AFPSI 

Marc cushing (DPREISERGDIBERSSIN) 
Philippe Volant (DPRUSERGDIBERSSIN) 
Fabrice Cotton (DPRUSERGDIBERSSIN) 

Excusés : 

Philippe Combes (GEO-TER SARL) 
Christophe Martin (GEO-TER) 
Pierre Soiiogoub (DRTIDMTISEMTIEMSI) 

Compte-Rendu : 

Le responsable du Groupe EPAS, M. Mohammadioun, accueille les participants et désigne Mme 
Scotti comme remplaçante de M. Mohammadioun pendant son absence du 3 Novembre 2000 au 26 
Janvier 2001. 
Après discussion notamment sur les différents paramètres qui ont été utilisé dans la préparation des 
cartes probabilistes EPAS pour la France métropolitaine le groupe EPAS donne son accord pour la 
mise à disposition des fichiers de sismicité ainsi que les zonages qui reflètent M a t  des 
connaissances actuelle. 

Catalogues 

1. Pour la France métropolitaine : le fichier de sismicité homogénéisé par le BRGM 
2. Pour les Antilles : le fichier de sismicil8 homogénéisé par GEOTER (sous-couvert d'une 

autorisation formelle du MATE) et le catalogue instrumental de I'IPGP. 
3. Pour la Réunion et pour la Guyane Française des catalogues existent, mais le groupe EPAS 

n'a pas de données de sismicité disponibles (voir PS envoyé par Christophe Martin). 



* Zonage 

1. Pour la France : le zonage publié par le Groupe EPAS (zonage consensuel) 
2. Pour les Antilles : le zonage issu des travaux GEOTER (mnage suivit par un cornit6 de 

pilotage AFPS, BRGM, IPGP) 
3. Pour La Réunion et pour la Guyane Française Il existe un zonage mais le groupe EPAS n'a 

pas de zonage disponible (voir PS envoyé par Christophe Marlin) 
4. Un fichier de failles actives n'est pas disponible ni pour la France métropolitaine ni pour les 

DOM. 
Pour permettre au groupe zonage de mieux apprécier l'origine des différentes données listées ci- 
dessus ce compte-rendu joint en ANNU(E des extraits de publications et de rapports décrivant les 
méthodologies utilisées. 



ANNEXE 

1 L'ETAT DES LIEUX EN FRANCE METROPOLITAINE 1 

I I  Zonage 

Extrait du : 1 lth European Conference on Earthquake Engineering O 1998 Balkema, Rotterdam 
11th Eumpem Cunkrcnm on Ealhquaho Eng'nwdngO 1888 BoC<cm. Roncrdam ISBN '30 M l 0  882 3 

Probabiiistlc seismic hazard assessment in France;. Part One : seismotectonic zonation 
Working Group EPAS - AFPS : A. Autran*, J.L. Blés*, Ph. Combesy* ,M. Cushing***, P. 
Dominique*, CIL Durouchoux****, J.C. Cianel***, X. GoulaY"***, B. Moliamrnadioun***, M. 
Temer*. 
BRGM/SGN/RNG (harseille,France); GEO-TER (Clapiers, France); IPSN (Fontenay-ara-Roses, France); 
EDF/TEGG (Les bfilles, France); ICC (Barcelona, Spain) 
Keyiiwds: seismotectonic zonation, probabilistic seismic hûzard, France. 

ABSTRACT: in order to develop the probabilistic approach to seismic hazard for conventional 
buildings in France, the AFPS has created a working group (EPAS : Evaiuatlon Probabiliste de I'Alea 
Sismique - Probabilistic Seismic Hazard Assessment) with the objective of harmonizing methods and 
obtaining firstiy a consensuai zonation, necessary as a support for identifying the seismicity 
distribution iaw, and secondly making a probabiiistic hazard map that can be used as a basis for 
regulation. The second step is detailed in the next abstract (part two) and uses the seismo-tectonic 
zonation to compute the probabilistic map. Since different groups of experts may adopt different 
methods of determining a seisrnostectonic zonation, a major effort was made to define parameters to 
be considered and on harmonization of the methodoiogical approach. The result of this work is the 
deveiopment of a methodoiogy that can be used for defining seismotectonic zonation ail over France 
for the iirst time. Sections on the scale of the earth's crust support the justifications for the boundaries 
of this zonation. 

1 OBJECTIVE AND GENERAL PROCEDURE 
The probabilistic evaluation of the seismic hazard is very little used in practice in France. Standard 
practice for the evaluation of seisrnic hazard for "speciai risk" (nuclear plants, chemicai plants, dams, 
...) structures uses a deterministic approach based essentialiy on determination of seismo-tectonic 
domains (surface source areas) andlor seismic fauits. For "normal risk" structures, the seisrnic level is 
determined using a statisticai method based on historicai seismicity (Despeyroux and Godefroy, 
1986). The AFPS wouid iike to take into account recent developments in the practi-cal determination 
of seismic hazard and has decided Io create a working group in order to develop a probabilistic 
approach applied Io conventionai buiidings, particulariy in order to harmonize methods used for 
structures with "special risks" and with "normal risks" (public buildings and equipments). 
it was decided that he  representative period would be 475 years, which is frequentiy assumed in 
evaluating the seismic hazard for conventionai buiidings. For a period of this order of magnitude, it is 
considered that knowledge obtained over 500 to 1000 years of historicai seismicity is suïficient. This 
zonation must consider ail zones deterrnined as being equipotentionaily seismogenic. The level of 
detail in accident familles and individuai faults was not considered. mainly due to spatial distribution of 
the historical seismicity; the seismicity sample is smaller for a smaller area. In generai, the procedure 
uses al1 pararneters that are significant for seismogenesis; the structure of the crust and its 
sedimentary cover, the way recent and current stresses and deformations are distributed, the 
distribution and typology of instrumental and historic seismicity. The working group consists of experts 
currently invoived in defining zones necessary to determine the seismic hazard for risk industries in 
France (Nuclear and Ciassified Installations). About ten meetings were necessary to harmonize 
approaches and to determine a seismotectonic zonation. This was then submitted to the scientific 
comrnunity for criticism and validation. 
The main criticisrns concerned: 
-justification of the procedure and themes chosen to characterize the current state of deformation 
of the brittie continental crust, 



-the choice of some zone boundaries and their expression at depth. 

2 SEISMOTECTONIC ZONATiON FOR A PROBABlLlSTlC APPROACH 
A consensual methodological approach was adopted by ail experts. The various zones existing 
across France presented by the various organizations (iPSN1GEO-TER, BRGM, EDF) were built at 
different periods with the objectives of a deterministic application of the seismic hazard. 
- seismotectonic zonation in France, in " Sismotectonique de la France métropolitaine dans son cadre 
géologique et géophysique " (Greilet et al., 1993). 
- Map of seismotectonic units in " Zonage sismique de la France pour l'application des règles 
parasismiques aux installations classées " (Blès et ai., 1996). 
- Different regional seismotectonic zonations used for nuciear and classified installations in France. 
In these various zonations preference is oRen given to some geological, geophysicai, geodynamic or 
neotectonic data, sometimes to the detriment of the representativeness of historicai and instrumental 
seismic activity. Consequently, a compieteiy new methodological study has been undertaken in order 
to set up a common zonation strategy. 
In a subject with intracontinentai deformation like France, the stmctural parameters that appear to 
depend on seismogenesis are reiated to the nature and the current st-uclure of the brittie continental 
crust (average thickness across France 15 to 25 km). 
To characterize these parameters, the choice of study themes was guided by: 

- the nature of the brittle crust and the history of deformation applied to this crust 
since about 300 million years 

- the fact that the more recent geodynamic phenomena (alpine tectonics over the 
last 25 million years) are more closely related to current seismogenesis, 

- the assumption that the 1000 years of knowiedge of the distribution of seismicity 
in France is statisticaily representative of the main crustal discontinuities. 

2.1 Defining zonation 
The procedure consists in making intermediate zonation for each of the selected thernes, and then 
comparing them. 
- A fint "main structural inheritance" zonation was thus made. This zonation takes into account the 
state of the crust by adding the effects of the various tectonic structures (major boundaries of the 
hercyniôn chain and the cadomian block, cmstal thickening induced by alpine orogenesis (in the broad 
sense of the term) and crustal thinning induced by rifting phases (oligocene. then neogene and 
quatemary). The geophysical themes (gravimetry, magnetism, representation of the Moho depth with 
isobaths) complete this approach. 
One major difficuity encountered in preparing this zonation is due to the presence of sedimentary 
basins where ciear boundaries or even transition iimits remain uncertain. Their aseismic or slightiy 
seismic aspect was taken into account in the zonation of their seismic activity. 
The second zonation, reveais the influence of the distribution of recent and current deforma-tion types. 
This theme is largely represented by the seismotectonic zonation given by the iPSN document (Greliet 
et al, 1993). The combination of these two zonations resulted in a single zonation that includes the 
cmst structure and its dynamic behavior except for the distribu-tion of earthquakes that will be included 
in the next zonation. This is obtained by superposing overlays from previous zonations, locaily 
compared to stress field data (focal mechanisms, in situstress measurements). 
A partial zonation of the seismicity distribution was prepared, considering only the boundaries that 
are very specific (concentrations, multiple, clusters), or that provide decisive in-formation about other 
previousiy defined zones. 
The summary represents the seismotectonic zonation to be taken into account for a probabiiistic 
method. This zonation was submitted to a scientific reading committee and was modified to take 
account their comments. Main corrections take into account geophysicai informations (Autran et ai., 
1994) and local modifications. 

2.2 - Zonafion boundaries 
Hierachization of boundaries is an essential component of a probabiiistic approach, since it may be 
necessary to group some areas to increase the seismic sample to be considered in a caiculation. Hi- 
erarchization gives a weight to these boundaries, which may lead to grouping of zones with simiiar 
seismotectonic parameters. 
Levei 1 boundaries (major or principal) correspond to the influence front of the most recent 



major geodynamic processes, namely: 
-the West-European riRing, crustal thinning and the Gulf of Lion opening, 
-the development of the ~Ïp ine chain (AI~Ç and Pyrénées) associated with crustal thickening. 
The malor crustal scale contrast corresoonds to the outermost envelooe of the aloine deformaiion that 
makes a transition with the ~uropean platfoim. Ail of these data &rrespond'to a crust wilh hi& 
defoimation gradients invoiving the continental c ~ s t  and sometimes even the lithosphere. 
Level 2 boundaries (secondary) correspond to marked transitions between domains with strong 
mobiiization of the hercynian structural inheritance during the alpine episode (SL) and slightly 
deformed or undeformed sedimentary basins. 
Level 3 boundaries (uncertain or imprecise) concem ail weakly expressed transitions whlch are not 
fundamentaily explained by structural elements (for example selsmlcity boundaries, gradual transition 
of structural parameters). 
A qualitative degree of confidence is applied to each of these boundaries: - soiid line = clearly defined boundaries (fault, fault systems), - dotted line = gradual transition, poorly defined boundaries, boundaries of geophysical char 
acteristics. 
Model boundaries are imposed around the periphery of the territory in order to be able to close 
the zones (requiried by the model). 
"Tesr boundaries correspond to concentrated areas of badly explained earthquakes (e.g. Bordeaux 
cluster) in order to test their influence on the probabilistic method for seisrnic hazard. If possible, each 
of the boundaries is defined and characterized using deep geological and geo-physical sections, the 
seismicity and the main available geophysical profiles (ECORS, etc.) in order to display their geometry 
in three dimensions. The characterization of each boundary is explained ln a table. 

3 CONCLUSIONS 
For the first tirne in France, seismotectonic zonalion is proposed for probabilistic assessment of the 
seismic hazard across the entire count~.This zonation is based on seismotectonlc crilena 
considerations originating from an analysis of geological, geophysical and seismological data. 
The methodology used is based on experience gained by a large number of professlonals (geologists 
and seismoiogists) and scientists representing the various public and private organizations carrying 
out seismic hazard studies in France (Nuclear installations, Classified Installations, dams, 
conventional buildings). This new tool is avaiiable to anyone who would like to test a probabilistic 
assessment of the seismic hazard within France. 
In order to improve the preparation of a model describing the characteristics of the seismic acüvity in 
source zones, it was decided to improve the seismotectonic zonation map by searching for possible 
links between deep geological structures and the depth parameter of earthquakes, obtained from 
historical data and from instrumental data. 
For this new step to be carried out, it is necessary to take stock of the results and to analyze al1 the 
recent resuits of national and international (boundary countries) research programs (GPF - Deep 
Geology of France) program, ECORS, major oil exploration seismic profiles, ... ) in order to obtain a 
three-dimensional image of the earth's crust. Zonation is only a surface mapping representation and 
earthquakes usualiy occur at the transition between the ductile/britUe crust at a depth of about 10 to 15 
km. Thus, a map of seismic areas is offered. but particularly and especially this seismic activity can be 
displayed with the deep structures to which it is related and that caused these earthquakes. 

21 Historique d'un avis extérieur 

Un courrier daté du 3 octobre 1996 (voir copie jointe) a était envoyé à différents membres de la 
communauté scientifique (Angelier, Autran, Bethoux, Cistemas, Guillocheau, Menard, Mercier, 
Philip, Souriau, Tapponier) afin qu'ils puissent apporter leur points de vues. Seulement M. Autran a 
donné des commentaires tr&s détaillés et a participé par la suite à plusieurs réunions du groupe 
EPAS. Ces recommandations ont étaient intégrés dans la version finale. 



31 Catalogue 

Liste des cataloaues utilisé dans l'étude aui a fait I'oblet de la publication du travail EPAS. 
1. SIRENE-: A partir des magnilude'macrosismi&e calculées par I'IPSN à partir des données 

d'intensité du fichier SIRENE 91 (BRGM-EDF-IPSN)., le BRGM a appliqué une correction 
afin de prendre en compte le biais inhérent à la relation de Levret (pour des magnitude 
inférieur/suoéneur A 4.7 les maonitude Levret sont sur-estimés/sous-estimés Dar raooort A la ., 
magnitude de rttférence 4~). 

2. Observatoire Midi-Pyrénées (Souriau 8 Pauchet, 1998) 
3. Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe (Lydecker 1999) 
4. British Geological Suwey (Musson 1994) 
5. Observatoire Royal de Belgique 
6. Progetto finaliuato geodinamica et lstituto nazionale di Geofisica 
7. Royal Netherlands meteorological institue 
8. Eidgenossische Technische Hochschule 

Le groupe de travail remarque que la méthode employée par I'IPSN pour l'estimation de la 
magnitude était comme suit: 

utilisation de la relation de Sponheuer pour la profondeur et de la relation de Levret 
oour la maanitude estimé oreférablement à oartir de ravons d'isoséisles - . bour certain séisme, seulément i'intensitb éiicentrale est disponible, dans ces cas la 
magnitude est estimée en utilisant une profondeur régional !I!I 

Dans l'extrait qui suit, la construction du catalogue n'est pas étayée. Le BRGM s'engage à fournir au 
Groupe Zonage des compléments d'information concernant les conversions intensité-magnitude, 
l'homogénéisations des divers magnitudes européennes aussi bien que des précisions sur les 
profondeurs de foyer utilisées et les périodes couvertes par les différents catalogues qui ont servit de 
base à la publication. 

Extrait du : Il th European Conference on Earthquake Engineering O 1998 Balkema, Rotterdam. 

Part Two: Probabillstic approach: Seismlc hazard map on  the national territory (France) 
P. Dominique, A. Autnn, J.L. Blès, D. Fitzenz, F. Samarcq, M. Temer 
BRGM, Marseilles, Fronce 
M .  Cushing, J.C. Gariel, B. Mohammadioun 
CEA/IPSN/DPRE/BERSSIN, Fontenay-ar~r Roses, France 
Ph. Combes 
GEO-TER, Montpellier, France 
Ch. Durouchoux 
EDFiTEGG, Aix-en-Proverice, France 
X .  Goula 
ICC - Servei Geologic de  Catolt~nya, Borcelona. Spain 

3 EARïHQUAKE CATUOG 
Knowing that a gisen site is subjected to the effects o f  earthquakes coming from neighbouring areas, 
the calculation o f  the seismic hazard requires to define the maximal extent o f  the area in which 
earthquakes c a l  have an influence on the site. Moreoser, i t  is o f  the major importance to constitute 
for this area, the data file as exhaustive and homogeneous as possible. For the french temtory, it needs 
the use o f  the enrlhquakes catalog from countries bordenng France: Belgian, Dutch, German, Italian, 
Swiss instrumental and historical earthquake data file. The chosen threshold magnitude is 3.5. 
In this work, the studied area was comprised between jOW and 10°E in longihide and between 4I0N 
and 52"N in latitude. 

3.1 Conversiort 
Some earthquakes data files contain epicentral intensities (mainly for historical eartliquakes), others 
in magnitude. In order to use the whole available data, we chose to keep only one o f  both parameters 



and to convert the other one.. 
... converted the whole epicentral intensities into "equivalent magnitudes". 
In al1 the cases, the M.C.S. (Mercalli, Cancani, Sieberg) intensities, issued from the italian catalog, are 
converted into M.S.K. (Medvedev, Sponheuer, EOrnik) intensities, tlien into "equivalent magnitude". 
This conversion lias been achieved by compnnng, adjusting and selccting some conversion equation 
from the plot of 242 earthquakes recorded by both french and italian observa-tories. When numerous 
values of magnihide wero calculated on different scales (M L , M D ), we keep only the maximum of 
tltese values, following a conservative scope. 

3.2 Tenrpornl slafio~rarity Iypothesis 
As it is rcquired by using simple Poisson process, the hypothesis of spatio-temporal stationatiîy in the 
recurrence of future earthquakes needs the removal of foreshocks and aftershocks. It is complex to 
make Ulis task automatically, because of thc vanability of the time period between dependant events 
occurrence. Therefore, îhis step necds a manual removal. In general, we used the following mie: the 
foreshocks occur in a time period less than two days before the mainshock and the afrer-shocks can 
continue until six months to more than one year afrer the mainshock. This removal of foreshocks and 
afrershocks is relatively easy to apply in France, wl~ere like in many areas, the seismic activiîy 
occurred by ctisis spaced in time. 
A specific process has been donc for the swarms, for which the identification of one mainshock, 
among its foreshocks and aftershocks was particnlarly dificult because of: 
-the homogeneiîy of the values of magnitudes of these clusters of eartltquakes; 
-a "semted" scismic distribution (alternation of small and moderate earthquakes) during the time 
interval. 
In the case of a swarm, it is important to take into account the dissipated enerby liberated during the 
seismic cnsis. That is why it has been choscn to increase ihe liighest magnitude of îhe swarm of one 
half unit when the swarm is important (long time and higli frequency of events) and of 0.2 when we 
considcr two significative earthquakes of same magnitude which occurred in a 72 hours time penod. 
The final earthquakes catalog contains 2998 events witli magnitude greater or equal tliau 3.5. 



I L'ETATS DES LIEUX AUX ANTILLES FRANCAISES I 

Extrait du rapport GEOTER n"GTWMATU0899-108 

1 - BASES DE DONNEES SISMOLOGIQUES 
Pour définir un zonage sismotectonique, il est indispensable de rechercher et de décrire les données 
de sismicité historiques et instrumentales, qui vont contribuer à l'interprétation des déformations 
actuelles, et qui vont servir de base aux calculs probabilistes. 

Pour mener à bien une approche probabiliste, s'il n'est pas absolument nécessaire de disposer 
d'une bonne qualité des localisations, on doit en revanche constituer des échantillons homogènes et 
complets de sismicité, en remontant aussi loin que possible dans le temps, afin que la distribution 
des séismes passés puisse refléter ia sismicité future. 

Pour la France métropolitaine, qui posséde des réseaux de surveillance nationale (réseau LDG, 
réseau RéNaSS), les données sont accessibles auprès des organismes publics qui les gèrent. Les 
données instrumentales des réseaux des Antilles françaises échappent curieusement à ce principe. 
En effet, bien que la Puissance Publique assure le financement et le développement de deux 
0b~e~at0ireS volcanologiques et sismologiques en Martinique et en Guadeloupe, les données de 
localisation des séismes ne sont actuellement pas disponibles pour la communauté du génie 
parasismique. Elles demeurent la propriété des gestionnaires du réseau, qui évoquent plusieurs 
raisons pour ne pas les communiquer : mauvaise qualité des localisations, impossibilité de contrôler 
I'utilisation faite par des tiers, priorité d'exploitation par les gestionnaires à des fins scientifiques. 
GEO-TER a échoué dans la démarche entreprise pour acquérir ces données. Une démarche 
analogue a été entreprise par le Ministàre de Ménagement du Territoire et de l'Environnement, 
mais les données n'ont pas été disponibles avant le terme de cette étude, et n'ont pas pu être 
exploitées directement. 

Les données des organismes règionaux et mondiaux sont en revanche disponibles, et ont été 
confrontées à celles contenues dans certains rapports annuels des observatoires volcanoiogiques 
de la Soufrière et de ta Montagne Pelée. que nous avons pu nous procurer. 

La sismicité de la région Caraïbe a fait l'objet de plusieurs études (Feuillard, 1982 ; BRGM, 1990. 
1991: Tanner et Shepherd, 1997). Du X V I ~ '  siècle au x~x""' siècle. les sources d'informations sont 
fournies par des documents écrik d'époque, d'articles de journaux ou de travaux spécialisés. Pour le 
xxLm0 siècle, les agences sismologiques internationales (USGSINOAA et ISC) disposent de 
cataioaues de séismes instrumentaux. c'est à dire locaiisés à l'aide d'enreoistrements des séismes 
par d& stations sismologiques. Pour les quinze dernières années, les 0bG~atoires de Martinique 
et de Guadeloupe enregistrent de manibre plus ou moins continue l'activité sismique, avec une 
précision qui s'est améliorée ces derniéres années. Si les données ne sont pas accessibles 
directement auprès des organismes français, ces demiers communiquent certaines informations et 
localisations aux agences internationales, de telle sorte qu'on peut retrouver certaines données 
françaises dans les catalogues de ces agences. Parmi les catalogues et informations accessibles, 
nous avons utilisé 

le catalogue de la macrosismicité historique et contemporaine compilé par l'Institut 
Panaméricain de Géographie et d'Histoire (IPGH) sur la période 1530-1994. 

le catalogue de i'lntematlonal Seismological Center (ISC), pour la période de 1964 à 1994. Ce 
catalogue contient, à l'échelle mondiale, les données les pius fiables, car les séismes sont 
relocalisés avec l'ensemble des temps d'arrivée fournis par les réseaux régionaux ou 
internationaux. 

La publication de l'UNESCO-RELACIS sur les tremblements de terre destructeurs de la 
Caraïbe entre 1502 et 1990 (Grases G., 1990). 

Le catalogue du NEIS ( United States National Earthquake Information Service). 



Le catalogue "papier" des séismes ressentis en Guadeloupe et en Martinique de 1980 a 1989 
(Feuillard. 1990). oui fournit les localisations de ces séismes. 
; Les rapportSannuels d'activité de l'observatoire volcanologique de la Montagne Pelée (1994, 
1995. 1996. 1997, 19981. oui ne fournissent malheureusement Das les localisations. 

Les io~alisations des' séismes détectés par le réseau' accélérométrique du BRGM en 
Guadeloupe (Samarcq et Fouissac, 1998). 

Période de temps couverte par la sismicit6 Instrumentale 

La région des Petites Antilles ne dispose d'un réseau de détection des séismes, efficace que depuis 
le début des années 1980. Jusqu'en 1952, trois stations seulement étaient Implantées : une en 
Martinique à partir de 1927, une en Guadeloupe en 1938, et une troisième fonctionna à Montserrat 
entre 1938 et 1946. A partir de 1952. la surveillance volcanologique s'intensifia mals le premier 
réseau ne fut réellement opérationnel qu'a partir du milieu des années 1970. On peut distinguer à 
partir de cette date trois réseaux régionaux. Cun géré par Trinidad, couvre les îles du Sud, de 
Trinidad à Sainte Lucie. Le réseau central, géré par I'IPG Paris couvre les îles de la Mariinique à la 
Guadeloupe. Le réseau septentrional couvre les iles de Montsenat à Saint Kitts. A partir de 1980 la 
coopération internationale, qui fut misa en ptace pour communiquer les données de certaines 
statlons, permet de disposer d'une bonne couverture de l'arc des Petites Antilles. 
II faut cependant noter, compte tenu de la faible couverture des Petites Antilles par les statlons 
sismologiques, essentiellement implantées sur les îles et concentrées autour des édifices 
volcaniques. que les incertitudes de localisation des foyers des séismes d'origine tectonique, 
peuvent atteindre plusieurs kilomètres voire plusieurs dizaines de kiiom6tres pour les faibles 
magnitudes, aussi bien pour la position de l'épicentre que pour la profondeur du foyer. Ces 
incertitudes se sont considérablement réduites au cours des dernières années pour les magnitudes 
supérieures à 4.5. A titre indicatif, I ' O b ~ e ~ a t ~ i r e  de la Montagne Pelée estime qu'elle est de I'ordre 
du kilomètre pour le séisme de magnitude 5.4 du 8 juin 1999 en Martinique. 
On retiendra donc trois périodes de temps pour ces données instrumentales. 
A: Jusqu'en 1952, on peut considérer que les données des deux seules stations en service, 
couplées aux informations d'origine macrosismique ne permettent des localisations à peu près 
fiables que pour les séismes de magnitude supérieure à 5.5, avec de très fortes incertitudes sur les 
profondeurs ; 
8: de 1952 à 1977, le nombre de stations régionales passe de 2 à 9, mais en raison de problèmes 
de calage des temps d'arrivée et de calibration des sismographes, la qualité des données reste très 
faible et ne permet pas une bonne interprétation sismotectonique ; 
C: a partir de 1977, le réseau se développe pour compter désormais 35 stations slsmologiques, 
fonctionnant toutes avec le même codage temps. On peut considérer que les localisations sont 
fiables à partir de la magnitude 3.5, à partir de 1978 pour les parties Sud et centrale de l'arc, et à 
partir de 1980 pour les iles du Nord. 
S'il n'est pas aisé d'attribuer les événements sismiques à un accident tectonique particulier, la 
qualité des données est amplement suffisante pour procéder à une approche probabiliste. 

Constitution et homogénéisation du fichier de sismicité 

Le catalogue constitué pour I'étude repose sur l'analyse et la comparaison des données issues des 
sources citées précédemment. Le catalogue de base est celui constitué par l'Institut Panamericaln 
de Géographie et d'Histoire (IPGH) sur la période 1650 à 1994 pour la région Caraïbes. Les 
données qu'il contient ont été homogénéisées selon une même échelle de magnitude (MW, 
magnitude de moment). Les séismes postérieurs à 1980 ont par ailleurs fait I'objet d'une 
relocalisation par I'université des Antilles de Trinidad, en tenant compte des temps d'arrivées des 
stations de I'IPGP pour les iles du centre et de la Fundaci on Venezolana de Investigationes of the 
Sismologicas (FUNVISIS) pour les îles du Sud. Nous avons complété ces données par les 
localisations fournies par le NEIS sur la période 1995 à 1999, ainsi que par celles des observatoires 
voicanologiques de la Soufrière et de la Montagne Pelée lorsqu'on en disposait. Pour les séismes de 
magnitude inférieure à 6.0, les magnitudes fournies par le NEIS sont généralement les magnitudes 
mb. Pour les convertir en magnitude de moment MW, nous avons utilisé les relations proposées par 
Sheperd et al. (1994), pour le catalogue IPGH : MW = 1.9 Mb - 3.17. 



Les magnitudes retenues pour les séismes historiques les plus forts résultent soit du catalogue 
IPGH, soit du document de Grases (1990) réalisé pour I'UNESCO, soit des enquêtes 
macrosismiques réalisées par le BRGM. Lorsque plusieurs magnitudes étaient fournies, nous avons 
retenu celle qui résultait de l'étude la mieux documentée. 

La distribution de la sismicité du catalogue constitué pour les Petites Antilles peut être appréciée sur 
la fioure 3 aui montre clairement une ausmcntation de la ~rofondeur d'Ouest en Est. corresoondant 
à la>ubduciion de la plaque Amérique s&s la plaque caraïbe. 

Le catalogue comprend au total 2180 séismes de magnitude MW comprise entre 2.5 et 8.0, de 1650 
à juillet 1999. Le plus fort séisme correspond à celui du 8 février 1843. de magnitude Mw=8.0, qui 
détruisit Pointe à Pitre et fit 3000 morts en Guadeloupe. 

2 - LE ZONAGE SISMOTECTONIQUE 
Deux types de zonages ont été réalisés : - le premier fait appel à la classification de la déformation intraplaque superficielle à l'échelle 

crustale (0-30km) affectant aussi bien la plaque Atlantique (prisme d'accrétion) que la plaque 
Caraïbe (système d'arc) et concerne le glissement interplaque des lithosphéres supérieures 
cassantes (cf. chapitre 6), 
- le second correspond à la répartition de la déformation interplaque de la lithosphère inférieure 
et conceme essentiellement la plaque plongeante jusqu'à 210km de profondeur ainsi que ses 
conséquences à proximité des îles en terme de projection vers la surface (cf. chapitre 7). 

Méthodologie du zonage 
Si I'on se réfère au texte réglementaire le plus récent en matière de zonage (cf. RFS 1-2.c. révision 
98). on définit une zone sisrnotectonique comme un volume ou un ensemble de volumes de la croOte 
homogène du point de vue de son potentiel sismogénique. Ce potentiel est lui-même défini par des 
caractéristiques structurales et sismotectoniques. Pour établir ces caractéristiques, il est fait appel aux 
données permettant de déterminer I'état de déformation statique et dynamique du volume crustal 
(tableaux 4 et 5). 

Etat statiaue 
Pour définir des zones sismotectoniques, on peut considérer, par exemple (tableau 4) : 

- l'épaisseur de la croate, 
- l'épaisseur du recouvrement sédimentaire, la composition liiho\ogique des différentes couches 
constitutives de la croüte, 
- la structure de la croOte qui résulte des principaux épisodes tectoniques. La géométrie des 
structures est essentielle pour la définition des zones. La direction des paléocontraintes de ces 
différents épisodes tectoniques contribue aussi à l'identification des zones ayant eu la même 
histoire tectonique, 
- les données géophysiques. 

Etat dynamique 
- Chaaue zone sismotectonisue doit présenter une homoqénélté de son régime de déformation 
(type et intensité de déformation sismique et asismiquer Celui-ci est étudié en utilisant les 
données sur la sismicité, la déformation et les contraintes (tableau 6). 

Cette étape consiste à prendre en compte les mécanismes de la déformation récente et actuelle à 
proximité des failles ou dans un même volume crustal : 

- La néotectonique précise les effets directs ou indirects du cumul des déformations sismiques 
et asismiques sur la croüte superficielle au cours des demiers millions d'années (nature, 
cinématique, paléocontraintes). 
- La paléosismicit8 donne des informations sur les paléoruptures qui caractérisent parfois des 
événements sismiques qui se sont produits sur une période anté-historique de plusieurs milliers à 
dizaines de milliers d'années. De tels événements peuvent être en particulier utiles pour caler la 
magnitude maximale associée aux zones sismotectoniques et les lois de distribution fréquence- 
magnitude. 



- La sismicité historique et la sismicité instrumentale apportent des informations sur la 
locaiisation et les paramètres principaux des sources sismiques ; de pius, les mécanismes au foyer 
renseianent sur la mécaniaue de la ruoture en orofondeur. 
- L ~ S  contraintes dans 'la croûte sbperficielie (contraintes in situ) et les déformations mesurées 
Dar la qéodésie donnent une cohérence mécanique aux relations qui lient I'aooarilion des séismes . . h i'envkonnement tectonique. 

La confrontation de i'ensemble de ces données permet d'individualiser des zones eVou des failles 
dont l'a histoire tectonique )) est homogène et dont le comportement par rapport au champ de 
contraintes actuel est cohérent. Ces zones sont définies par des limites qui peuvent être hiérarchisées 
suivant leur irrportance. 
La hiérarchisation des limites constitue un élément essentiel pour l'approche probabiliste, car il peut 
être nécessaire de regrouper certaines zones pour augmenter i'échantilion sismique à prendre en 
compte dans un calcul. La hiérarchisation donne un poids à ces limites, ce qui permettra 
éventuellement ie regroupement de zones à paramétres sismotectoniques proches (Groupe 
EPASIAFPS, 1999). 

Le zonage sisrnotectonique superficiel (0-30km) de I'arc des Petites Antilles 

Ce zonage d'échelle crustale est basé sur le modèle d'arc volcanique lié à la subduction des Petites 
Antilles proposée par de nombreux auteurs (figure 19). 11 fait référence aux différentes unités de l'arc 
définies dans le chapitre 6 en relation avec les données sravimétriaues. mannétiaues, qéoloqioues. . . -  - .  
topographiques et bathymétriques (tableau 6). Le découpage en z o k s  sism~ectoniques fait appel à 
le sismicité superficielle (0-30km) en relation avec le fonctionnement récent de I'arc insulaire depuis 5 
à 6 Ma. II distingue d'Est en Ouest : 

- La croûte océanique de la plaque Atlantique, d'âge CrétacB supérieur au Nord et Jurassique à 
Crétacé inférieur au Sud, composée de basalte et gabbro, de zones de fractures et de ride 
asismique. 
- Le prisme d'accrétion sédimentaire représenté par des épaisseurs sédimentaires qui varient 
du Sud au Nord (200 à 7000m) pour atteindre plus de 15km d'épaisseur au niveau de la ride de la 
Barbade. La déformation compressive est soulignée par des plis, chevauchements et 
décrochements superficiels. Le décollement plat, situé à l'interface prisme déformélsédiments non 
déformés du olancher océaniaue. est considéré comme asismiaue. L'activité sismiaue réoarüe 
entre O et 30k'm de montrent des concentrations en firme d'essaims qui Se coihlent 
géographiquement avec ia présence de rides enfouies sous ie prisme. 
- Les bassins d'avant arc constitués d'une pile de sédiments peu déformés, chevauchés à l'Est 
par le prisme et qui couvrent la zone de contact majeur entre les plaques. Ces bassins peuvent 
être affectés par des failles essentiellement normales localisées notamment au niveau des platiers 
de la partie Nord. Au Sud, le bassin d'avant arc de Tobago est bien identifié alors qu'au Nord, les 
petits bassins de Martinique et de Guadeloupe sont séparés par des zones hautes formant des 
plates-formes ou platiers limitées à l'Est par un talus à versant abrupt. L'activité sismique est plus 
fréquente dans la partie Nord à partir de la Martinique avec des profondeurs essentiellement 
comprises entre 10 et 30km. Les séismes les plus profonds sont probablement liés au glissement 
interplaque. 
- L'arc volcanique, proprement dit, est formé de deux arcs coalescents extemes et inactifs à 
l'Est, intemes et actifs à l'ouest qui divergent et se séparent au Nord de i'ile de la Martinique. L'arc 
actif est composé d'une croûte supérieure constituée des principaux édifices volcaniques actifs 
surmontant une croûte inférieure ancienne contenant les chambres magmatiques, des roches 
intrusives basiques et ultra basique et des cumuiats de roches ignées. Ces îles volcaniques 
s'enracinent vers 30135km de profondeur. Les failles 0bse~ées en surface sont à dominante 
normale, mais la présence de quelques décrochements est décrite. 

L'arc externe inactif est généralement recouvert de sédiments marins et tufs voicaniques plio- 
quaternaires qui masquent les édifices volcaniques éteints sous-jacents. 
L'activité sismique se répartie sur l'ensemble de la plate-forme d'arc (inteme et externe) et 
semble plus concentrée dans les 10-20 premiers kilométres. L'origine de ces séismes est à 
rechercher dans i'étude des failles actives de ces iles. 

- Le bassin d'arrière arc, formé d'une ancienne croûte océanique anormalement épaisse 
Üusqu'à 20125km d'épaisseur), est recouvert d'une série sédimentaire non déformée de plusieurs 



milliers de mètres. II peut être affecté en bordure de i'arc de failles décrochantes plus ou moins 
importantes. L'activité sismique y apparait peu fréquente. 

Les limites princioales 

Elles correspondent à des changements majeurs de composition de la croûte eUou du style de 
déformation. Elles peuvent à ce titre correspondre à des accidents tectoniques majeurs (figure 18). 

- Les limites (1) et (2) sont les chevauchements du prisme sur les sédiments peu ou non 
déformés de la plaque Atlantique à l'Est et des bassins d'avant arc à l'Ouest. - Les limites (3) et (4) correspondent à l'extension de I'arc volcanique lnteme et externe et à son 
enracinement en profondeur jusqu'à 30km environ. - Le lirnite (5) fait la transition entre le bassin d'arrière arc de Grenade et l'ancien arc éteint 
correspondant à la ride d'Avès dont i'enracinement est d'environ 30km. 
- La limite (6) correspond à la faille transformante NE-SW du passage d'Anegada qui sépare au 
Nord I'arc des Petites Antilles du systéme transformant Porto-Rico-Cayman 
- La lirnite (7) est un axe transversal de dissymélrie entre les parties Nord et Sud de I'arc 
insulaire. Cet axe WNW-ESE longe au Sud la ride de Tiburon et sépare les iles de la Guadeloupe 
et de la Dominique. II est souligné par : 
* au niveau du prisme daccrétion, le passage de 4 unités principales au Sud à 2 unités au 
Nord, conjointement à une réduction de la taille de la pile sédimentaire aussi bien en épaisseur 
qu'en largeur. De plus, on observe une virgatlon des chevauchements au droit de cet axe, 

au niveau du domaine des bassins d'avant arc, l'axe sépare la dépression du bassin de 
Tobago au Sud du système de plates-formes au Nord. encadré par les bassins de la Martinique et 
de Guadeloupe, 

au niveau de l'arc, il marque la transition entre le systéme Sud de deux arcs coalescents A un 
système Nord où les deux arcs lnteme et externe divergent et apparaissent nettement séparés, 

enfin. au niveau du bassin d'arrière arc, Saxe sépare le bassin de Grenade au Sud d'une 
entité au Nord caractérisée par une plate-forme sédimentaire moins profonde. 

Toutes ces différences traduisent probablement une origine profonde en relation avec ie 
changement de géométrie et le fonctionnement de la subduction. 

- La limite (8) correspond a la limite d'extension méridionale du prisme d'accrétion de la 
Barbade et probablement à une transformante active qui découple la déformation entre la marge 
guyanaise (Beck et al. ; Taboada, 1999), le décrochement d'El Pilar et le prisme d'accrétion Sud 
Caraibe. 

Les zones et les limites principales ont une expression gravimétrique. magnétique et bathymétrique 
affirmée (tableau 6). 

Les limites secondaires 

Ces limites ont une expression d'ordre géologique et morphologique beaucoup moins marquée mais 
qui est quand méme soulignée par la bathymétrie des fonds sous-marins : - La limite (9), au Sud de Saint-Barthélémy, correspond ainsi à la limite d'extension du banc de 

Saba vers le Sud-Est et à une profonde vallée sous-marine au N-E qui entaille la plate-forme 
sédimentaire. 
- La limite (IO), au Sud de la Martinique, correspond à la bordure Sud de la ride de Sainte Lucie 
sous le prisme de la Barbade ainsi qu'à la direction dominante des zones de fractures du plancher 
océanique. Elle lirnite au Nord l'extension du bassin de Tobago et la ride sédimentaire de la 
Barbade. 
- La limite ( I l ) ,  au Sud d'Antigua, a une faible expression morphologique qui correspond à une 
réduction du prisme et à la bordure NW du bassin de Guadeloupe. 

Pour l'approche probabiliste, nous avons retenu i'ensemble des limites principales et secondaires, et 
caractérisé i'activité de chacune des sources qu'elles délimitent. 



Le zonage de la subduction (30-210km) de la lithosphère atlantlque 

Le plongement de la lithosphère atlantique sous la lithosphére Caraïbe est caractérisé par son activité 
sismique interplaque jusqu'à une profondeur d'environ 210km, par la composition et la structure de la 
croûte subductée (relief des rides, âge...), par la géométrie de la courbure de la plaque subductée, 
par la vitesse et la direction de la convergence (cf. chapitre 7). 
Une grande partie des foyers sismiques, situés sous l'arc insulaire, appartiennent donc à la 
déformation de la plaque plongeante mais sont directement ressentis à l'intérieur des iles. Le plan de 
Bénioff plonge au niveau d'un axe dont le tracé est souligné par la gravimétrie et le magnétisme. La 
géométrie de ce plan a été décrite précédemment à partir des coupes profondeur sériées de l'activité 
sismique (tableau 7). Ainsi, il est possible de définir des variations importantes du fonctionnement de 
la subduction liées principalement à la présence des reliefs des rides du plancher océanique (figures 8 
à 18). La présence ou l'absence de ces rides semblent se traduire par un changement dans la 
courbure de la plaque plongeante qui se traduit par une variation du pendage du glissement 
interplaque. Ces variations ont été identifiées par des Ilmites fictives qui caractérisent un changement 
de comportement et notamment semble-t-il une résistance à la friction qui dépend de l'angle de 
frottement entre les plaques et qui s'exprime par une activité sismique plus ou moins concentrée 
(figure 20). 

Les limites orinci~ales 

Les limites principales sont soulignées par des gradients et des contrastes gravimétriques et 
magnétiques importants. 
Elles sont généralement =primées au niveau de la géométrie du plan de Bénioff et correspondent à 
des fortes variations d'activité sismique soulignées par la présence d'essaims de séismes liés à la 
résistance probable au glissement de rides déjà subductées. 

- La limite (1) est le tracé du contact entre les plaques AtlantiquefCaraibes projeté en surface, 
souligné par l'axe d'anomalie négative de gravité. C'est à cet endroit précis que la lithosphère 
commence à être subductée. 
- La limite (2) définit en profondeur l'extension de la zone de contact chevauchante du plan de 
Bénloff entre les deux lithosphères AtlantiquefCaraibe situées à environ 50f60km sous la bordure 
Est de I'arc insulaire. 
- La limite (3) correspond à l'axe transversal WNW-ESE d'asymétrie majeure de la géométrie 
du plan de subduction (zone intermédiaire décrite précédemment 0bse~ée au niveau des coupes 
9 et 10) entre le Nord et le Sud des Petites Antilles. Cette variation de l'angle du plongement est 
associée à la subduction de la ride de Tiburon. 
- La limite (4) marque la brusque variation de l'âge de la croûte océanique atlantique du 
Crétacé supérieur au Nord au Jurassico-Crétacé inférieur au Sud. La lithosphère subductée plus 
ancienne devrait être plus froide et plus cassante. 
- La limite (5) correspond à la profondeur maximale d'environ 220km des séismes de 
subduction. Sa projection se situe au niveau du bassin d'arrière arc. 
- La limite (6) est la transformante active du passage d'Anegada au Nord de I'arc antillais 
marquant la fin Septentrionale de la subduction. 
- La limite (7) est la probable transformante qui détermine la limite Sud de la subduction de I'Est 
Caraïbe (séparation avec la marge continentale guyanaise). 

Les limites secondaires 

Les limites secondaires sont peu marquées dans la géométrie du plan de subduction et expriment 
plutôt des transitions progressives. 

- La limite (8) sépare le secteur de la subduction d'Anguilla-Saint-Martin-Saint-Barthélémy à 
sismicité diffuse et de faible fréquence de celui des lies de la Barbuda-Antigua-Montserrat où des 
concentrations de séismes pourraient être en relation avec la ride subductée de Barracuda. 
- La limite (9) correspond à l'extension vers le Nord-Ouest des rides non encore subductées ou 
en début de subduction de Barracuda (Montagne de Grande-Terre) et de Tiburon. 



La limite (IO), située approximativement à 150/160km de profondeur, définit la partie de la lithosphère 
plongeante, à pendage constant de 50' en moyenne, dont l'activité sismique est localisée sous la 
plate-forme de l'arc volcanique. C'est dans cette zone que se situe la fusion partielle à I'origlne des 
ascensions magmatiques. 

PS (envoyé par Christophe Martin via emel) Pour la Guyane et l'île de la Réunion, il existe des 
zonages et des fichiers de sismicité, dont l'accès doit être possible auprés du Ministère de I'Economie, 
des Finances et de l'industrie, ainsi qu'auprès du Minlstére de I'Aménagement du Territoire et de 
l'Environnement. 
En 1996, une étude intitulée "Contribution à l'étude des dangers d'installations industrielles à risque 
spécial de la Guyane - Evaluaiion déterministe de l'aléa sismiqueu, rapport du BRGM no R 38830 
(81ès, Dominique, col. Martin, 1996), a été réalisée, et comprend un zonage et un fichier de sismicité. 
Le zonage n'a pas fait l'objet de consensus ou de validation, mais il peut constituer une bonne base 
pour une éventuelle évaluation probabiliste,. 
En 1997, une autre étude Intitulée "Contribution au relevé de la sismicité historique des iles de la 
Réunion, de Maurice et des Comores" a également été réalisée par Jérôme Lambert, rapport BRGM 
no R39736. 
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C h d e )  Collégue, 

L'Association Française de Génie Pararismique [AFK) séffirce depuis sa çr&.tion 
en 1984 de  rassembler les sciennfiquer et les inghieurs concernés par l a  problèmes de  
génie puasismique afin de promouvoir d a  programmes de recherche ui la matière qui 
soient de  narure à améliorer 1s. privcntion du risquesismique en France. 

LR déii~arche réalemenlaire actuelle de  I'évaluaiion de  raléa sismique rs? fondée sur 
une approche purrmcnt dçtemiinirie qui prcnd en cornpic Icr ivénen~mts fer plus impor- 
tants sans s'attacher 4 leurs Fréquences. La d4rnarche probabiliste. par contre. permet dc  
coniidérer la notion de  période de mour. Cene évalution probabiliste de Saiéa constitue 
donc I'élénieni clef pour une bpprochç initgric du risque sismique. notmment eq ce qui 
concerne le bitiment conventionnel. Sur ces conridérarionr. te Grni té  Scientifique et. 
Technisue (CST) de I'AFPS. lors de M réunion du 5 déecmbre 1994. a apprnuvé la cr& 
lion d'un groupe dc rravail "Evduuion Prob~biliitt de Wéa Sismique- [EPAS). Parillèle- 
ment. le groupe EPAS assure la liaison avec le aroupc europkn anime par G. Grünthal en 
relation avec le "Global Seismic Hazard &serment Program" (GSHAP). programme in- 
iernotlonal lancC par Ics Nations4nies. 

Les tramux menés dans le cadre de ce groupe comporient les é%apes suivantes: 

- dCfiniuon d'un zonage rimorectoniquc du territoire nationd; 
- étaborstipn de modèle décriwit lu cuactiristiquer de la sismicire d u  sources : 
. détermination des rclarions d'aiténualion en fonction de  la distance du p a r m h  

choisi du mouvemcnr du sol. 

Les résultats obtenus prcndmnt la forme de cartes de  courbes d'isopmbabiliti de dC, 
puremcnt d'un pmrnérre donné (intensiré. vdeur rpcciralc. wc.). établies à l'échelle na- 
tionale. 

Dans un premier temps. le groupe EPAS a confié à un gmupe restreint. composé es. 

senticllement dc  6eologuer ci de sistnologrm. la riche d'étaboru un zonage sismotrctonique 
pouvant seMr de bnsc à I'ilabontion d'une cane probnbiliste appliqué au &i convcn. 
rionnd. La ~ i r i o d e  signilicativc a é ~ é  fixée J 475 ans (soit lx période de retour cowamnxni 
retcnuc dans I'iualuation de L'dés sismiqde pour les bitimenis conventionnels). Pour une 
tclle période. les connaissnnces apponées par la sismiciti historique sont jugées su6satites. 
Cç zonage doit considtrer cbcune des zona d f t m i n é q  comme équi.potennell<~rnent sis. 
mogine h l'échelle du reniioirc. Le niveau de détail com&ennnt les accidents ou failles in, 
dividuclles n'a pas 6th pris en compte. ce essenticllement bour des raisons d e  disuibuiion 
spatiale de la risinicitf hirtorique (plus la zone est peuic. p s S4chantillon dp. sism~cité est 
faible). D'une manière générale Sappmche hit intervenir / ourler pwamétres qui scmblent 
significatifs dans la sisn~ogénèse : structurarion de la croûte et dc  sa couverture. modaliic 
de diniibution des contrainics acrueller ou récentes. diformariotrt quiternnires et actuelles. 
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distribution et rypologie de la sismicité (instrumentale et historique). Les scientifiqucr con- 
sultés appaniennent A quatre orgrnirmu : EDF, BRGM, GEO.TER IPSN. Pludetirs 
allers et retours on: été nécesssim au murs de i'élaboration de ce  zonage. La. mkthodo. 
logie et Ic zonage résultant sont explicités dans le document ci-joint. 

Dans un deuxiime temps. afin devduer ce travail et de  parvenir à un zonage 'cm- 
sensuel', le eroupe EPAS a décidé d e  soumeart cc zonage à la corn mu na ut^ scientifique 
(rirmotecroniticm et srrticturalistcs) afin qu'ils puissent apporter leur p i n s  d e  vues (reiets. 
critiques. vdidation ou comction ariymentës. a I'tchetle nationale ou régionde). Aussi vos 
remarques seront-clles prises en considérktion dans le zonagc final qui rewira d e  bue à la 
difiniùon d e  l'aléa sismique. 

En vous remcrti~n: d'avance de votrc panieipition. je mus prie d'awéer. cherte) 
collègue. i'erprestion de inu sentimenn très distingués. 

Responsable du groupe EPAS 
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ZONAGE SISMIQUE DE LA FRANCE 



AFPS 1 CST du 04 juillet 2000 - Président : Pierre MOUROUX 

1"' réunion du Groupe de Travail AFPS 
"ZONAGE SISMIQUE DE LA FRANCE 

Participants : Pour le GEPP : MM. M. QUATRE et J.N. BOUTIN 
Pour I'AFPS : D. AMIR-MAZAHERI; J.P. AVOUAC; P.Y.BARD; 

J. BETBEDER-MATIBET; P. BISCH; M. BOUR; P. COMBES; 
F. COTTON; P. DOMINIQUE; W. JALIL; C. MARTIN; 
P. MOUR0UX;P.A. NAZE; J.F. SIDANER; P. SOLLOGOUB 

Excusés : P. BERNARD; V. DAVIDOVICI; C. DUROUCHOUX; 
A. PECKER; J.P. MENEROUD; B. MOHAMMADIOUN 

- ELEMENTS DE COMPTE-RENDU - 

M. QUATRE rappelle le contenu de la lettre de mission qu'il a reçue conjointement du Ministère de 
I'Equipement dfes Transports et du Logemùent 1 DGUHC et du Ministère de l'Aménagement du 
territoire et de l'Environnement 1 DPPR, en tant que président du GEPP (Groupe d'Etudes et de 
Propositions pour la Prévention du risque sismique en France) : l'évolution des connaissances en 
matière sismique et l'échéance de I'EC-8 (Eurocode-8)' basé sur une approche probabilist, 
amènent en effet le gouvernement à devoir réviser la carte de 1985 et le GEPP a été chargé de 
"pilofer /a révision des hypothèses scientifiques du décret du 14 mai 1991 . . ." 
La demande exprimée correspond donc au calendrier de I'EC-8 qui prévoit son adoption en 2002- 
3. A cette fin, et compte tenu du nombre très restreint de spécialistes en matière de sismologie, la 
méthode de travail retenue sera la suivante : 
- un sous-groupe du GEPP sera chargé de préparer l'échéancier des travaux, de procéder aux 
appels d'offre et d'effectuer la synthèse des résultats à soumettre à I'approbation des ministères 
concernés. 

- il sera créé au sein de I'AFPS un groupe de travail chargé d'établir un état des connaissances, 
de proposer les travaux complémentaires conduits sous la direction du sous-groupe du GEPP et 
d'en faire la synthèse. 
Le découpage des travaux en tranches homogènes devrait être proposé d'ici fin septembre 2000 
(l'atelier organisé par I'AFPS, le 20 septembre 2000 B I'ENPC, permettra de faire le point de la 
connaissance existante à ce sujet). 

- fin 2001, le groupe de travail de I'AFPS proposera, après validation des études, des cartes d'aléa 
à l'issue des travaux complémentaires, le sous-groupe du GEPP établissant alors le zonage et 
les mesures réglementaires correspondantes, le tout étant ensuite soumis à I'approbation des 
ministères concernés. 

- un nouveau décret devra accompagner la publication du nouveau zonage. 

Il est à ce sujet souligné la nécessaire cohérence avec les réglementations des pays limitrophes 
(cf. Bâle) et I'intérêt d'une validation du nouveau zonage avec le concours d'experts étrangers. 
Compte tenu du petit nombre d'experts français et afin d'éviter de mêler les réponses aux appels 
d'offre et l'appui au maître d'ouvrage, il sera nécessaire d'œuvrer avec la plus grande 
transparence tout en utilisant les marges données par le code des marchés publics : le sous- 
groupe du GEPP sera clairement identifié comme étant le délégué du maître d'ouvrage. 

Le groupe de travail de I'AFPS proposera le contenu technique des propositions d'étude, la 
rédaction des appels d'offre et la sélection des candidats étant à la charge du sous-groupe du 
GEPP. Les membres du groupe de travail de I'AFPS retenus pour réaliser des études devront s'en 
retirer lors de cette phase. Par contre, les autres assureront le suivi des études. 



En ce qui concerne le sous-groupe du GEPP, outre des représentants de la DPPR, de la DGUHC, 
du CSTB et du LCPC, il est envisagé d'associer, avec les personnalités suivantes : MM. AMIR- 
MAZAHERI, BARD, BETBEDER-MATIBET et DAVlDOVlCl un contrôleur technique (M. SAINT- 
JEAN, de SOCOTEC) et un concepteur (M. MONTENS de SYSTRA). Des experts étrangers 
(Italie, Allemagne, éventuellement Suisses et Espagnols) pourront être invités lors de la phase de 
validation. 

La question du problème posé par la minoration éventuelle des contraintes réglementaires issues 
du nouveau zonage par rapport à celles existantes fera l'objet d'un débat ultérieur lors du passage 
des cartes d'aléa au zonage réglementaire. Cela permettra d'établir les bases de conception des 
PPR. 

M. BETBEDER-MATIBET expose alors la note du 31/05/00 "réflexions et propositions pour 
l'établissement d'un zonage sismique probabiliste en France" (note distribuée aux participants), et 
détaille sa partie il : "propositions" : celle-ci est destinée à servir de base de départ aux travaux du 
groupe de travail de I'AFPS. 

Une discussion s'instaure alors sur chacun des points évoqués, notamment en ce qui concerne la 
relation entre le zonage et le type de spectre à lui associer, mais devra être reprise au sein'du 
groupe de travail de I'AFPS. 

P. MOUROUX insiste pour que l'approche déterministe, et en particulier la prise en compte des 
séismes historiques et de certaines failles sismiquement actives, ne soient pas laissée de côté. 

Il est souligné que le différend "déterminisme/probabilisme" a moins de sens que l'utilisation 
attendue du nouveau zonage dont la définition devra correspondre aux contraintes édictées par 
I'EC-8. 

J. BETBEDER-MATIBET confirme (ce qu'il avait laissé entendre, mais on espérait encore le 
convaincre de revenir sur sa décision) qu'après avoir rédigé la note de synthèse demandée lors de 
la précédente réunion du CST, il ne souhaitait pas être le responsable du Groupe de Travail 
AFPS. Celui-ci sera désigné lors de la prochaine réunion fixée au Mercredi 27 septembre à partir 
de 9h30, au CGPC*, Tour Pascal B, 92055 La Défense Cedex, salle 28P08 (accès par le 27dm0 
étage). 

En accord avec M. QUATRE. Monsieur J.N. BOUTIN a bien voulu accepter d'assurer le suivi du 
Groupe AFPS, comme il l'a fait pour le Groupe CP-MI Antilles. 

* et non au 28 rue des Saints-Pères comme prévu initialement. 



Groupe AFPS 
rr Zonage sismique de la France 

Le 18 octobre 2000 

Réunion du 26 septembre 2000 

- COMPTE-RENDU - 

O B J E T : Zonage sismique de la France - Préparation de l'Appel d'offre 

Genèse de l'affaire : 

La mission reçue conjointement du METL / DGUHC et du MATE / DPPR par le président du 
Groupe dlEtudes et de Propositions pour la Prévention du risque sismique en France (GEPP) 
d'assurer la maîtrise d'ouvrage de la révision devenue nécessaire de la réglementation 
parasismique française correspond au calendrier de I'EC-8 qui prévoit son adoption en 2002-3. 
Un sous-groupe du GEPP a donc été créé afin de préparer l'échéancier des travaux, de 
procéder aux appels d'offre et de proposer en des termes réglementaires un zonage du 
territoire français à soumettre à I'approbation des ministères concernés. 
Parallèlemcnt, un groupe de travail de l'Association francaise de génie para-sismique (AFPS) 
a été chargé d'établir un état des connaissances, de proposer les travaux scientifiques et 
tecliniques complémentaires conduits sous la maîtrise d'ouvrage du sous-groupe du GEPP, de 
les valider ct d'en faire une proposition d'évaluation de l'aléa sismique. 
C'est pourquoi une réunion du groupe de travail "nouveau zonage sismique" de I'AFPS s'est 
tenue le 27 septembre 2000 au CGPC. La liste des participants est donnnée en annexe. 

Après l'accueil des participants, M. MOUROUX est désigné pour présider ce groupe de 
I'AFPS et M. SIDANER pour l'assister. 
La validation des travaux sera conduite par un groupe ad hoc présidé par M. BARD, les 
travaux préparatoires étant confiés à I'IPSN. Au cas où le BRGM soumissionnerait, M. 
SIDANER remplacerait M. MOUROUX et M. COTTON remplacerait M. BARD. 
Le drafi no 1 de I'EC8 fait I'objet d'obser~ations de chaque pays dont l'analyse sera faite en 
janvier 2001. Les sols y sont classés en 6 catégories, pour chacune, deux formes spectrales 
sont proposées selon la magnitude et chaque pays pourra choisir un niveau de calage; le 
paramètre retenu est i'accélération maximale du sol. Deux drafts suivront, l'adoption définitive 
de l'EC8 est prévue pour juillet 2002. 
En ce qui concene les entreprises du bâtiment, M. QUATRE prendra l'attache de M. COM 
(EGF, ex SNBATI) pour lui proposer de participer aux travaux du sous-groupe du GEPP, une 
validation économique étant nécessaire avant d'arrêter le zonage réglementaire. 

... I . . .  



Enfin, la continuité aux frontières des contraintes retenues pour la France nécessite d'être en 
contact avec des interlocuteurs étrangers voisins porteurs de la réglementation para-sismique 
dans leur pays. 

Reprenant les propositions de la note du 31.05.00 établie par M. BETBEDER-MATIBET, les 
objectifs à atteindre préalablement à toute consultation sont les suivants : 

1 / Options fondamentales : 
- définir i'échelie de l'étude, 
- paramètres d'étude : Les paramètres suivants ont été retenus : 

accélération maximale : ag, vitesse maximale vg, 
pseudo-vitesse spectrale à 0,2,0,5 et 1s. 

- périodes de retour : il est retenu de caler les études sur 100,475, 1000 et 2000 ans de 
période de retour. 

2 / Explicitation des données : 
- les résultats des travaux du groupe EPAS- de I'AFPS seront fournis. Après validation 
par celui-ci, ils seront présentés au présent groupe en décembre 2000. Le fichier des 
magnitudes macro-sismiques sera établi à partir des données IPSN-LGD (EdF et le 
BRGM seront consultés). 
Une première rédaction des clauses scientifiques et techniques de I'appel d'offres sera 
élaboré par M. SIDANER et diffusée d'ici le 20 octobre prochain. 

- il conviendra de définir les magnitudes et profondeur maximales, les prestataires 
étant invités à présenter leur interprétation des autres paramètres courant juin 2001 au 
groupe de validation. 

- il conviendra d'imposer l'emploi d'au moins deux lois d'atténuation au rocher. 
- 11 conviendra également de prendre en considération les travaux du groupe de travail 

"failles actives" de 'AFPS ainsi que l'historicité des séismes pour des compléments 
déterministes ponctuels. 

3 / Carte d'aléa : l'obtention de cartes d'iso-valeurs des aléas constituera l'essentiel du 
rendu. Ces cartes seront établies à l'échelle des données. L'échelle de représentation sera 
de 1/ 500 OOOo à l / l  000 OOOo. 

Le choix du zonage réglementaire résultant de ces travaux incombera alors à la puissance 
publique avec le conseil du groupe de travail de I'AFPS. 
Compte tenu dc la nature des études à mener, reposant en grande partie sur des appréciations, 
i l  est souIlaitable de s'inspirer des méthodes américaines mettant en compétition plusieurs 
équipes sur un même sujet afin de cerner les limites du vraisemblable. II est donc proposé que 
deux équipes au moins puissent travailler en parallèle. 

Calendrier : tciiant compte de I'écliéance de i'EC8, le calendrier suivant est retenu : 
- tin janvier 2001 : appel d'offres 
- fin mars 2001 : passation des marchés 
- début juin 2001 : acceptation des paramètres des prestataires 
- fin septembre 2001 : présentation intermédiaire au groupe de validation 
- 15 décembre 2001 : remise des prestations 
-janvier à avril 2002 : validation (avec participation d'expert étrangers) 
- mai à décembre 2002 : décision de la puissance publique. 

Les prochaines réunions du présent groupe de travail se tiendront : 
le 07/ 1 1/2000 à 9h30 à I'ENPC 
le 16/01/2001 1 9b30 à I'ENPC 
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Le 07 novembre 2000 

Groupe AFPS 1 J 
« Zon~ge sismique de ia France » 

Réunion du 07 novembre 2000 

- COMPTE-RENDU - 

OBJET : Révision du zonage sismique de la France - Préparation de l'appel d'offre 

Une réunion du groupe AFPS "zonage sismique de la France" s'est tenue le 7 novembre 
2000 à I'ENPC : la liste des participants est donnée en annexe. 
M. MOUROUX, président du groupe de travail, accueille les participants dont M. Louis 
PINATELLE, IGPC, ancien secrétaire technique de la commission spécialisée des marchés 
de bâtiment et de génie civil, venu éclairer le groupe sur les aspects administratifs de la 
démarche. 

L'examen du compte-rendu de la réunion du 26 septembre 2000 améne à supprimer la 
phrase " ... et M. COrrON remplacerait M. BARD." de même que s'il avait bien été dit que 
les travaux du groupe EPAS devaient être présentés en décembre, ils seront en fait 
collationnés pour cette date afin d'être mis en forme et présentés au groupe "zonage* lors 
de la réunion prévue le 16 janvier 2001. 11 est également souligné que l'expression "en 
compétition" doit être comprise comme "en parallèle". 

Compte tenu des connaissances disponibles, le groupe convient d'écarter la Guyane et La 
Réunion des études à mener dans le domaine probabiliste : après homogénéïsation leurs 
caractéristiques seront néanmoins prises en compte dans le futur décret. Pour les Antilles, 
un catalogue IPSN existe depuis 1982 mais n'a pas été validé : de 50 à 100 événements 1 
an, (soit un total de 2000 à 3000 événements) sont donc à qualifier afin de pouvoir caler les 
magnitudes de durée avec celles de moments. Des fichiers IPGP (à fournir par M. 
BERNARD) et GEOTER (à fournir par M. MARTIN) existent également, ces derniers 
nécessitant qu'un avenant au contrat en cours avec le MATE en permette 
I'homogénëisation. Le BRGM ne dispose pas de catalogue historique. 

Dans la mesure où il importe que le cahier des charges de la consultation comprenne des 
indications consolidées et claires, meme si elles restent provisoires avant notification des 
marches, le groupe EPAS est chargé de préparer pour la prochaine réunion Sidentification 
des données nécessaires et de définir leur accessibilité. Mme SCOTT1 et MM AVOUAC, 
COTTON, en liaison avec Mr GRUNTHAL prépareront également un CD-rom sur lequel 
seront portés ces données ainsi qu'un historiaue des cataloaues et le descriatif des 
procéd&es utilisées pour leur homogkëisation. Les catalogues &rangers seront sekement 
répertoriés. 

La lecture du projet de CCTP donne lieu à quelques précisions et M. SIDANER rédigera un 
texte relatif a la prise en compte des failles à inclure dans le !ij 4.4 "Evaluation des - 
incertitudes et études de sensibilité" de son projet. Dans un souci de clarté, M. BOUTIN 
joindra au present compte-rendu la copie de la lettre de mission adressée par le METL 1 
DGUHC et le MATE 1 DPPR au président du GEPP. 

... /... 



En ce qui concerne les marchés proprement dits, il s'agit de marchés de prestations 
intellectuelles au sens strict qui présentent plusieurs particularités et notamment d'être 
susceptibles de se trouver attribués à des prestataires chargés précédemment d'une 
mission d'assistance à "maîtrise d'ouvrage" (AMO). 
II convient donc de séparer très nettement ces deux missions en recherchant un dispositif 
propre à éviter tout risque de dérapage des prix. II convient en outre de respecter 
strictement le principe d'égalité de traitement des candidats. 
Comme pour tous les marchés d'étude, il importe de définir leur objet avec soin et aussi 
précisément que possible. 

EcoNoMIE ET PROCÉDURE : II convient de déterminer, d'une part, si les études à mener 
peuvent être rémunérées par des prix forfaitaires, éventuellement décomposés par phases 
et, d'autre part, comment le maitre d'ouvrage s'assurera de leur convenance (avec clauses 
de garanties et de sanctions éventuelles). 
Depuis décembre 1992, les marchés d'étude de cette nature sont normalement traités par 
appel d'offre (cf. * et *'), le recours à la procédure négociée, avec mise en compétition, 
n'étant admis que pour les "opérations" de moins de 700 KF TTC (***). 
Dans le cas d'espèce, où les concurrents français potentiels sont peu nombreux, 
l'organisation d'un appel d'offre n'aurait de sens que s'il est étendu à l'échelle européenne. 
Afin de déterminer le type et le calendrier de l'appel d'offre, une réunion restreinte se 
tiendra à I'initative du MATE, personne responsable du marché, dans les plus brefs 
délais. 

Par ailleurs et en matière de concurrence et de propriété intellectuelle, il conviendra de 
déterminer exactement les clauses de confidentialité. La notion de résultat demande 
également à être définie : outre la production des cartes d'aléa, une procédure doit être 
prévue en cas de défaillance d'un candidat. L'appel d'offre devrait alors comprendre deux 
phases : l'une de qualification, l'autre de sélection proprement dite. 
L'attention est appelée sur le fait que le principe d'égalité de traitement des candidats exige 
des délais de consultation suffisants. Dans cette optique et afin de minimiser les délais, un 
appel à candidature de niveau européen peut être très rapidement lancé sur la base de 
l'objet et des prestations à réaliser tels que rédigés dans le projet de CCTP avec un 
complément concernant les liens, d'une part, avec SEC-8 (origine de l'étude), d'autre part, 
avec la carte de la sismicité de la France proprement dite (destination de l'étude) : M. - 
SIDANER rédigera le proiet d'avis correspondant. 
Dans la mesure où la personne responsable du marché, en I'occurence la DPPR au MATE, 
fait appel à un collège d'experts pour le suivi des travaux, il conviendra de veiller à ce que 
leurs attributions respectives soient clairement distinguées. 

Par ailleurs, I'IPSN aura à fournir l'ensemble des données pour la fin de mars 2001. 

II est rappelé que la prochaine réunion du groupe se tiendra le 76 janvier 2001 à 09h30 à 
SENPC, 28 rue des Saints Péres. 

(*) Appel d'offre "ouvert" (51 jours) : après appel d'offre, les candidats sont invités à remettre à la 
fois la justification de leur compétence et leur offre, celle-ci étant ouverte séparément 
(*') Appel d'offre "restreint" (21 jours) : procédure dans laquelle, aprés appel public de candidature, 
les concurents présentent leur candidature et la consultation est organisée dans un deuxième temps 
en adressant le dossier de consultation aux seuls candidats admis a concourir. 
y*) Si le seuil de l'appel d'offre européen (1,3 MF HT) est applicable à chacun des deux marchés pris 
séparément, la commission spécialisée des marchés compétente (approvisionnements généraux) fait 
masse des deux marchés pour apprécier son seuil (1 MF TTC). 
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I Ministère de l'Aménagement du Territoire Ministère de I'Equipement, des Transports 
1 et de l'Environnement et du Logement 

Direction de la Prévention des Pollutions Direction Générale de l'urbanisme, 
1 et des Risques de l'Habitat et de la Construction 
I 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, 
délégué aux risques majeurs 

Le directeur général de l'urbanisme, de l'habitat 
et de la construction 

Monsieur Michel QUATRE 
Président du groupe d'études 

et de proposition pour la prévention du risque sismique. 

Les réunions du groupe d'études et de proposition pour la prévention du risque sismique (GEP) des 
15 décembre 1999 et 17 février 2000 ont mis en évidence In nécessité de réviser le zonage sismique 
de la France établi en 1985 et réglementé actuellement par le décret du 14 mai 1991. 

Comme vous l'indiquez dans votre note du 6 avril dernier, il convient en effet de tenir compte 
des progrès réalisés depuis tant en rnatike de sismicité historique et instrumentale que de 
sismotectonique, de l'introduction dans les deux ans d'une forte composante probabiliste dans les 
normes européennes de consûuction parasismique EC 8 et de l'avis convergent des experts sur la 
possibilité de retenir des niveaux d'aléas plus réalistes. 

En conséquence, nous chargeons le GEP de piloter la révision des hypothèses scientifiques du 
décret du 14 mai 1991, conformément à sa vocation, telle que définie par la lettre de mission de son 
président. 

Nous vous demandons de nous remettre dans les six mois un rapport définissant les actions 
nécessaires pour mener à bien cette révision et de rendre vos conclusions sur les modifications à 
apporter au zonage et le niveau des actions sismiques escomptées d'ici le début de l'années 2002 en 
vue de prendre le décret modificatif correspondant dans le courant de cette même année. 

Le directeur de la prévention 
des polluüo s et des risques, 
dé~éguk aux f risques majeurs 

Le directeur général de I'urbanisnte, 
de l'habitat et de la construction 

, 
Philippe VESSERON Pierre-René LEMAS 



Gmupe prévention - n3glernentation 

Annexe 1.8. 

MICROZONAGE SISMIQUE 



Groupe de Travail AFPS "Microzonage Sismique" 

Relevé de décisions de la première réunion du 06/09/2000 

(Paris I MATE) 

Présents : P.-Y. Bard - J. Betberder - M. Bour - A.-M. Duval - H Fabriol - J.-L. Favre - G. 
Garry - R. Guillande - C. Martin - J.-P. Méneroud - O. Monge - H. Modaressi - P. 
Mouroux - A. Pecker 
(Excusés : G. Sève, M. Koller, P. Second, R. Lagabrielle) 

Ordre du jour 
* Présentation des objectifs du GT (PY Bard - cf lettre de mission) 

Présentation des travaux du guide méthodologique PPR sismiques (H. Fabriol, cf 
tranparents joints) 

* Echange de vues général 
Désignation de responsables de rédaction pour les différents documents envisagés 

* Calendrier et ordre du jour des prochaines réunions 

Plan de travail 

1 - Activi tés de synthèse technique et de rédaction 

II est décidé de produire, à l'horizon fin 2001 - début 2002, trois documents faisant un état 
de l'art et de la pratique sur les effets de site, la liquéfaction, et les mouvements de terrains. Un 
quatrième document portant sur la prise en compte des failles actives sera adapté des travaux du 
GT AFPS "Failles actives". Alors que le guide méthodologique PPR sismiques en cours de 
rédaction au MATE est destiné aux services instructeurs, les documents techniques de synthèse à 
remettre par le GT seront destinés en priorité aux bureaux d'études chargés de la réalisation des 
études de microzonage sismique. 

Pour chacun de ces documents, il serait souhaitable d'avoir une première version pour l'été 
2001. 

La responsabilité de la rédaction sera assurée par des membres du GT indiqués dans le 
tableau ci-après, qui accueilleront chaleureusement toutes les bonnes volontés : 

Sujet 

Mouvements du sol et effets de site 

Liquéfaction 

Mouvements de terrain sous 
sollicitation sismique 

Pour mémoire : Failles actives 

Responsable 1 Echéances 

I Version Version O finale 

P.-Y. Bard 1 03/2001 1 Fin 2001 

O. Monge / 06/2001 1 " 
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Plan indicatif (on aura l'occasion d'en discuter dans les séances ultérieures): 
point sur les connaissances "phénoménologiques": description de la physique des 
phénomènes, paramètres I facteurs importants 

O méthodes d'estimation: inventaire, fiabilité, robustesse, coût 
recommandations pour études de niveaux A, B et C 

II est impératif de ne pas se limiter à la pratique franco-française, mais d'aller voir ce qui est 
fait dans d'autres pays ! 

P.-Y. Bard ouvrira le bal en faisant circuler son document actuel sur les effets de site (en 
anglais pour l'instant). 

Par ailleurs, il est décidé également de rédiger des documents de synthèse sur les sujets 
suivants, qui ont cependant un caractère un peu moins urgent 

Sujet 

5 Validation des études de microzonage 
sismique (demande forfe du MATE et du METL) 

6 Recensement et Utilisation des données 
géotechniques et géophysiques 

Responsable / Echéances 

7 

J.-L. Favre 1 Fin 2002 

Utilisation des outils SIG en microzonage 
sismique R. Guillande I Mi 

Pour le sujet nn5, il est souhaitable de passer en revue les différentes procédures envisageables à 
priiori (comité de validation MATE, certification 1 agrément de B.E., normalisation, labellisation, ...) 
en en pesant les avantages et inconvénients, et de rassembler un maximum d'information sur la 
façon dont cette validation est assurée dans d'autres pays (Italie, Grèce, USA, Japon, ...). 
L'objectif est de faire des propositions au MATE et au METL, en lui laissant la reponsabilité de 
choisir en connaissance de cause. Le délai souhaité pour la version finale est analogue: fin 2001 
début 2002. 

Pour le sujet n06, J.-L. Favre s'appuiera sur les travaux déjà effectués avec L. Delattre, en les 
étendant aussi aux données géophysiques. L'idée est de recenser les propriétaires etlou 
dépositaires de données (grands maîtres d'ouvrage, bureaux d'études, entreprises), et d'essayer 
de proposer des mécanismes permettant une valorisation du stock existant, moyennant un "droit 
de consultation". J.-L. Du~ i l l e  m'a par ailleurs signalé que des réflexions similaires étaient 
engagées en interne au LCPC te au MELT: il faudra s'en informer auprès de lui. La remise du 
document final pourra être plus tardive (fin 2002). 

Quant au sujet n07, J.-P. Mèneroud communiquera à R. Guillande le rapport récemment remis à la 
DRAST sur l'utilisation des SIG dans les études sismiques. La cartographie des enjeux, qui est 
incluse dans les PPR, est considérée comme en-dehors des préoccupations du GT 
"Microzonage". 

2 - Etudes de cas 

Pour mieux identifier certains problèmes concrets rencontrés dans les études de 
microzonage, il est décidé de consacrer les 2 prochaines séances du GT à la présentation et à la 
discussion d'études de cas récentes: 
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Date Lieu 

1511 2/2000 NICE (CETE) 

Cas 1 Présentateurs 

Notez bien que la séance de Mars sera le 9 MARS, après vérification de l'emploi du temps 
des Niçois. 

Nice 

Bouches-du-Rhône 

Annecy 

Antilles 

Points particuliers évoqués au cours de la discussion 

A.-M. Duval i M.Bour 

J.-P. Mèneroud 

P. Dominique 

C. Martin I O.Monge 

1 - Aide f inancière 

Pour faire face aux différentes dépenses (voyage, reprographie notamment) qu'il faudra engager 
pour mener à bien les activités envisagées, il est convenu que I'AFPS incluera une ligne spéciale 
"GT Microzonage sismique" dans sa prochaine demande budgétaire au MATE I MELT. (Demande 
à la charge de P. Mouroux et P.-Y. Bard) 

2 - Bases documentaires 

Pour favoriser la circulation de l'information au sein du GT, ainsi que I'accès aux informations 
étrangères, il est convenu que chaque membre du GT communiquera les références (adresses de 
site web, documents, etc.) en sa connaissance, qui les regroupera et les redistribuera au sein du 
groupe. 
Certains documents épuisés ou difficilement accessibles (à commencer par le guide de 
microzonage du TC4 de IYSSMGE) devront aussi être reproduits et diffusés en interne au GT' . 

3 - Lien PPRs I Réglementation nationale 

La position actuelle selon laquelle un PPRs ne peut conduire qu'à des réglementations 
localement au moins aussi contraignantes que la réglementation nationale nourrit 
toujours de très longues discussions, et rend un bon nombre d'entre nous sceptiques sur 
le succès des PPRs 
Ce point devra donc être soigneusement pris en compte dans la rédaction du texte 
officiel qui accompagnera l'officialisation du nouveau zonage sismique (début 2002 ?). 
II faudra donc aussi éclaircir l'articulation entre les PPRs et la réglementation EC8 

4 - Harmonisat ion des  études de PPRs 

De fortes discontinuités risquent d'apparaître aux frontières des zones d'étude: les propositions an 
ùatière de validation devront en tenir compte pour essayer de les limiter au minimum (études par 
bassin de risque , ... ???) 

1 Je demande un peu de patience pour le guide TC4, je n'ai pas de secrétariat particulier ... 
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ANNEXES: 

1 - Transparents de H. Fabriol 

2 - Version actuelle du "guide méthologique PPR sismique" 
(pour circulation uniquement au sein du GT Microzonage, ce n'est encore qu'une version 

préliminaire) 
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COMPTE RENDU REUNION 6 

GROUPE DE TRAVAIL AFPS« FAILLES ACTIVES >> 

DU 10 AVRIL 2000 

IPSN, FONTENAY-AUX-ROSES 

Participants. 
A. SCHLUPP, M. CUSHiNG, M. TERRER, PH VOLANT, O. SCOTTI, PA. COMBES 

Excusés. 
F. COTTON, TH. WINTER, CH MARTIN, H PHILIP, P DOMINIQUE, J.Y DUBIE, P. 
BERNARD, PH. VASKOU, CIL DUROUCHOUX 

Ordre du jour. 

1-Présentation d'une méthode intégrant la période de retour d'un événement sur  une faille 
active pour une évaluation sur  un site donné : application à la France par A. Schlupp. 

Problème posé : comnient inrégrer 1111 paléoséisnze caractérisépar une forte rnagrzitude 
associée à ulte période de temps très longue (plrisieurs dizaines de milliers d'années) dans 
une courbe de type ~u tenberh ic f i t er ,  ailleurs essentiellement contrainte par les 
données de la sisnzicité connue srrr une période beaitcotip plus courte (500 à 1000 ans) ? 
La méthode  rése entée oart de la   ri se en comDte de l'activité sismiaue de domaines 
sismotectoniques assez vastes, définis sur des bases géologiques et sismologiques, dans 
lesquels les failles principales sont identifiées. Une loi de distribution des séismes est 

pour chaque zone sismotectoniques par rapport à l'ensemble de l'échantillon 
sismique disponible. Puis on dissocie une sismicité de fond (background sismique), non 
rattaché aux failles actives connues, d'une sismicité associée à l'activité potentielle des failles 
actives connues 
-Chaque événement, d'une magnitude donnée, de la sismicité de fond est déplacé aux nceuds 
d'un maillage dans toute la zone. La période de récurrence associée à chaque événement en 
chacun des noeuds est calculée afin que leur somme réponde à la loi de GR de l'ensemble de 
la zone. 
-Pour les failles, on utilise des arguments paléosismiques. des lois empiriques reliant les 
caractéristiques géométriques des failles (longueur de segments, vitesses moyennes de 
déplacemeni.. .) associée à l'hypothèse du séisme caract&stique pour définir les magnitudes 
caractéristiques de chaque accident. La période de retour des séismes caractéristiques sur les 
failles doit être compatible à Ia loi de GR (après extrapolation linéaire). 
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Exemnple rliéoriaue : le tracé d'une faille mesure lOOkm de long. D'après les caractéristiques 
structurales on peut considérer qu'elle est segmentée, soit en 2 segments principaux de 50km, 
soit en 5 segments secondaires de 2Okm. On dispose de données (ou on fait l'hypothèse) que 
le séisme caractéristique du segment de 50km est de magnitude 7, et celui d'un segment de 
20km est de magnitude 6. Une étude paléosismique réalisée sur un segment montre, par 
exemple, que la période de retour d'un paléoévènement de magnitude 6 est de 10 000 ans, et 
100 000 ans pour un magnitude 7. On fait l'hypothèse que I'activité sismique des segments 
(5x20km et 2x50km) obéissent au même fonctionnement et correspondent aux mêmes 
périodes de retour. Ainsi, on approche la capacité potentielle de la faille à produire des 
séismes majeurs, non connus par la sismicité historique, sur de longues périodes de temps. 
Dans le cadre des hypothèses proposées, on peut aussi imaginer que l'ensemble de la faille 
casse en une seule fois pour donner un séisme de magnitude de 7.5 à 8. 
Il a été souligné par les membres du groupe, que la démarche apparaissait séduisante, mais 
qu'elle dépendait de nombreuses hypothèses de travail qui accumulaient les incertitudes. 
Ainsi, il est possible d'arriver à des résultats très controversés. Néanmoins, on peut considérer 
que le contrôle terrain et les observations géologiques doivent permettre de contraindre en 
partie les hypothèses avancées. 
Avantages ( d'après A Schlupp): Cette méthode permet de prendre en considération des 
événements dont la période de retour dépasse les durées des catalogues de sismicité 
historique, par ailleurs caractérisés par des méthodes géologiques (le cas pour toutes les failles 
actives avec rupture de surface actuellement connues en France) tout en les pondérant par 
rapport à la loi de GR, permettant ainsi de borner le résultat par rapport aux observations 
sismologiques. 

2-Quelques éléments s u r  l'évaluation probabiliste de I'activité sismique de failles en 
Provence par M. Terrier et P. Dominique 

Une autre approche est présentée concernant I'activité sismique du réseau de failles de la 
Moyenne Durance (rapport BRGM, R38537,1996). 
Un premier découpage en domaines sismotectoniques est défini pour une partie de la 
Provence, sur une emprise dépassant largement la faille de ln Durance. 
Etant donné qu'un bon nombre de séismes peuvent être rattachés à I'activité de la faille, un 
second découpage, beaucoup plus fin, est proposé pour séparer cette activité sismique : 
- une première zone délimite bien la faille en prenant en compte le groupe de macroséismes 

associé à la faillc ; 
- l'autre partie du zonage reprend les coutours du premier découpage pour les contours les 

plus externes, les contours internes correspondant à ceux délimitant la faille. 
Une loi de GR est calculée pour chaque zone. 

La comparaison des résultats obtenus avec ces deux zonages montrent une augmentation 
naturelle de l'aléa dans le cas du second découpage. Même pour une faille dont l'échantillon 
statistique de séismes est conséquent, il apparaît difficile de déterminer les paramètres avec 
une bonne précision. Une telle méthode en dehors de la faille de la Moyenne Durance semble 
délicate compte tenu de I'échantillon minimum de séismes nécessaire à l'établissement de lois 
de distribution du nombre de séismes fonction de ia magnitude. 
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3-Discussions sur  i'opportunité d'introduire un éclairage probabiliste dans la caractérisation 
de la période de retour d'un séisme avec rupture de surface en France. 

Il a été souligné et confirmé que le guide en préparation devait, impérativement, en 
introduction, rappeler que les recommandations s'appliquent quel que soit le découpage 
sismique actuel ou futur, indépendamment des classes de sismicité (Zones O,Ia,Ib,II,III). Ceci 
afin de bien montrer qu'il est possible que survienne des séismes destructeurs avec rupture de 
surface sur l'ensemble du territoire, avec des périodes de retour pour le moment inconnues 
bien que probablement très longues (ce que montrent les premiers résultats des études 
actuelles de paléosismicité). Par exemple, il semblerait que I'on identifie sur la faille de Bree, 
en Belgique, une période de retour de 15 000 ans pour un magnitude d'environ 6.5. 

Par ailleurs, il serait intéressant de présenter une loi de GR concernant l'ensemble de la 
sismicité instrumentale et historique de la France (en portant une grande attention aux 
équivalences de magnitudes). 0. Scotti s'est portée volontaire pour cette tache. Une 
représentation graphique, du type de celle présentée par A. Schlupp, permettrait d'imager le 
nombre de magnitudes 5.5,6 voir 6.5 que I'on peut attendre par siècle sur X segments de 
failles. 
Dans ce cadre il serait utiie de réfléchir à un développement méthodologique pour recenser à 
une échelle régionale, aussi bien pour les besoins du groupe « EPAS >> que du groupe 
tt Failles Actives >>, les failles actives en Friuice et leurs segmentations. Ce travail a déjà, en 
partie, été réalisé par I'IPSN et al.(livre vert, 1993) et par le BRGM (document BRGM 
11'279, 1998) à un certain stade de développement des connaissances. Cette cartographie 
mériterait d'être réactualisée dans le cadre d'une réflexion intéressant notre groupe. Bien 
entendu se pose le problème du financement d'une telle opération (MATE, ensemble des 
organismes intéressés par le domaine appliqué de façon à obtenir un consensus, ?). 
Projet à suivre. 
Les discussions actuelles ainsi que les dernières publications scientifiques sur ce sujet 
reflètent bien la nécessité de progresser sur la connaissance et la quantification du séisme 
maximal attendu dans une zone sismotectonique ou sur une faille bien identifiée. Ces 
préoccupations rejoignent la problématique de l'approche probabiliste. 

Le groupe de travail a donc ébauché les grandes lignes méthodologiques de l'éclairage 
probabiliste qui pourrait être suivie. Bien entendu toutes suggestions, propositions 
complémentaires sont les bienvenues 

Réalisation d'une étude de sensibilité pour estimer les magnitudes maximales ou 
caractéristiques et les périodcs de retour associées, srtr rtne faille considérée (contexte 
France, DOM-TOM). 

a)-Définition d'un zonage sismotectonique de la région, ou utilisation des zonages 
reconnus existants (EPAS, Installations classées,. . .). 
b)-Prise en compte des données sismiques dans la zone considérée(catalogues et 
fichiers de séismes recommandés par ailleurs dans le guide) pour le calcul des 
paramètres de la loi de distribution de GR, ou utilisation desdonnées bibliographiques 
disuonibles loaramètres a et b). . .. 
c)-Recherche d'informations pour définir une période de retour de ruptures de surface 
eUou de séismes de magnitude supérieure B 5 pour la faille considérée à partir : - 
- des fichiers de sismicité, 
- des caractéristiques de paléoséismes, 
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- de lois empiriques basées sur les paramètres géométriques et la cinématique de la 
faille (longueur, segmentation, profondeur, dislocation, nature du mouvement) comme 
par exemple les lois de Scholtz ou de Wells et Coppersmith, 
- de lois empiriques basées sur la vitesse moyenne de déplacement (taux de 
déformation) sur la faille obtenue par différentes méthodes géodésiques, 
géomorphologiques, morpl~ostmcturales, sismologiques ... 
d)-Calage de ces données par rapport à fa loi de GR. 
e)-Représentation sous forme de tableau ou courbe de période de retour par rapport 
aux magnitudes estimées représentant la gamme des possibilités ou incertitudes 
(discussion de la période de retour par rapport à différentes possibilités de magnitudes 
caractéristiques) 

Pour information (A Schlupp) : «la courbe probabiliste est valable par rapport à itn 
site donné dans une région donnée. Dans notre cas l'objet est une faille active avec 
rupture de surface ù proximité de l'en~prise d'un site de construction. On discute donc 
une période de retour sur une faille ce qui est égal dans ce cas ù une période de retour 
sur le site ». 

Je vous rappelle qu'une réunion AFPS est prévue le 20/09/00 (à I'ENPC), consacrée à la 
présentation des travaux des groupes de travail. Dans le cadre de notre groupe nous aimerions 
présenter l'état d'avancement des travaux, toutes vos suggestions seront appréciées. 

A bientôt 

Ph. COMBES 
Animateur du groupe de travail 
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ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX DU GROUPE AFPS 

« FAILLES ACTIVES >>AU 08/03/2000. 

1. RAPPEL DE LA MISSION. 
Le Conseil Scientifique et Technique de 1'AFPS a entériné la création d'un groupe de travail 
«Failles Actives » en juin 98 pour développer une réflexion sur la définition et la pnse en 
compte des failles actives sur notre territoire (France et Dom-Tom) dans le cadre de 
l'application des règles PS 92 (1995). Compte tenu de l'état des connaissances et des débats 
actuels sur la notion d'activité des failles à faible fréquence de rupture de surface, et de la 
pauvreté des textes réglementaires sur ce sujet, le groupe de travail se propose de rédiger un 
guide méthodologique concernant : 
- les méthodes d'identification de l'activité d'une faille capable d'engendrer une rupture de 
surface, adaptées à des contextes de faibles taux de déformation (domaine intracontinental et 
intercontinental à faible vitesse de convergence (cas des Antilles)), 
- les méthodes à mettre en acuvre pour localiser précisément la zone de failles, caractériser 
son activité potentielle au niveau du site d'étude afin d'apprécier les éléments justifiant la 
prise en compte ou non de la faille dans le projet de construction. 
Ce guide aura pour vocation de faciliter la mise en application du texte actuel des règles PS 
92 qui stipule : «sauf nécessité absolue, aucun ouvrage ne doit être édifié au voisinage 
immédiat d'une zone faillée reconnue active, éventuellement repérée par les Plans 
d'Exposition aux Risques, dits PER; ces plans peuvent fixer la largeur des bandes à 
neutraliser de part et d'autre de l'accident et, le cas échéant, des bandes dans lesquelles il 
convient de prendre en compte un mouvement de caicul plus sévère ». 

Les personnes visées par le guide sont les utilisateurs des règles PS 92 et des autres 
documents techniques tels que les guides AFPS ou de microzonage sismique. 

2. RAPPEL SUR LES INTERVENANTS. 
Le GT est actuellement composé d'un représentant (géologue ou sismologue) de différents 
organismes impliqués dans les évaluations d'aléa sismique en France : IPSN, CEAiLDG, 
EDF, BRGM, GEO-TER, GEOSTOCK, IRIGM, IPGP, et des universités comme Montpellier 
ou Grenoble par exemple. Le groupe est étendu suivant l'objet des réunions à des personnes 
qualifiées qui sont invitées à faire un exposé sur un thème précis 

Membres du groupe ayant participé & au moins une réunion : Philippe COMBES*, 
Christophe MARTïN*, Marc CUSHING**, Fabrice COTTON**, Jean-Yves DUBIE***, 
Christophe DUROUCHOUX'**, Hervé PHILIF****, Antoine SCHLUPP*****, Monique 
TERRIER******, Jean-Louis BLES****** , Thierry WINTER*****' , Phiiippe 
VASKOU******* 

*GEO-TER, Clapiers, France ; **iPSN, Fontenay-aux-Roses, France ; ***EDF, Aix-en- 
Provence, France ; ****Université Montpellier II, Montpellier, France ; *****CEALDG, 
Bruyères-le-Châtel, France ; ******BRGM, Marseille, France ; *******GEOSTOCK, Rueil- 
Malmaison, France. 
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3. ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX AU 8/03/2000. 

3.1-Actions réalisées et résultats obtenus. 

Depuis la création du groupe 5 réunions se sont tenues dont les 4 premières ont donné lieu à 
des comptes rendus approuvés par les participants. 

2-Informations sur  la réunion 5. 

La dernière réunion s'est tenue le 23/09/99 à GEOTER en présence de M. Cushing, Ch. 
Durouchoux, H. Philip, Th. Winter et Ph. Combes et a porté à nouveau sur la méthodologie 
d'analyse à l'échelle de la faille. En effet, le tableau 1 synthétique (cf CR et publication), 
portant sur les méthodes d'identification de la faille en phase 1, élaboré au cours des réunions 
précédentes, apparaît insatisfaisant et trop complexe à la lecture. JI faut donc l'améliorer et 
arriver à un consensus au niveau du groupe. M. Cushing a fait une proposition dans ce sens et 
d'autres propositions sont les biens venues. 

+ Il est clair que le point de départ des études à mettre en œuvre est lié à la présomption de 
l'existence d'une faille dans l'emprise ou le voisinage du site. 

Rappel de ce que nous avons entériné: Le point de départ de l'analyse est lié à la 
présomption de l'existence d'une faille «active » sitr le site considéré. La présomption est 
étayée par les documents techniques publiés et/oic largement diffiisés (cartes géologiqites, 
cartes de microzonages, plans de prévention des risques (PPR), rapports d'études sur l'aléa 
sismique ...) ou par la découverte d'une faille dans les forniarions supe>ficielles quaternaires 
lors des reconnaissances de terrain (coupes naturelles, fouilles de cliantier, interprétation des 
sondages.. .). 

La phase 1 de l'étude doit être relativement légère en coût et en temps de façon 2 poser un 
diagnostique rapide sur l'importance de la faille en question et son éventuelle activité qui 
va justifier ou non le lancement d'investigations plus lourdes. 

Rappel de ce que nous avons entériné : Une première phase d'analyse est proposée pour 
identifier scliématiqitenient les caractéristiques géologiqites et sismologiq~tes de la faille à 
l'écl~elle de son tracé qui est supposée, a priori, recouper le site. Elle se présente sous forme 
d'un arbre de décision dans lequel il est prévu à chaque étape soit d'arrêter l'étude à un 
stade de connaissance suffisant, soit de continuer en fonction des résultats obtenus. Ce 
diagnostique qui s'appitie essentieliernent sur une analyse critique des documents existants 
(phase 1)  doit permettre d'engager ou non les can~pagnes géologiques et géophysiques 
complémentaires plus coiiteiues (phases 2 et 3). L'objectifde la phase 1 est de répondre à la 
succession logique des qitestions suivantes : 
- a-Existe-t'-il réellement une faille sur le site (emprise et voisinage) ? 
- b-La faille a telle une taille suffisante d'un point de vue géologique pour produire un 

séisme suffisamment fort pour engendrer une rupture de sur$ace ou a-t-on déjà répertorié 
une rupture de surface à proximité ? 

- c-Existe-t'-il une activité sismique historique et/ou instrumentale connue à proximité de la 
faille, avec itne précision de localisation sr4ffisante ? 
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- &Cette activité est-elle associée à un séisme de magnitude sufisante (M>=5) pour 
engendrer une rupture de sulface ? 

- e-La faille a-t'-elle déjà aflecté les dépôts quaternaires avec une rupture de suSace ? 
- f-Dans les cas ou la faille n'est pas associée à une activité sismique significative ou à une 

rupture de surface, est-elle associée à un système de failles, dont une au moins, de taille 
suffisante, est associée à une activité ntacro ou microsismique ou tectonique quaternaire ? 

+ Par ailleurs, un certain nombre de termes ont été précisés. Ils pourront par la suite faire 
partie d'un glossaire ou d'une annexe ou ils seront explicités (dessins, exemples). 

« Faille de taille su f f~an t e  pour engendrer un séisme avec rupture de surface B. 

L'observation montre qu'un séisme ayant provoqué une rupture de surface est généré par une 
faille dont l'exterision latérale est au moins égale à 5-IOkm. Ce point sera précisé 
ultérieurement par une analyse bibliographique. 
Une rupture de surface est définie par le déplacement différentiel et irréversible des deux 
lèvres de la faille à la surface du sol. 

«Faille associée à une sismicité connue avecprécision suffiante B. 

Sismicité connue : L'activité sismique en métropole et dans les DowTorn est répertoriée dans 
des catalogues de sismicité historique et instrumentale. Les adresses et sites Internet des 
catalogues consultables seront fournis dans le guide. 
Précision sri fisante : on considère, a priori, que la faille peut être directement concernée par 
l'activité sismique lorsque au moins un épicentre est localisé à une distance inférieure à IO 
(OU 15km) de son tracé en surface. Un test sur SIG sera réalisé pour ces distances de 10 et 
15km de façon à apprécier la limite la plus appropriée en fonction du pendage et de la nature 
des failles. 

« Séisme de magnitude 2 5 ». 
L'évaluation de la magnitude d'un séistne devra s'appuyer sur les valeurs de magnitude 
fourniespar les catalogues maintenus à jour sur l'ensemble du territoire de la métropole : 
- pour la sismicité instrun~entale, connue depuis 35 ans, oit pourra s'appuyer sur les 

catalogues du LDG, du RENASS ou des catalogues régionaux, 
- pour la sismicité Iiistorique sur les ouvrages suivants : 

* Mille ans de séismes en France (1996). Catalogue d'épicentres, paramètres et 
références par J. Lambert, A. Levret-Albaret, M. Cushing et Ch. Durouchoux. Ouest 
Editions, Presses Académiques. 

* Les tremblements de terre en France, hier, aujourd'hui, demain ... (1997) sous la 
direction de J. Lambert par P. Bernard, G. Czitrom, J.Y. Dubié, P. Godefroy, J. 
Lambert et A. Levret-Albaret. Editions BRGM. 

* Recherche des caractéristiques de séismes historiques en France. Atlas de 140 cartes 
macrosismiques (1996) par A. Levret, M. Cushing, G. Peyridieu. Document IPSN, 

* Autres pour les Antilles ( ?). 

« Systèmes de failles ». 
Il s'agit de failles : 
- soit ayant une relation structurale (connexion, coalescence ...) entre elles, de telle sorte 
que le mouvement sur l'une entraînera un moitvement sur l'autre ; 
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- soit ayant une cohérence cinématique quaternaire et situées à moins de ZOkni de distance 
(cet écart de 20kn1, fié a priori, fera l'objet d'une analyse plus approfondie). 

4 La caractérisation des paramètres géologiques et sismologiques de la faille, en fin de 
phase 1, doit conduire à proposer ou non une suite des études sur la base de la 
différenciation qualitative de son activité. La hiérarchisation de cette activité sous forme 
de classement des failles de 1 à 5 apparaît insatisfaisante, notamment pour les classes 3 à 
5. 

Rappel de ce que nous avions déjà proposé. 
- classe 1 : la faille reconnue sur le site est active avec une sismicité corinue pouvant 
engendrer une rupture de surjàce : I'ideritijication de séismes superficiels (O à I5kmj de 
magnitudes siipérieures ou égales à 5 apparaît, dès ce stade de l'étude comme un caractère, a 
priori, défavorable niais non rédhibitoire. . " 

Suivant l'intérêt du projet, il peut être décidé de passer en phase 2 des reconnaissances 
ou de rechercher un site alternatg 
classe 2 : la faille du site est active avec une sismicité connue sans séisme de magnitude 2 
5, mais avec au moins un indice de rupture de surface quaternaire le long de son tracé. 
classe 3 : la faille du site montre une évidence de rupture de surface quaternaire le long 
de son tracé. 
classe 4 : la faille du site est sans activité tectonique quaternaire et sisrnique connue, mais 
elle appartient à un système de failles dont l'une est identifiée contme ayant produit un 
séisme M y 5 .  
classe 5 : la faille du site est sans activité tectonique quaternaire et sismiqzce conm~e, mais 
elle appartient à une famille de failles sans séisme cortnu capable d'engendrer une 
rupture de surface, mais avec une rupture de surface d'âge Quateniaire identifiée 

Il est donc suggéré d'une part, de supprimer le système de classement des failles et d'autre 
part, de voir s'il est nécessaire de prendre en compte ou non pour des études plus 
approfondies les failles de classe 3 à 5. 
Rappel de ce que nozts avions dGà proposé. 
Concernant les failles de classe 3, 4 ou 5, aucune activité sismique liistorique ou 
insfrunientale ne leur est directement associée. Il s'agit soit de failles avec observation isolée 
de rupture en surface quaternaire (classe 3), soit de failles appartenant à un système de 
failles dont au moins une d'entre elles est directetnent associée à une rupture de srtrface ou à 
un séisme de magnitude M>5. II apparaît utile d'apprécier l'activité sismique potentielle de 
la faille en nzenant une approclte probabiliste sur la base des catalogues de séismes et des 
données paléosismiques existarites pour le système de failles considéré. Si l'échantillon 
sismique disponible permet de merier à bien cette étude, elle doit permettre d'évaluer la 
période de retour des séismes capables d'engendrer une rupture se propageant jusqu'ù la 
surface du sol. Le résultat attendu est de bonier la période de retour pour un événement de 
M>5 associé au segment de faille situé à proximité drc site. 

Il nous est apparu opportun avant d'aller plus loin de rechercher des exemples de systèmes de 
failles en France et dans les DOM ou des approches probabilistes ont été testées. 
Pour la prochaine réunion P. Dominique ou M. Terrier , A. ScNupp et tout autre personne 
ayant déjà fait l'exercice pourrait faire une présentation. 
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Une publication faisant état des réflexions préliminaires sur la prise en compte des failles 
actives en métropole, cosignée par l'ensemble des membres actifs, a été présentée fin 99 au 
dernier colloque national de génie parasismique AFPS'99. 

1-Prochaine réunion. 

Sachant que 4 mois nous séparent déjà du colloque AFPS, je vous propose les dates suivantes 
pour la prochaine réunion :10,11,ou14 Avril 
L'ordre du jour pourrait être le suivant : 
-Exposé des méthodes de cartographie et de caractérisation de l'activité des failles appliquées 
au contexte des Antilles par N. Feuillet de I'IPGP (cf paragraphe suivant). 
-Exposés sur l'évaluation probabiliste de l'activité sismique de failles en France par le BRGM 
et le LDG et autres si données existent ailleurs. 

2-Relation avec la recherche universitaire. 

L'organisation par le CNRS d'un atelier aléa sismique (17/01/2000), concernant notamment 
la problématique de l'identification des failles actives, à souligner des divergences de vues au 
sein du milieu universitaire. Ces divergences apparaissent liées à la mise en pratique de 
méthodes qui diffèrent notablement dans des contextes très actifs ou peu actifs. Pour tenir 
compte de ces débats, le groupe de travail, qui est ouvert à toutes propositions, a prévu 
d'inviter lors de notre prochaine réunion une personne chargée d'exposer la démarche 
méthodologique mise en euvre dans le cadre d'une thèse en cours concernant ies Antilles. 
J'ai donc contacté Nathalie Feuillet qui a répondu favorablement. Elle poumit faire un 
exposé lors de notre prochaine réunion. D'autres idées sont les bienvenues. 

3-Description des  méthodes de  iocalisaiion de  la zone de failles sur t'emprise du site et son  
voisinage immédiat (phase 2). 

Rappel de  ce  que  noris avions déjà proposé. 
L'objectif est de définir avec urie précision sirflsartte de quelq~ces mètres à quelques dizaines de 
rnètres, la localisation de la zone faillée par rapport à ïentprise du site. Dans le cas où les résultats 
obtenus révéleraient la présence d'ttn oit plusieurs plans de failles dans la zone srcperjïcielle du site 
(-de IOin de profoiideur), il sera recomnlartdé de mettre en cruvre la phase 3 des études. 

- Les méthodes de géologie classique 

- cartographie géologique et géon~orphologiqtte, relevés des coupes naturelles de terrain, 
- traitentent, analyse et interprétation morpho-structurale des images satellitaires, 
- analyse plloto-cltronologique des images aérieitnes (noir & blanc, couleurs, infrarouges), 
- iitterprétation des essais et logs géotechniques, 
- réalisation de forages (tarière, carottés...), 
- réalisation de tranchées de reconrtaissarrce. 
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Nous avons proposé de décrire, dans le guide, les différents modes opératoires pour l'application de 
ces reconnaissances. Si vous disposez d'éléments descriptifs sur ces procédures, n'hésitez pas à me les 
transmettre, je centralise l'information. 

- Les méthodes géophysiques 

Il s'agit de recortnaîrre les traces de discontirtitité ou de coritintrité des corrcl~es géologiqctes dans les 
10 Ù 100 preniiers mètres. 
Les méthodes de prospectiorr de siibsurface recotivrent : 
- l'électriqrre par résistivité (sondage, traîné et panneait de résistivité), 
- l'électriqrre par polarisation sporttanée, 
- la sismique réfaction Iiaute résolution. 
- la sismiqrte réflexion haute résolution, 
- la tomograpliie sismique, 
- le géoradar ou radar géologiqite, 
- l'électromagnétisn~e avec sortrces très éloignées oit radio rnagnétoteliuriqrte (mode Very Lolv 

Freqrtency : VLFJ, 
- l'électromagnétisme ù émetteurs proches ou EM au sol avec émettectrjixe ou mobile, 
- le magnétisme au sol, 
- la gravimétrie au sol et la microgravimétrie. 

Nous avons proposé de présenter ces méthodes sous forme de fiches décrivant le principe, la 
mise en aeuvre et les variantes, les applications, les avantages et les limites, mettant en valeur 
leur adaptation au problème géologique posé (cf CR réunion 4) : 
- détection de discontinuité ou de continuité des terrains, 
- profondeur d'investigation, 
- pouvoir de résolution, 
- environnement géologique, topographique, climatique, hydrologique et anthropique. 
Le coût, le rendement et les documents de référence compléteront ces fiches ainsi que des 
exemples imagés. Toutes informations et suggestions sont les bienvenues. 

4-Problème de la bande de neutralisation : retour d'expérience des séismes récents. 

L'étude de la rupture en surface du séisme de Chi-Chi à Taiwan (21/09/99) par J. Betbeder a 
montré l'intérêt d'une réflexion sur la largeur de la rupture en surface et la bande de 
neutralisation associée. Je vous informe à ce sujet que GEOTER a lancé une recherche 
bibliographique sur les séismes majeurs de par le monde, étudiés en détail lors de missions 
post sismiques de façon à en tirer les enseignements sur les règles d'exclusions actuellement 
proposées. D'autres idées sont les bienvenues. 

5-Atelier recherche appliquée AFPS. 

Lors du dernier CST la décision d'organisation d'un atelier pour la présentation des résultats 
de la recherche AFPS a été entériné. Cette journée devrait ce dérouler le 20 ou 21/09/2000, 
probablement à I'ENPC, et une des sessions exposétdébat sera consacrée aux résultats du GT 
«Failles Actives ». J'espère donc que l'implication de chacun nous permettra de présenter 
une trame bien développée du guide en préparation. 

Ph COMBES 
Animateur du groupe de travail 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Guide méthodologique PPR sismique 
Relevé de décisions de la réunion du 9 mars 2000 

Présents : G. Gany (METL) 
J.N. Boiitin (GEP) 
C. Marlin (GEOTER) 
J.P. Durville (LCPC) 
J.P. Méneroud (CETE Nice) 
D. Anir-ivhzaiiéri (DAM Design) 
E. Mouroux (BRGM) 
F. Second (DDE 13) 
G. Vettori (DDE 06) 
V. Davidovici (Dynamic Concept) 
E. Betbeder Matibet (AFPS) 
P. Colin (SEOM) 
L. Sernis, T. Hubert, G. Czitrom, H. Fabriol (MATE) 

Absents : F. Chauve1 (URBIS, Guadeloupe), J. Metz (DDE Gnadeloupe), DDE Martinique, 
M. Georgiou (DDE 74), J.M. Delornie (METL), R. Feunteun (DDSC), P.Y. Bard (LCPC- 
LGIT) 

i - Composition des groupes 

A sa demande, D. Amir-Mazalién fait partie du groupe d'experts et J. Belbeder-Matibet représentera 
dorénavant I'AFPS dans le groupe de validation. M Second de la DDE 13 intègre le groupe de 
validation ainsi que M. Georgiou de la DDE 74. Ce dernier apportera l'expérience du PPR sismique 
d'Annecy qui vient d'être lancé par la Préfecture de 1-Iaute-Savoie. 

2- Discussion-recommandations sur les chapitres 1 et 2 

* Détinir clairement les buts du PPR sismique en préambule, en précisant en quoi le PPR peut 
compléter le dispositif de prévention actuel. 
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* Réduire la partie généralités, éviter les répétitions et passer éventuellement en annexe les parties 
plus tecliniques ou du domaine des connaissances générales sur les séismes. 

- Relativiser le rôle des différentes composantes de la prévention : des études de vulnérabilité ou 
des scénarios ne suffisent pas pour réduire le risque sismique. 

e Conserver la partie réglementaire. 

* Ne pas atténuer l'importance du risque dans les Antilles. 

Ces &irs  chapitres sseoiit réécrits en teilclrit coiripie de ces olmnatiori< ils ne coristitireizt pas 
cepeiiclcmt I'er~ezt principal rlri grlin'e. 

3- Discuss ion-recommandat ions  s u r  le chapi t re  3 

L'aléa sismique est conlposé de 2 types de phénomènes : les effets induits (liquéfaction et 
niouvenients de terrain) et les effets de site (géologique, topographique et les failles actives). Seuls 
les effets induits conduisent à iuie carte d'aléa avec des notions d'aléa fort à faible. Les effets de site 
géologique et topographique con<liiisent à une carte identifiant des zones avec des spectres 
spécifiques. Les failles actives sont identifiées en plus (voir paragraphe 4). Le reste de la discussion 
porte principalement sur les effets de site et leur tra<Iuetion cartographique et réglementaire. 

* Carder les trois niveaux d'études de microzonage A, B et C; visant à identifier et qualifier les 
effets induits et à détenniner les différents spectres nécessaires à l'application des PS92. 

Ln ~cdéfinition du séisiiir tie r&f&retice Füit la différence cuire les iiiicrozoiiages A, B ei BT, C. 

Enle\er le tableau à double entrée, nombre d'liabitants. zone sismique, niveau du zonage. 

Foiunir au service instructeur des critères simples pour le cliois du niveau de niicrozonage. 

Pour cliaque niveau, détailler : 
=$ ce que peut fournir le inicrozottagc ; 
=$ les outils et méthodes disponibles ; 

le niveau d'incertitude (insister sur le fait que le règlement national est basé sur une 
protection statistique et non au cas par cas). 

Les efïels induits (liquéfaction et mouvements de terrain) font I'objct d'une qualification qui peut 
débouclicr sur des règles d'urbanisme. Exemple : en zone d'aléa liquéfaction fort, préconiser les 
édifices de plus de 3/4 étages à fondations profondes et interdire les maisons individuelles. 

Explorer la possibilité &imposer dans le règlement des règles d'urbanisme qui preiuient en 
compte les effets de site. Exemple : adapter la hauteur des bâtiments à la Eéqiience de résonance des 
sols. 

4- Point  2 d e  l'ordre d u  jour  : pr ise  e n  c o m p t e  des failles ac t ives  

* Il est important de rappeler dans l'introduction le contexte de faible sismicité en France 
métropolitaine, et donc la faible probabilité d'observer une rupture en surface (aucun exemple de 
rupture centimétrique pour une période de retour de 475 ans). Mêiiie si c'était le cas, celle-ci 
serait de qtielqties dizaines de cni inaxinium. 

... /... 



* Pour la qualification de l'aléa, il sera donc difficile de quantifier un déplacement en surface. 

Aux Antilles, la probabilité de rupture en surface est plus élevée, sans toutefois que cela soit une 
réalité historique. 

En métropole : garder la notion d'i~~eol~stnictibilité au-dessus des failles actives pour les 
bâtiments de classe D, s'il existe des certitudes sur le passage de la faille. 

* Aux Antilles : inclure les bâtiment de classe C dans la bande de neutralisation et prendre en 
compte une certaine marge d'incertitude dans le tracé de la faille (défini par les praticiens). 

J 

* Pas de majoration clu inouvemeiit vibratoire à proximité des failles actives, à l'exception du 
comparhent  clievauchant des failles inverses (l'amplification reste à définir). 

5- Prise en compte des  spectres i ssus  du microzonage, modification d e  la 
réglementation 

Discussion autour de In proposition du MATE à la DGUHC : 

1. Rujotrter rrrr cliapitre III ci l'article 4 (le l'arrêté riir 29 niai 1997, qui tiisperiseruit (cor~lnie fe 
cltupitre Ii) de /5?pplication stricte des n~ et ùes spectres de réporise des PS92, si tni 
rtiicro:oririge était eflectïré. Les accélé,ïttior~s rie calage et les spectres ci preiike en compte 
sernierit alors ceztx issirs dzr niicrozoringe. 

Deux options soiit proposées pour valider ce microzonaçe : 

1. Faire iuli(1er pur im conzité d'experts ~zatiorznl iule rtiar~hc ci s i ~ i i w  potrr les ~niicrozoiiuges 
rétriisés clrziis le ccrrire des éttcdes cl'nléris PPR. 

7. Fuire valider clzaqite ~uicrozo~rage (et les nccélérnrioris rie calage et les spcctres (le r4portse p i  
en .rorit imcs) par rrrr corni/é d'e,~perts ad Iioc. 

Le débat n'a pas été tranclié, les questions soulevées sont les suivantes : 

* La définition du spcctre au rocher, i.e. l'accélération de calage et le spectre du séisnie de 
référence, ne serait-il pas plutôt du ressort de la puissance publique ? 

* Le comité d'expert est nécessaire pour valider le choix du séisme de référence. 
* La définition des spectres [le R(T) des PS 921 est plutôt du ressort du BET qui fait l'étude de 

microzonage. 
5 Le coinité d'experts fera-t-il un contrôle qualité de tous les PPR ou appliquera-1-il une procédure 

particulière à cliaque PPR ? - Le comité d'experts statuera-t-il sur le séisme de référence et les spectres au site uniquenient ou 
sur le microzonage dans son ensemble ? 
Faut-il, dans le cadre d'un microzonage de type A ou B, recommander les spectres proposés par 
le groupe de travail MSI de I'AFPS, avec AG=0.8 A,? 

* Le fait de passer par un comité d'experts ne risque-t-il pas de bloquer tout le processus du PPR, 
au détriment de ce qui pourrait être fait en urbanisme eu égard à la liquéfaction, les mouvements 
de tetrain et éventuellement d'autres risques (cas du PPR multirisque) ? 



6- Conclusions 

Les chapitres 1 et 2 seront revus et ne devraient pas poser de problème majeur. 

Le chapitre 3 sera revu, mais son achèvement demandera encore pliisietirs va et viens entre experts. 
De pliis, l'aspect réglementaire n'est pas tranché. 

Le chapitre 4, qui sera amélioré en fonction, notainment, du projet de règlenient de Fort-de-France, 
sera I'tiii des points prioritaires de la prochaine réunion. 

La procliaine réunion est fixée au mardi 30 mai 2000 de L4h i 1711 
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Relevé de décisions de la réunion sur le guide méthoclologiqiie 
PPR sismique du 30 mai 2000 

Présents : P.Y. Bard (LCPC-LGIT) 
J. Betbeder-Matibct (AFPS) 
J.N. Boutin (GEP) 
V. Davidovici (Dynainic Concept) 
G. Gairy (METL) 
J.F. Méiicro~id (CETE Nice) 
P. Mouroux (BRGM) 
P. Second (DDE 13) 
T. Hubert, G. Czitroiii, H. FItbriol (MATE) 

Absents excusés : D. hinir-Mazaliéri (DAM Design), F. Cliauvcl (URBIS, Guadeloupe), P. 
Colin (SEOM), J.M. Delorme (METL), J.P. Dun4le (LCPC), R. Feuntciin (DDSC), M. 
Georgiou (DDE 741, C. Marti11 (GEOTER), J. Metz (DDE Guadeloupe), DDE blartiniquc, G. 
Vettori @DE 06). 

II a été distribué en début de séance une liste de problèmes en suspens (voir à la suite), le 
sommaire du guide et copie du projet (le décret portant modification au décret 91-461 relatif à 
la prévention du risque sismique. 

Principaux cornilientaires des participants sur  la version 2. 

V.Davidovici : Le guide doit être moins technique, renvoyer les encadrés sur le spectre 
élastique en annexe et se limiter à des définitions du type glossaire. Eliminer l'alinéa dans le 
règlenient sur les contrevcittements. 

J. Betbedcr-Matibet : Insisler dans le cliapilre 1 sur les huit domaines de la prévention sur le 
fait que la vulnérabilité en risque sismique est un domaiiie inal connu et qu'il est difficile de 
donner des directives précises quant à son évaluation. 

P.Y. Bard : Se référer à la réglementation en vigueur plutôt qu'aux PS 92 qui sont appelées à 
évoluer (remplacement par I'EC-S européen à partir de 2002). Mieux définir bassin de risque 
(calqué sur le zonage national) et périmètre d'étude (basé sur la géologie, la sisn~icité et les 
enjeux). 
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P. Second: Rappeler les éléments de la chaîne de l'infonttation préventive. Insister sur 
I'obligation d'appliquer les PS 92. Eniployer le présent de l'indicatif dans la partie 
réglementaire. 

J.N. Boutin: Simplifier les encadrés qui sont trop techniques pour les services iiistntcteurs. 
Signaler que la réglementation est appelée à évoluer (zonage et EC-8). 

G. Gany: La carte des phénomènes naturels est escamotée par rapport aux caltes d'aléas. 
Indiquer plus clairement les passerelles entre carte synthétique des aléas et règlement. Inverser 
cliapitre 1 et 2, placer le paragraphe 3.6 en 3.3. Faire ressortir que le PPR mouvement de 
terrain est sous-jacent au PPR sismique. 

T. 1-hbert: La description des pliénonièries devrait être rapatriée de l'annexe 2 au cliapitre 2, 
afin de servir de support pédagogique pour les services instructeurs. Le choix du niveau 
devrait iritei-venir à la fin du chapitre 3. 

G. Czitrom: Insister siir l'intpo~-tance de l'architecture parasismique. Rajouter dans le 
règlement des recommandations siir les équipements. Citer la liniile des 10 % pour les 
trava~ix. Vérifier que la limite des10 ans pour les travaux est en accord avec la loi. 

P. Mouroux: L'état d'avancement du texte est tcl qiie les croquis et les photos deviennent 
nécessaires. Supprimer le coût des études dc nticrozoiiage. 

J.P. Mineroud: Citer GEM-GEPP en plus de GEMITIS au sujet de la ville de Nice. Vérifier 
que les tableaux du règlement sont en accord avec ceux dit guide sur les mouvements de 
terrain. 

Problèmes cil suspens. 

1- Problèmes de plan 
-place de la description des plténomènes: cliapitre 2 ou annexe ? 
- place de la déclinaison du microzonage en nivea~ix: fin cliapitre 3? 

Voir corit~~terttaires de ïXuberr et G. Gar~y.  

2- Le règlement 
- nécessité d'une carte synthétique des aléas (ou de plusieurs?) 

II est effecfive~~tent ~zécessaire (le potwoir disposer d'tri~e carte sy~tfl~élir~tre des nlém qui 
regroupe faille active, effets de site, Iiqiréfnctioii et rttorivements de terrain. De façon ù ce qii'il 
y ait 111te relatiori hiurtii*oque entre 1111 point ilti plon de ;ortoge réglenrentrrire et le règlemwt. 
Ln cur-ie est I ~ I I  tlocrrn~ent de repércrge par rapport nu règler~renf qui doit cortte~~ir tom les 
élénients de just~$cation. L'écltelle doit être 1/5 000 poin- les zortes itrltaines. et 1/10 000po1rr 
les zones 4 faible clensité (le populi~fiorz. 

3- Problèmes de fond: 
- le nouveau décret "sisiiiiq~ie" d'application de l'article 41 de la loi de 1987: 
perspectives potir les spectres. 

Le Imrveatl rle'crel rie s'appliqzrera q~r'arr bhti nouveau (et ci 1'e.risraiit dam le cadre strict de 
l'arrêté ùzi 29 luai 1997). 11 rle lc~isse pas de place à rrir irtterprération (i la h i s s e  cle l'article 
41 et rlo~rc, co~icerrra~it les vole~rrs caractérisa~it les actiom des séisrncs ù pre~idre en contpte, 
il ne peut s'cigil: pour le i~ion~ei~!, que (le règlespl~rs sévères 



I 
1 - le coinité d'experts p.26: 

C'est eii faic le problérire de la valirlatiori de la irléthorfe eriiployée poirr le ~~iicrozoriage. 
Réduire la reco~~riirar~rl~tioii clri choix des experts ir rleirs lignes, le luissarit aiiisi ci 
l'appréciatiori du préfet et des selvices instrrrcteirrs. La mise ri joirr c h  docrinte~it de 1ifFPS 
siir le niicrozortage~oirrra coristitirer irltérieirrer~ient iirre référence. 

- la prise en compte des failles actives: 
Parler (le pl-obabilité trèsfiiible d'occirrrerice de izrp!ure d'irne fiille nctive, ail lierc de péi-iode 
de retorrr. Les zorres ci for? ergetc d'irrbni~isrile sont en zone bleiie (mec cles restriciioris porrr 
les hdtirirents Coir D), h i i s  le cas COIIII-aire: zone rouge. * 

- le nombre de niveaux d'éttide de inicrozonage:(2 ou 3?) 
Le coiiserzsiis fitiril est qit'il firirt coiiserver les trois irii~ecrt~r et qrr'il faut insister s ir  la 
riécessité de faire tlrr riiveair C poirr les plris grnri(1es agglor~iératioru des zorres Ib. II oir III 
(voir tableair ci-dessorrs). Cepe~icluiit, il izefiurt pns se focrrlisei. srir le niveart rie ~iiicrozoiiage 
rnaisplrttôt srir lapréco~iisatiort d'arcliitectiirepnrasisr7iiqiie, (les iiiesirres de préveiitioir et de 
saiiveprde, (les rnesirres collectives etc. 

Villes de plus de 50000 habitants (INSEE 
1990) 

INSEE 1 Commune 1 Population 1 zone 1 

06004 Antibes 70 005 

06028 Cannes 68 676 

06088 342 439 

- nécessité de la définition du séisme de référence? 
Le iiiventr C est cnïactérisé pur la cléJinitioi~ fine dit séisrite (le référence par rtippon ci iin 
périniéire d'étirde donné. 

13001 

La prochaine réunion est fixée au mardi 6 septembre, de 14h à 18h 

38185 1 Grenoble 1 150 758 1 ih 

Alx.en- 
Provence 

123 842 la et I I  
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Pans, le: 

DIRECTION DE L A  PREVENTION  DES^ 
POLLUTIONS ET DES RISQUES - 
Sniis-Direction de In Préveiition des 

Risqi~es Rl.?jciin 
U,iri.nt< des 8Risqrics N~mirels 

Suivi par: Huberî FABRIOL -. 
I el: 01 42 19 1565 
Fax: 01 42 19 14 79 
E-mail : Iiuliert.fabrioi@environnement.~o~i~~.Fr 

Gi~ide méthodologique PPR sismique 
Compte-reuciu de In réunion clu 6 septembre 2000 

Présents : P.Y. Bard (LCPC-LGIT) 
J. Betbeder-Matibet (AFPS) 
LN. Boutin (GEPP) 
J.L. Durville @CPC) 
13. Fabnol (MATE) 
R. Feunteim (Intérieur) 
G. Garry (METL) 
T. Hubert (MATE) 
C. Martin (GEO-TER) 
J.P. Meneroiid (CETE Nice) 
P. fvlotirous (BRGM) 

Du fait des difiicultés d'approvisionnement en carburant, de iioinbrenscs personnes 
n'ont pu se déplacer. V. Davidovici a envoyé ses remarques par conrriel. 

1- Groupe de travail AFP5 sur le microzonage : 

En préambule, P.Y. Bard fait le résumé de la première réunion du groupe de travail de 
I'APFS sur le microzonage, qui s'est tenue le matin même et dans la même salle. L'objectif de 
ce groupe de travail est de présenter, début 2002, une version actualisée du guide microzonage 
de 93. 11 travaillera également sur des sujets qui concernent directelnent les PPR sismiques : 
comment rassembler et mettre i disposition les doiuiées sur la subsurfaee (géoteclinique et 
géopliysicpe) et la validation (ou la certification ?) des études de microzonage. 

2- Chapitres 1 i 3 : points posant problème 

- Dms le dociiment 2,  propinme GEhlITIS, enlcver le dernier paragraphe concernant 
Nice, trop polémique. Par contre insister (dans le $ 2.1) sur la partie ampleur des 
catastrophes récentes : séisme d'Athènes de 1999, qui est Lin exemple de ce qui pourrait se 
produire dans une région coinme celle de Nice, et séisme de Mexico, dans un contexte 
&odynamique semblable i celui des Antilles. - 



- Pages 20-21 : 5 3.2.2.2.1 Choix di1 niveau d'étude. Il y a une contradiction évidente entre 
la grille préscntée (choix du nivean A, B ou C en fonction de la taillc des agglomérations 
et de la zone sismique) et la volonté affichée de la puissance publique : faire des PPR à 
partir de la connaissance actuelle dii risque avec éventuellement quelques éhides 
complémentaires, avec ce que cela induit en ternie de financement et de durée des études. 
Il faut donc indiquer clairement que cette grille est lin objectif à moyen terme et que les 
services instructeurs @nt à faire leur choix plutôt entre les niveaux A et B, laissalit le C à 
des étudcs sur le long ierme, dans certaines zones consmictibles à risque et pour lesquelles 
l'implication des collectivités territoriales est nécessaire. Le tableau 1 est suppiiiné. 

- P. 28. monvements de terrain, le coefficient FD est un coefficient de sécurité (caractérisant 
la probabilité d'apparition du phéuoméne) qui n'intègre pas son ampleur, alors que la 
qualification doit y faire référence. Changer le tableau 5. Pour la qualification de la 
liquéfaction parler de IL, indice de liquéfaction. 

- 3.2.2.4 Les cartes d'aléa : s'il semble difficile a priori de regrouper en une carte 
syntliétique tous les aléas liés au risque sismique (il n'y eu a pas d'exemple actuellement), 
celle-ci doit être fortement conseillée, car c'est le préalable indispensable à la carte 
réglementaire, qui est doit être unique. Dans le cas d'une trop grande complexité, d'une 
part, scinder la cartes syntltétique en deux cartes et, d'autre part, suggérer d'attribuer, dans 
la carie du règlement, des nombres 4 cliaque zone, renvoyant à une table de prescriptioils. 

- R. Feuriteun suggère d'alléger le texle par des scliémas et également que le document soit 
plus accessible, non seiilemcnt pour les services instructeurs, mais aussi pour les services 
techniques des collectivités territoriales, afin qu'il puisse jouer aussi le rôle d'un 
document d'information. 

Après le départ de certains participants, des corrections de détails ont été apportées sur 
les chapitres 1 et 2 : reprendre le paragraphe concernant l'industrie nucléaire (voir avec J. 
Bctbedcr-Matibet), y rajouter les barrages, intervertir les 5 1.2 et 1.3 et rajouter l'cxpérieiice 
de Wickcrschwihr dans le 1.3 etc. 

3- Cliapitres 4 et arineses 

Ils n'ont pas été abordés, sauf la phrase concernant l'appni d'un groupe d'experts. Ils 
feront l'objet de la prochaine réunion. Les observations concernant les annexes (partie 
tcclmique) peuvent être formulées dès maintenant par courriel. 

4- Actions de septembre A décembre 2000 

Lcs observations supplémentaires et corrections de fomlc seront envoyées par coiirriel à 
W. Fabnol. Celui-ci les intégrera avec les corrections ci-dessus dans iin docnment qui sera 
envoyé aux experts en octobre. Les cliangemeiits par rapport à la version 3 seront indiqués (ou 
surlignés) en couleur. A la suite de quoi le texte des chapitres l à  3 (et des annexes 
correspondantes) sera considéré comme achevé, aux modifications ultérieures de syntaxe près. 

La partie iconographique des chapitres 1 à 3 fera également l'objet du travail de H. 
Fabriol entre octobre ct novembre, de façon à présenter ces mêmes chapitres dans une forme 
proche de la définitive pour décembre. 



- a- - 
Il est demandé aux DDE 06, 13, 74, 971 et 372, ainsi qu'à F. Cliauvel de la Guadeloupe 

d'envoyer si possible leurs commentaires, en particulier sur les chapitres 1 à 3, en tant 
qu'utilisateurs potentiels du guide. Il serait souliaitable qu'ils assistent, dans la mesure du 
possible, à la prochaine réunion sur le cliapitre 4. 

Prochaine réuni011 : mercredi 6 décembre 2000 à 10h au MATE 



Giiitle métliadologique PPR sismiqi~e 

Experis : 
Darius AfviIlI-MAZAI-IEIU 1 Président de I'AFI'S 11' : 06.80.43.39.54 

NOM 

1381, nie de la Piscine 1 BP 53 

ORGANISME 

l'terre-Yvcç BARD 

138041 GRENOBLE CEDEX O9 
Pierre MOUROUX ( Président du CST de I'AFPS ( T : 04.9 1.17.74.70 

R6dactetrr 
TEI,/VAX 

Ilt~bet t FA13RlOL 

28, rue des Saints Pères 
75343 PARTS CEDEX 07 
LCPC/LGlT Grenoble 

E-BIAIL 

'ï : 04.76.82.80. 

Jean-Pieme MENEROUD 

1 75732 PARIS CEDEX 15 
Victor DAVlDOVlCl 1 Dvnamiaue Concent 1 T : 01.45.27.33.48 

MATE/DI'I'IUSDI'RTvi 

BRGM iv1nrseille 
117, Avenue de Liiminy 
BP 167 
13276 MARSEILLE CEDEX O9 
CETE Méditerranée 
56. Bd de Stalinrrad 

Clrristopl~r ILIAR'I'IN 

Jean-Lou~s DURVlLLE 

1 1'1 i0-112; Avenue ~ o z ü r t  1 F : 01.45.27.44.00 

T :  01.42.19.15.65 
F : 01.42.19.14.79 

- 
06300 NICE 
La Ferme de Napollori 
280, Avenue des Templiers 
13676 AUBAGNE CEDEX 
LCPC 
58, i3d Lefèhvre 

1 (92035 LA DEFENSE CEDEX 

hubert.fabrioI@environnernent.gonv.fr 

T : 03.42.84.94.80 

T : 01.40.43.52.46 
F : 01.40.43.65.16 

Génld Ci AIUZY 
750 16 PARIS 
Equii>ernent/DGUIIC 
Grande Arclie 

T : 01.40.81 ?)2.27 
I: : 01.40.81.94.91 



M .  SECOND 

François CllAUVEL 

MATIBET 
Jean-Noel BOUTIN 

René FEI JNTEUN 

Pascal COLIN 

I',quipenient/DGIJIIC/QC 1 
Arche Sud 

1' : 01.40.81.92.95 
F :  01.40.81.91.20 

Cciitue administratif départemental 
BP 3003 
0620 I NICE CEDEX 3 
DDE Bouches du Rli6ne 
Service Droit, Urbanisme et 
Contentieux 
7. Avenue du Général Leclerc 

F : 04.93.72.72.12 

T : 04.91.28.42.70 
F : 04.91 28.41.86 

BI' 306 
13332 MARSEILLE CEDEX 03 
URBIS 

51, Aveniie de Wagram 

T : 0590.26.87.18 
7, Immeuble Lc Diamant 
nie F. Forest Jarry 
97122 BAIE MAWAULT 

75017 PARIS 
LGPC 

F : 0590.26.86.55 

rour Pascal B 
92055 LA DEFENSE CEDEX 
IntérietiriDDSC 
57-95. Ouai du Docteur D e n w x  

service aménagement, urbanisme 
et habitat 

Direction des affaires économiques, 
sociales et culturelles 
77, rue Oudinot 
75700 PARIS 
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3, rile Paul Guiton 
74998 ANNECY CEDEX O 

DDE Guadeloupe 
cellule sismiflue 

M.  GT:OI<GIOU 

Saint Phy - 54 
971 02 RASSE TERRE 
DDE Haute Savoie 
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DIRECTION DE LA PREVENTION DES 
POLLUTIONS ET DES RISQUES 

Sous-Direction de la Prévention des Risques Majeurs 
Bureau Risques Naturels 

Paris, le 4 avril 2000 

Affaire suivie par : Rose-Mûrie CHEVRIER 
Poste : 01.40.27.24.27 
Notre réf. : DPPR/SDPRM/RMC/FLB CR0103 
e-mail : chevrier@cnam.fr 
010300.doc 

Comité Supérieur d'Evaluation des Risques Volcaniques 

Compte rendu de ta réunion du le' Mars 2000 

Présents : Y. Caristan (BRGM), P. Bachelery (Université de la Réunion), M. Quatre, JN Boutin 
(CGPC), JL Cheminée, G. Boudon (IPGP), P. Colin (Ministère Outre Mer), R. Feunteun, J.M 
Pinard (DSCIBRNT) B. Massinon (CEA-DASE), G. Poupinet (LGIT), L. Stieltjes (BRGM), 
J.Varet (BRGM), Y. Egels (IGN), P. Douard, L. Beroud, J. Faye, RA4 Chevrier 
(MATEIDPPRISDPRM). 

Excusé : B. Chouet (USGS) 

9h45 : ouverture de la séance. 

1 - Approbation du Compte Rendu de la réunion plénière du 7-7-1999. 

Le CR est approuvé en l'état. 

2 - Etat des volcans français (J.L Cheminée). 

- Martinique. 

Trois ou quatre séismes de faible magnitude ont été enregistrés à l'Est de la Pelée dans le courant de 
l'année 99. Le volcan n'est pas actif. 

- Réunion (cf annexe 1). 

En juillet et septembre 1999, deux éruptions ont eu lieu au Piton de la Fournaise. Depuis le 
13 février 2000, une nouvelle éruption est en cours. Le tremor persiste encore au ler mars 2000 (au 
niveau du Dolomieu : magnitude 1,7). L'éruption a été annoncée par une courte crise sismique 
(moins d'une heure) semblable à la crise de 1998. Les coulées ont atteint leur maximum de débit en 
1 à 2 heures. Les volumes émis sont importants, mais non encore estimés. Par mesure de sécurité, la 
préfecture a fait interdire l'accés à l'enclos pour 48h. 

20. avenue de Ségur - 75302 Paris 07 SP - Téléphone : 01 42 19 20 21 
T6iex : Denvir 203 003 F- Télécopie : 01 42 19 14 79 



En ce qui concerne les mesures liées à I'émption, la situation est la suivante : 

- I'inclinométrie ne semble pas avoir donné de précurseurs (dépouillement en cours) ; 

- la température, uniformisée par la pluviométrie (2 mètres d'eau en une semaine), n'a pu 
servir de marqueur de la crise ; 

- il n'y a pas eu de déformations (gonflements) observées (ce qui est normal vu la structure 
du volcan) ; 

- En ce qui concerne les séismes profonds l'étude des moments sismiques fait apparaitre 
des pics caractéristiques jusqu'à 48h avant l'émption. 

Pour un volcan français , c'est la première crise émptive suivie pratiquement en direct sur 
internet. L'expérience du suivi de l'éruption sur le site internet pourra servir pour aborder les 
problèmes d'une crise aux Antilles, bien que le contexte soit très différent : aux Antilles les crises 
sismiques peuvent se signaler plusieurs années avant l'événement. 

L'étude des nombreuses émptions de la Fournaise a permis de conclure qu'une crise sismique 
courte annonce en général une émption sornrnitale, un crise longue (plus d'une heure) une émption 
sur le bas de l'édifice. En général la position des séismes donne la position de l'ouverture. 

Le laps de temps très court qui s'écoule entre les précurseurs sismiques et le déclenchement 
de la crise pose le problème de la sécurité des personnes présentes sur le site (1000 à 2000 touristes 
tous les week ends). Il est suggéré la mise en place d'un système local d'alerte du type sirènes, 
drapeau, annonce radio, phares ... Une réflexion doit-être menée sur le sujet. Pour compléter les 
informations de la maison du volcan qui transmet des informations en temps réel, avec caméras, 
recommandations, panneaux explicatifs, il serait souhaitable d'étudier avec l'office du tourisme, la 
Préfecture ou même I'ONF la création de dépliants pour prévenir les touristes d'une façon 
systématique. Il pourrait être mis en place un dispositif d'interdiction de l'accés libre en cas de crise 
annoncée, avec possibilité d'approche accompagnée. Un bilan des dispositifs existants sera fait pour 
la prochaine réunion du CSERV (M. BACHELERY). 

- Soufrière de Guadeloupe. (cf annexe 2). 

Le volcan émet toujours des fumées acides. L'accès au cratère est toujours interdit. Depuis 
juillet-août 99 on ne relève pas de séismes sortant du bmit de fond. En Janvier l'acidité du panache 
était de l'ordre de pH= 1 , celle des fumerolles pH= 4. Le lac du sommet avait un pH de O. Dans les 
condensats de fumerolles, la concentration des ions Cl- augmente : on y relève une concentration de 
700 mmoles~l alors que la teneur moyenne est de l'ordre de 100 mmolesn. L'H2S a augmenté de 
4% à 7% ou 8%. Le S02  reste inférieur à quelques ppm. Le CI- est testé avec les échantillons 
recueillis ?i Montsemt, il semble très probable que son origine soit magmatique. Le problème est de 
définir si on a ii faire à un CI- accumulé ou nouvellement émis. Les mesures isotopiques sont en 
cours de réalisation. 

Un changement est apparu dans la géographie des fumerolles : elles existent toujours dans le 
Gouffre Tarrissant mais il en est également apparu dans le cratère Napoléon. Deux panaches 
s'individualisent sur la Soufrière actuellement. 



Une étude a pu être menée sur l'évolution de la composition chimique de l'eau des sources au 
cours des 20 dernières années. Les courbes établies marquent une variation à l'occasion de la crise 
sismique des années 90-92, quelque soit le paramètre observé. Cette crise a apporté une 
modification dans la chimie des sources et des fumerolles ainsi que dans le débits de celles-ci. Le 
rapport SIC des gaz a changé lui aussi vers 1992 et depuis il augmente régulièrement. Deux mille 
échantillons d'eaux de sources ont été conservés on y pratique actuellement des analyses 
isotopiques, les résultats sont en cours d'acquisition. 

Au vu de ces résultats il semble que le système hydrogéologique du massif s'apparente à une 
succession de petites nappes apparemment très compartimentées. 

Discussion sur La SoufriEre 

Y Cmistan félicite I'IPGP pour le travail entrepris de reprise des données historiques et de 
reconstitution des lignes de base. ii estime que seule cette méthode permettra de ne pas se laisser 
surprendre par une crise. Les corrélations avec la sismicité commencent à donner des résultats : 
depuis 1976 l'édifice est semble-t-il resté «vivant B. La situation actuelle est une situation 
réclamant une attention. Les informations doivent bien circuler entre les membres du CSERV. Pour 
l'élaboration des lignes de base, J.L Cheminée essaye de remonter au delà de 1976. 

Si la crise actuelle évolue défavorablement, il faut envisager l'amélioration du parc de 
matériel et de la su;veillance. Une réflexion est à mener de façon à faire un bilan sur ce sujet à la 
prochaine réunion plénière. Les systèmes d'observation actuellement en place sont très performants 
pour une période précédant un évènement majeur. lls permettent de voir évoluer les paramètres. 
Mais que mobiliser en cas d'évolution importante de l'activité éruptive ? Qu'installer, et où, si le 
réseau sommital &dit détruit ? Comment sensibiliser les autorités et le public à une éventuelle 
inflation de la situation éruptive ? La liste des paramètres autres que la sismique qui seront 
essentiels en cas de crise doit-être établie, mais sait-on en traiter les données ? 

n est fondamental de se préparer dès maintenant à investir dans du matériel spécifique de crise 
(comme l'acquisition par les observatoires d'un appareil COSPEC de mesure à distance des flux de 
S02  dans les panaches). 

M. Feunteun demande que, dès à présent, soit établi un programme technique et financier 
d'équipement et de mise en place de ce type de matériel, pour définir les possibilités 
d'investissement des différents partenaires. 

J. Varet suggère que soient comparées les technologies employées au MATE en matière de 
surveillance de l'air avec ce qui est utilisé en volcanologie pour les mesures dans les panaches. Un 
échange technologique pourrait se révéler profitable. Il serait également essentiel de mettre en place 
un programme de recherche hydrogéologique sur nos massifs éruptifs actifs. 

Compte rendu de la réunion tenue à I'IPGP le 14-01-2000. 

Cette réunion se proposait de faire le point sur l'état de l'activité de la Soufrière de 
Guadeloupe et sur les différents aspects concernant sa surveillance. 

Réseau sismique : il sera nécessaire de le développer en deux parties, une locale, i'autre plus 
élargie à large bande avec trois composantes. Un des réseaux assurera le suivi du système 
hydrothermal. 



Déformations : Améliorer et compléter les trois stations existantes (mesures sur 30 mètres de 
terrain). 

... l... 
- 4 -  

Développer la mise au point du Radar-Sol (le projet n'est encore qu'une potentialité). 
Installer des stations GPS permanentes. 

Géochimie : L'Observatoire va se doter d 'un chromatographc plus performant. 
L'échantillonnage du flux actuel est maintenant systématique. L'étude des aérosols du panache avec 
leur impact sur l'environnement sera développée. 

La mise à disposition du grand public de données sur le volcan en complément de l'actuel 
bulletin édité tous les mois par l'observatoire est à l'étude. 

3 - Rapport des groupes de travail 

Groupe « Instnimentation » - (B. Masinon). 

Le groupe s'est réuni le 15-09-99 (Voir annexe 3). 

B. Massinon signale qu'une station sismique installée à la Désirade par le CEA peut 
enregistrer les signaux en provenance de Montserrat. Un contôle à distance peut ainsi être envisagé. 
On peut accéder par le Net aux données des observatoires. Il y a encore un peu de retard, mais les 
résultats sont très satisfaisants. 

Lors de la réunion de travail, B. Chouet a exposé son expériences du réseau sismique large 
bande. Ce réseau pourrait être développé sur nos volcans et complété par des stations infrasons. Le 
CEA-DASE en propose l'installation en collaboration avec I'IPGP. Dans cette optique, une réunion 
entre simologues IPGP et CEA serait nécessaire. 

Une antenne sismique courte période installée à distance suffisante de la zone active de la Soufrière 
pourrait en assurer la surveillance. Ici encore, une concertation entre CEA et IPGP est nécessaire. 
L'expérimentation du Radar-Sol sur l'Etna a donné de bons résultats jusqu'à une distance de 6km. il 
sera obligatoire d'améliorer sa portée à 1 0 h .  

Groupe « Niveaux d'Alerte » - (L. Stieltjes) 

Y. Caristan commente le bulletin mensuel édité en Guadeloupe par I'IPGP. Ce bulletin sera 
envoyé par courrier électronique aux membres du CSERV. 

Ce rapport adopte la représentation des niveaux d'alerte en codes couleurs simples (jaune, 
orange et rouge), ce qui est satisfaisant. Il faut néanmoins ne pas confondre ces niveaux avec ceux 
de l'alerte du CSERV : la déconnection entre le diagnostic et les actions opérationnelles est 
essentielle. 

Le choc psychologique qui, dans le public, avait accompagné la parution du premier bulletin a 
maintenant totalement disparu en Guadeloupe. 

L. Stieltjes présente le compte rendu de la réunion du groupe qui s'est tenue le 23-09-99 (cf 
annexe 4) : cette réunion proposait d'établir un parallèle entre les niveaux d'alerte du PSS et ceux 
du CSERV, étant bien entendu qu'il existe une déconnection entre le diagnostic (CSERV) et les 
actions opérationnelles (préfecture PSS). 11 a été introduit dans les alertes CSERV, un niveau «pré- 
alerte » entre le niveau « alerte » et « veille active » La discussion qui a suivi l'exposé peut se 
résumer comme suit : 



- II faudra reproduire le tableau des niveaux PSS et CSERV en remontant d'une ligne la 
colonne CSERV. Ces niveaux pourraient être gardés pour les trois volcans des DOM. 

... l... 
- 5 -  

- Une réflexion devra être menée pour que les niveaux d'alerte du bulletin distribué par 
l'observatoire soient distingués de ceux décrétés par la préfecture. La séparation des rôles 
est importante. Le mot « alerte »est peut-être à bannir du bulletin. 

- Pour P. Colin, il ne peut pas y avoir d'ambiguité entre les niveaux CSERV et le PSS : le 
PSS représentant une responsabilité politique, ce qui n'est pas le cas du CSERV. 

- L'après crise pourrait-être qualifiée de niveau de «vigilance » : cette période peut-être 
très longue comme le montre l'exemple de Montserrat, il est tout à fait important de la 
prendre en compte. 

Toutes ces réflexions devront-être finalisées pour la prochaine réunion plénière. Le groupe de 
travail devra présenter une proposition définitive. 

Groupe « Communication » - (R. Feunteun). 

Le groupe ne s'est pas réuni depuis Juillet 99. 

J. Faye propose au comité quelques points de réflexion et avis : 

RF0 prépare une émission de 50mn, courant 2000, dont le sujet traitera des risques naturels. 
Les responsables prendront contact avec les membres du CSERV. 

En octobre 99 a eu lieu la journée DIPCN. A cette occasion, le CSERV a distribué aux 
collèges des départements, 200 exemplaires d'un CD-ROM sur le volcanisme et 6000 exemplaires 
d'un livre sur les risques naturels. Des visites sur le terrain ont été organisées et en particulier, dans 
les départements d'Outre Mer, la visite des Observatoires volcanologiques. La journée a eu un bon 
succès dans les DOM et a été bien relayée par la presse régionale. 

L'IFFORME : Le rapport sur une action de formation de formateurs pour l'enseignement des 
risques majeurs dans les écoles, a reçu un avis favorable. 

Le ministère de 1'Education Nationale se préoccupe de prendre en compte les risques majeurs 
dans l'enseignement. J. Faye est en contact avec lui pour appuyer cette action considérée comme 
fondamentale par le CSERV. 

Le document sur l'information préventive est terminé. 

Dix Dossiers Communaux Synthétiques sont terminés, 10 sont prévus pour l'année.2000. 

Un jeu des «Sept Familles » sur le thème des risques naturels va être édité prochainement (cf 
annexe 4). t e s  membres du CSERV sont priés de donner crès vite leur avis. Déjà, un désaccord 
apparait sur la carte «protection » du risque volcanique illustrée par une image de détournement de 
coulées. Le Comité demande que cette illustration trop spécifique soit supprimée. 

4 - Le point sur les actions 99. 

Lignes de base 



L'opération a été financée par le MATE et un p r o g r m e  européen. il est possible 
actuellement d'obtenir des diagrammes et graphiques à partir des données brutes enregistrées par les 
observatoires. Cependant, ces manipulations demandent encore un mode d'emploi clair. 

... l... 

Les membres du comité demandent à être destinataires d'un tirage papier des lignes de base de 
4 il 5 paramètres, parmi les plus représentatifs de la surveillance volcanique. 

Une banque internationale de données volcanologiques est en projet sur le pian international 
pour collecter tous les précurseurs. 

Surveillance infra-son 

Le projet n'est pas encore totalement finalisé, mais I'IPGP peut déjà faire une proposition 
pour l'année 2ûûO. 

PSS Antilles 

Le PSS Guadeloupe est terminé, la version finale serait présentée sous peu. Ce document 
comporte des scénarios éruptifs futurs possibles, utilisés pendant la crise (alerte, suivi de crise) et 
non des cartes de vulnérabilité qui, elles, sont des documents utiles avant la crise (prévention, 
réduction de la vulnérabilité). 

L. Stieltjes précise à nouveau que c'est I'IPGP qui a établi les scénarios éruptifs et que, à 
partir de ceux-ci, ont été établies par le BRGM les cartes d'aléas puis de vulnérabilité. Les cartes 
d'aléas ont été élaborées après validation par 1'iPGP. 

J.L Cheminée et G. Boudon confirment ce partage et la validation des tâches déjà réalisées. 

Cartes de vulnérabilité en Martinique : programme méthodologique. 

A la demande de la Préfecture, L. Stieltjes a présenté à la Sécurité Civile et aux différents 
services qui ont un rôle dans la gestion de crise, les cartes de vulnérabilité avec hiérarchisation des 
enjeux et scénarios d'évacuation. La démarche intéresse fortement les maires impliqués directement 
dans les problèmes du risque volcanique et en particulier dans l'évacuation des populations. Avec 
ces documents les problèmes sont posés, il appartient dès lors aux politiques de jouer leur rôle pour 
assurer la prévention. 

Cette cartographie est pratiquement terminée en Martinique. 

En Guadeioupe, le BRGM procède à la saisie des documents de base (scénarios). Cette année 
la méthodologie sera présentée 21 la Préfecture avant d'aller plus avant dans le programme. 
L'évolution de l'activité de la Soufrière peut aider à faire passer le message de l'urgence de ces 
travaux. Un descriptif des risques est préparé avec impact sur les différents réseaux, navigation 
aérienne comprise. 11 est suggéré de prévoir dans le prochain ordre du jour une intervention de 
Météo-France, pour une communication sur son organisation face au risque volcanique. 

Réunion du 18 mai 2000 : le point sur la Coopération avec l'Indonésie. 

Cette réunion fera le point sur les résultats obtenus et les orientations nouvelles à apporter à 
cette coopération dans le domaine des risques géologiques en général et volcanologiques en 
particulier. Des représentants du CSERV y seront conviés. 



Y. Caristan chargé d'auditer les 13 années de cette coopération donne un bref résumé de ses 
conclusions qui seront développées lors de la réunion du 18 mai : 

- En 13 ans, les financements consentis par le MATE se sont montés à 7MF. 
... J... 

- 11 thèses ont été soutenues à la suite des études menées sur les volcans indonésiens et 
plus particulièrement sur Ie Mérapi de Java. Une vingtaine de publications de rang A et de 
nombreuses communications et rapports ont suivi les études. 

- Les retombées scientifiques ont été bénéfiques et l'expérience acquise transposable sur 
nos volcans. 

- Gravimétrie : des résultats intéressant ont été obtenues avec l'observation de variations 
avant crise sur le Merapi, actif en permanence. En revanche, il n'y a pas eu de corrélation 
observée entre l'activité somrnitale et les variations gravimétriques. 

- Magnétisme : le réseau est installé depuis 1980. Les liens entre I'activité et les anomalies 
constatées ne sont pas clairement établis pour le moment. 

- Sismique : beaucaup de choses ont été faites qui ont permis l'amélioration des systèmes 
de traitement des données en cas de crise. 

- Surveillance des instabilités du dôme : les techniques d'observation directes et continues 
par caméra ont été des méthodes pionnières qui, aujourd'hui, devraient être remplacées par 
le radar-sol. II faut cependant souligner que dans ce domaine, le contexte joue un rôle 
important : l'observation par caméra ayant donné de bons résultats à Montserrat. 

- Déformations : sur le Merapi il n'y a pas de précurseurs avant une éruption majeure, à 
l'inverse de Montserrat. 

5 - Propositions pour l'année 2000 

Compte rendu par J.L Cheminée de la réunion tenue à I'ONERA le 7-02-2000. 
Les conclusions de la réunion ont été favorables B la poursuite du progmnme. Celui-ci 

demande un développement sur 4 ou 5 ans avec la fübrication de deux nouveaux prototypes et un 
financement de I'ordn: de 5MF. Le MATE pour sa part ne financera que la partie expérimentation 
du nouveau projet et non la réalisation des prototypes. Sa contribution ne pourra dépasser une 
centaine de KF par an. 

Le Comité souligne la nécessité de trouver et de développer des mécanismes de financement 
et ne plus se contenter de saupoudrage. Il manque une vraie prise de conscience de la demande en 
équipement dans le domaine des risques naturels. II y a pourtant un réel besoin d'instrumentation 
opérationnelle sur l'ensemble du temtoire. 

Expertise sur  volcan actif* 

Après un tour de table, il apparaît que le Japon est un bon terrain d'expertise. Le retour 
d'expérience sur la gestion de crise et sur les divers problèmes d'endommagement serait d'un grand 
intérêt. 



Relevés de décisions 

- Diffuser sur le Web pour le CSERV, sur support papier, les principales lignes de base obtenues. 

- Inviter un représentant de Météo-France à la prochaine réunion plénière du CSERV. 
... l... 

- Le groupe «niveaux d'alerte » présentera sa proposition définitive sur les niveaux CSERV et les 
niveaux PSS. 

- Elaborer un programme prévisionnel de mise en place d'instrumentation de crise. 

- Elaborer pour la prochaine réunion un bilan des dispositifs existants pour l'alerte et la protection 
des promeneurs au Piton de la Fournaise. 

Dates des prochaines réunions : 

Groupe « Niveaux d'alerte » : Vendredi 28 Avril 2000 - 9h au MATE salle 413 
Groupe « Communication » : Jeudi 4 Mai 2000 - 14h au MATE 
Groupe « Instrumentation » : Vendredi 12 Mai 2000 - 15h au MATE salle 413 

La prochaine réunion plénière du CSERV se tiendra : 
le Vendredi 7 Juillet 2000 au MATE 
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DIRECTION DE LA PREVENTION DES 
POLLUTIONS ET DES RISQUES 

' Sous-Direction de la Pr6vention des [ Risques Majeurs 
Bureau des Risques NaIrmis 

--. Suivi par: Rose-Mans CHEVRIER 1 Tel: O1 40272427 
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E-mail : ciicvrier@cnam.fr 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Paris, le 

Comité Supérieur d'Evalrtation des Risques Volcaniques 

Compte rendu de la réunion plénière du 7 Juillet 2000 

Présents : 

MM. Bachelery (Université de la Réunion), Boudon (IPGP), Boutin (Ministère de 
l'Equipement/CGPC), Caristan (BRGM), Cheminée (IPGP), Chonet (USGS), Colin 
(Ministère de l'Outre Mer), Feunteun (Ministère de l'IntérieurlDSCIBRNT), Massinon 
(CEAIDASE), Stieltjes (BRGM). 
MM. Douard, Beroud, Faye, Melle Chevrier, (MATEfSDPRM). 
Mme de Vanssay (Laboratoire de Psychologie EnvironnementaleParis V) avait été invitée 
pour présenter le rapport qu'elle a écrit sur la gestion de la crise volcanique de Montserrat. 

Excusés : 

MM. Egets (IGN), Galdéano (IPGP), Poupinet (LGIT), Varet (BRGM), Vidal (INSU). 

1 - Approbation du compte rendu de la séance du 01-03-2000. 

L. Stieltjes demande que soit rectifiée en page 6,  la fin du paragraphe « PSS Antilles ». Il faut 
lire, après rectification : « L. Stieltjes précise à nouveau que c'est 1'PGP qui a établi les 
scénarios et que, à partir de ceux-ci, ont été établies, par le BRGM, les cartes d'aléas puis de 
vulnérabilité. Les cartes d'aléas ont été élaborées après validation par I'IE'GP. 
J.L Cheminée et G. Boudon confirment ce partage et la validation des tâches déjà. réalisées ». 

2 - Etat des  volcans français - Site WEB des Observatoires /J.L Cheminée). 
(Voir Annexe 1) 

- Montagne Pelée (Martinique) : 
Aucun changement. 

: C:V*lcs documcnis\ward\CSERW1Cunions pléniks CSERVICR CSERV 07-M-2WO.doc % L I  
20. nvenue de SEgur - 75302 Pais07 SP - TMphone: 01 42 19 20 21 

TCfex : Denvir203 W3 PT6fécopie: 01 42 19 14 79 

' 1  r. f 



- Piton de la Fournaise (Réunion) : 

Depuis le début de l'année deux émptions ont eu lieu sur le Piton de la Fournaise, l'une le 14 
Février, l'autre le 23 Juin (toujours en cours le 7 juillet). 

Emption du 23 Juin : 
La nouvelle coulée se situe dans les grandes pentes. Elle est arrétée vers 300m d'altitude à 
1,5km de la route. Un lac de lave est apparu dans le cratère. Huit points d'émission produisent 
des fontaines de lave de 50 à 60 mètres de haut. Les températures mesurées sur les coulées à 
partir de caméras IR sont de l'ordre de 1100 à 1160°C. 

Seismes associés : 
L'émption s'annonce autour du 8 Juin par des séismes profonds (<5-6 km). Vers les 15 et 17 
Juin, il y a une légère crise sismique suivie les 22 et 23 par des séismes superficiels et 
sommitaux. Après une journée d'accalmie, la sismicité reprend une heure avant l'émption. 

L'analyse montre que le pic du moment sismique précède d'environ un jour l'émption. Ii faut 
noter que depuis 1998 les moments sismiques cumulés sont très représentatifs du 
comportement mécanique du massif. 

Pendant une semaine des séismes ont été enregistrés en même temps que I'émption ainsi que 
pendant la décroissance du tremor. Celui-ci décroit très rapidement jusqu'au 27, date à partir 
de laquelle il remonte et atteint des valeurs presque équivalentes h celles observées au début 
de l'émption : des pulsations quotidiennes peuvent expliquer ce comportement. Ces 
phénomènes seraient à rattacher au fonctionnement du lac de lave qui pourrait entretenir 
l'importance du tremor. 

Déformations : 
A partir du 17 Juin la crise sismique est accompagnée par des déformations sous le Dolomieu. 
C'est la première fois qu'une inflation est décelée sous le Dolomieu très en amont de 
l'éniption. 

Chimie: 
Un mois avant l'émption, des pics de radon ont été relevés aux stations de mesures. II faut 
remarquer dans ce cas la bonne homogénéité de tous les indicateurs avec ce paramètre. 

Suivi dur le site Web : 

Le suivi sur le site WEB de l'émption (voir annexe 1) est très satisfaisant. Le dispositif a été 
très sensiblement amélioré. 

Gestion de la crise : 

La préalerte a été donnée le 20 Juin à la Préfecture. Dès le 12 Juin, l'observatoire avait 
identifié la préparation d'une crise. C'est la première fois que l'avis d'alerte est donné deux 
jours avant l'émption. 

Pour le public des informations en temps réel ont été diffusées à la Maison du Volcan. 
Actuellement l'émption continue, les fissures sont encore susceptibles de s'étendre et de sortir 
de l'enclos. L'accès au site est contrôlé sous la responsabilité de la Préfecture. 



Le président exprime sa satisfaction par rapport à la qualité de la surveillance du Piton de la 
Foumaise et souligne que les efforts doivent dorénavant se porter sur les volcans antillais. 

- Soufrière (Guadeloupe). 

Pas d'évolution constatée dans les mesures depuis le dernier bilan. 

Le débit des gru dans le Tarissant est continu, en revanche il est intermittent au cratère 
Napoléon. Un essai d'échantillonnage des flux à l'évent a été tenté. Le système n'a été 
opérationnel que pendant 48 heures. L'appareillage a été corrodé par l'acidité du milieu. I1 
faut envisager de mettre en place du matériel en téflon seul matériau qui semble résister. 

Les gaz contiennent 10% de H2S. 
il n'y a pas eu de crise sismique. 
Deux nouvelles stations ont été installées : un GPS continu et une station météo en temps réel, 
ce qui porte le nombre des stations météo à deux : l'une à l'Observatoire et l'autre sur la 
Soufrière. 

3 - Rapport des qroupes de travail. 

- « Groupe « Instrumentation » (B. Massinon) (Voir annexe 2) 

Le groupe s'est réuni une fois depuis la dernière réunion (12-05-2000). 

Le président met t'accent sur le fait que, en matière de risques, la France ne possède pas de 
programme de financement d'instrumentation de crise. II serait nécessaire de préparer une 
opération de sensibilisation des décideurs. La création de ce programme devrait être 
envisageable : ses besoins financiers étant modestes par comparaison à d'autres programmes 
nationaux, tels que les programmes spatiaux. 

L'intérêt de l'expérimentation sur un de nos volcans, ou sur un volcan étranger, d'un réseau 
sismique large bande est encore une fois souligné. 

Le président demande un bilan de l'instrumentation fixe que nous possèdons sur nos volcans 
et un état de celle qu'il serait nécessaire de mettre en place en cas de crise (type, localisation). 
Dans ce contexte, il faut aussi dresser la liste des équipements mobiles et mobilisables 
rapidement avec une pré-detemination de leurs lieux d'implantation. 

L'USGS possède un parc national d'instrumentation de crise, c'est à dire un appareillage de 
réseaux mobiles. Ces réseaux peuvent être implantés en quelques jours sur les sites concernés 
en plus des réseaux fixes spécifiques à chaque volcan. 

Pour la prochaine réunion il est nécessaire d'avancer sur ce point. II est essentiel de ne pas se 
laisser surprendre par un événement éruptif, quel qu'il soit, sur un de nos volcans. 

- Groupe « DiagnostidNiveaux d'alertes » (L. Stieltjes) (Voir annexes 3) 

Le groupe s'est réuni une fois depuis la dernière réunion (28-04-2000). 

... t... 



Quelques modifications sont encore à apporter aux tableaux des différents niveaux d'alerte 
(CSERV, Préfecture, Observatoires). En particulier : les colonnes «actions » du tableau 
synthétique de la Fournaise sont à supprimer. Pour le Piton de la Fournaise, la mobilisation du 
CSERV ne doit intervenir que pour une éruption hors enclos. 

Il est essentiel qu'il y ait harmonisation entre le PSS de Martinique et celui de Guadeloupe : 
actuellement ils manquent de cohérence. 

Les membres du CSERV sont invités à relire les tableaux distribués en séance par le groupe et 
à communiquer leurs observations à L. Stieltjes qui mettra au point la version définitive pour 
la réunion plénière de Janvier 2001. 

11 convient également que le groupe se penche sur la définition précise des actions 
correspondant à chaque niveau (propositions à faire). 

- Groupe « Communication » (R. Feunteun) 

Le groupe s'est réuni une fois en Juin dernier. 

Il est distribué en séance la proposition d'un synopsis pour un film qui pourrait être diffusé à 
l'occasion des commémorations du centennaire de l'éruption de la Pelée. A cette occasion, un 
congrès se tiendra à Saint-Pierre les 13 et 18 Mai 2002, et une exposition organisée par le 
Muséum sera également présentée à cette date. Cette exposition restera 6 mois en Martinique 
(Décembre à Juin 2002 ) et sera présentée en 2003 au Muséum. Elle pourrait ensuite être 
installée à Vulcania ou à Naples (une large part étant faite au Vésuve et à Pompéi). Le comité 
suggère qu'un circuit Martinique-Guadeloupe-Guyanne soit envisagé. 

4 - Expertise sur Montserrat (B. de Vanssay). (Voir annexe 5) 

L'étude menée par B. de Vanssay aborde les problèmes politiques et le contexte social dans 
lesquels s'est déroulée et se déroule encore la crise volcanique de la Soufrière de Montserrat. 
Une comparaison avec les événements qui out affecté la Guadeloupe en 1976 est abordée. 

A travers cette étude, des points de réflexion apparaissent : 

- Il semble capital de constituer une instance, possèdant une autorité reconnue, capable 
de prendre du recul sur les événements (comme le CSERV) ; 

- Le problème de gestion de crise dans la durée est l'un des problèmes essentiels qui se 
posent aux responsables ; 

- Les aspects « socio-scientifiques » de type disparition du patrimoine, perte d'image 
pour les populations, semblent particulièrement complexes à gérer ; 

- Le rapport soulève aussi la question de la position des élus dans un contexte de crise. 

5 - Mission d'expertise sur I'USU (Japon) (Voir annexe 6) .  

Au cours du deuxième semestre 2000 une mission de cinq experts, du CSERV, partira au 
Japon sur l'ile d'Hokaido pour étudier la dernière crise du volcan USU entré en éruption en 
Mars 2000. Il s'agit ici encore d'une mission «retour d'expérience » destinée à étudier non 
seulement les aspects phénoménologiques de la crise mais aussi et surtout la gestion de celle- 
ci et les mesures de prévention qui peuvent être prises. Il a été demandé en séance qu'au cours 



de cette mission soit également intégré dans l'expertise l'aspect «évaluation et typologie des 
dommages B. ... l... 
6 - Questions diverses 

Les structures du Comité Interministériel pour la Prévention des Risques Majeurs devraient 
être mises en place vers la fin de l'nnnée. Le MATE propose une focalisation sur les risques 
naturels et leur prévention. 

Date de la prochaine réunion : 

Vendredi 19 Janvier 2001 
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GROUPE DE TRAVAIL NO2 
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L. Stieltjes- No Fiche 00RIS601- date de In réunion : 28 awil2000 

OORISGOf - Groupes de prévention 

Compte-rendu de réunion 

Objet de la réunion : 

Réunion du groupe de travail n02 du CSERV 
* Niveaux d'alerte et évaluation du risque 

Date : 28 avril 2000 

Lieu : Paris, MATE 

Parücipantç : J.N. Boutin (CGPC) 
R.M. Chevrier (MATE) 
B. Deleplancque (MEDETOM) 
L. Stieltjes (BRGM) 

Absents : P.Bachelery (Univ. La Réunion), O.Boudon (IPGP), R.Feunteun (DDSC) 

Diffusion : membres du groupe de travail + Y. Caristan (Prisident CSERV) + MATWSDPRM (secrétariat) 
[interne BRGM] : P. Mouroux (resp.fiche SP), M. Terrier (ARN/AVR), H. Modaressi (ARN) 

COMPTE RENDU DE LA REUNION : 

1 -Proposition de niveaux d'alerte du CSERV 

1.1. Volcans actifs des DOM 

Discussion puis validation par le groupe de travail des tableaux en 3 colonnes, affichant la correspondance entre 
les niveaux d'alerte des 3 insiances impliquées dans l'alerte et le suivi d'une crise volcanique : 

- les observatoires volcanologiques (IPGP), 
- leCSERV, 
- les Préïectures (Guadeloupe, Martinique, Réunion), 

préparée à partir des discussions du dernier cornit6 plénier du CSERV (01/03/2000) sur les propositions du 
groupe de travail n"2. 

Ces tableaux afficlient, pour chacune des 3 instances : 

leurs missions particulières et leurs domnines de compétences; 

I'indépeudnnce de leurs niveaux d'alerte (nombre, conditions d'applications) et I'absence de 
correspondance directe entre les niveaux d'alerte des 3 instances (refletant l'indépendance de 
décision de passage d'un niveau à l'autre de chacune) . Ln mise en pince des niveaux d'alerte est 
établie entre experts et Préfecture ; 

la terminologie distincte délltiérée de leurs niveaux d'alerte : 

+ & PSS des Pdfectures : le terme d' n alerte r leur est réservé; 

+/es Observatoires définissent leurs niveaux par des couleurs (vert, jaune, rouge, . ..) ; 

c le CSERV se cantone à trois niveaux (code international de I'IAVCEI), et utilise les termes 
de : n veille acrive u, de n surveillance u et de n rnobilisatiort u. 
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1.2. Autres volcans menaçant le territoire français 

La mise en alerte du CSERV doit pouvoir intervenir pour n'importe quel volcan menaçant le territoire français, 
qu'il soit situé sur celui-ci ou dans un autre pays. 

Pour cela, le groupe de travail propose d'élaborer une réflexion concernant : 

I'implicaîion d'orgnnismes de surveiUnnce frnnçnis dans le suivi de l'activité de volcans 
étrangers : IPGP, Météo France, SPOT Image, . .. 
ln dérinition d e n  bassins de risque voicanique » pour le territoire national, tels par exemple : le 
bassin n rnérropole conrineritaie 2, le bassin n Méditerranée r, le bassin n Caraïbe w, le bassin 
c Pacifiques, le bassin n Océan Indien u ; 

- t'inventaire des volcans potentielkment menaçants dans chaque bassin, situés à une distance 
critique (à définir) des côtes ou des frontières ; 

- In cnrnctérisation des phénomènes menaçnnts attendus dans chaque bassin : nature, extension 
possible, intensité, probabilité d'occurrence, effets et conséquenses possibles, ... ; 

- l'établissement d'un <Document d'infornzation national x sur les éruptions volcaniques 
s'appliquant dans tout Département ou Territoire oh il n'existe pas de PSS n éruptiori volcanique . 
Définition d'un cahier des charges pour la prévention des phénomènes dangereux attendus, et en 
priorité les phénomènes les plus courants se manifestant à plus de 30 km d'un volcan en activité : 
les refonibées aériennes, les gaz et les tsunamis. 

1.3. Volcans français menaçant des territoires voisins 

Les rôles du CSERV, des Observatoires, des Préfectures dans l'alerte des pays voisins sur les phénomènes 
dangereux produit3 par un volcan français en activité devraient être analysés. 

2 -Interventions des principaux acteurs dans  l'élaboration des scénarios d'évacuation i l a  
Martinique : Préfecture, Mairies 

La définition des conditions d'évacuation de la population en cas d'alerte d'éruption a été proposée par la 
Protection Civile (SIDPC) : niveaux d'alerte du PSS, actions à mener, ... (1998-99) ; 

Elles ont été traduites par le BRGM sous forme de cartes d'une dizaine de scénarios sur les thèmes : « exposition 
de la population *., R évaciratiordaccneil u, a modes d'évacuation =, n facteurs aggravantspour I'évacuarion a, 
ainsi que de tableaux des populations exposées par commune (1999) 

Ces documents ont été discutés et validés par le SIDPC , puis présentés et discutés avec les maires sous ln 
présidence du Directeur de Cabinet du Préfet (nov. 1999) . 

Les maires réalisent que le dossier n risque volcaniq~re r est l'un des deux gros dossiers risques (avec le risque 
sismique) à traiter au niveau de l'Association des Maires . La mise en place d'une politique de prévention 
régionale (planification, organisation de crise) doit intégrer le SIVOM (eau, ...) et l'ensemble des communes . 
Un navail de sensibilisation et d'information des équipes communales est souhaitée par les Maires dans les 
meilleurs délais . 
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COMMENTAIRES & OBSERVATIONS / SUITE A DONNER : 

Présentation des tableaux et résultats il la prochaine réunion plénière du CSERV (7 juillet 2000) 
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